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AVANT-PROPOS 

Cette étude a été entreprise dans le cadre du programme d'études 

de la Direction Générale de l'Agriculture des Communautés Européen

nes et a été réalisée par l' 

Institut fUr Weltwirtschaft an der Universit~t Kiel 

chargé de faire une analyse de 1 'agriculture dans certains pays 

européens (Coordinateur de l'ensemble des travaux : Dr. Martin 

HOFFMEYER). Elle a été réalisée par Melle DIPLOM-LANDWIRT GERDA 

SEIFERT. (1) 

Ont participé aux travaux les divisions "Bilans, Etudes, Informa

tion","Affaires agricoles concernant les accords d'adhésion et 

d'association", et "Affaires agricoles concernant les relations 

avec les pays tiers" de la Direction Générale de l'Agriculture. 

Cette étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Commis

sion des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nul

lement sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 

(1) Les études sur l'Autriche (n° 56), le Danemark (n° 57), la 
Norvège (n° 58), la Suède (n° 64) et le Royaume-Uni (n° 66) 
ont été publiées dans la série "Informations internes sur 
1 'Agriculture". 



S 0 MM A I RE l) 

AVANT-PROPOS I 

1. Evolution des secteurs agricole et forestier en Suisse 1 

2. Caractères fondamentaux de la politique agricole suisse 38 

3. Production, prix, commerce extérieur et mesures de soutien 
concernant les principaux produits des secteurs agricoles et 
forestiers en Suisse 58 
a. Céréales 58 
b. Plantes sarclées 81 

c. Fruits et légumes 94 

d. Vin 102 

e. Bétail de boucherie et viandes 109 

f. Bétail de reproduction et de rapport 126 

g. Lait et produits laitiers 134 

h. Volaille, viande de volaille et oeufs 159 

i. Economie forestière 167 

4. Récapitulation des principaux problèmes actuels de l'agriculture 
suisse (compte tenu particulièrement des efforts d'intégration 
européenne) 175 

Bibliographie 190 

Annexe statistique 

1) Un sommaire détaillé se trouve à la fin du volume. 



- 1 -

1. Evolution des secteurs agricole et forestier en Suisse 

a. Production 

Les formes d'exploitation les plus répandues dans de vastes régions 

de la Suisse sont celles de l'agriculture de montagne. Les 3/4 du territoire 

(4,1 millions d'ha) sont affectés à un usage agricole et sylvicole. 1 

Cependant, les alpages ne c.:)nsti tuent qu'à peine un ti ers de la surface 

agricole et sylvicole utile. Seulement un bo11 tiers de la surface utilisée à 

des fins agricole et sylvicole est soumis à une exploitati0n agricole plus 

intense que dans le domaine de la culture alpestre. Mais un tiers de cette 
2 surface se trouve en région de montagne et ne peut donc être exploité que 

dans des conditions plus difficiles. Plus de 60% de l'ensemble de la surface 

boisée se trouve en région de montagne 3 . 

La production animale est prépondérante en raison de l'importance des 

herbages en Suisse4. Les autre~ caractères importants de l'agriculture suisse 

sont les suivants : 

~ Cf. tableau 1. 
Cf. tableau 1*- Pour délimiter les régions de montagne par rapport aux 
autres régions, il a été tenu compte des points suivants dans le cadastre 
de la production agricole suisse (1944-1949) : durée de la période de 
végétation, précipitations, exposition au soleil, possibilités de 
transport et composition de la couche superficielle. 

3 3ituation économique et sociale de la population montagnarde en Suisse. 
Résultats d'une enquête faite par la division Agriculture du département 
de l'économie publiqœsuisse, enquête par laquelle la Suisse a contribué 
à une étude internationale de l'organisation mondiale pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO) sur la situation dans les alpes européennes 
(fascicule spécial n° 66 de !'"Economie publique"), publié par le 

4 département fédéral de l'économie publique, Berne 1959, page 63. 
Cf. tableau 3 et tableau 4*. 
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Tableau 1 - Surface totale et surface agricole utile 

en Suisse 1965 (1 000 ha) 

Surface totale 

dont 
surface agricole utile 

dont 
terres de culture 
alpages 

forêts 

autres surfaces 

Surface totale 

dont 
surface agricole utile 

dont 
terres de culture 
alpages 

forêts 

autres surfaces 

a 1952. 

4 129 

2 178 

970 

% 

100,0 

52,7 

23,8 

23,8 

23,5 

Source: FAO, Production Yearbook, 1969, Rome 1970, p. 2 -
Secrétariat de l'Union des paysans suisses, 
enquête statistiques et estimations dans le 
domaine de l'agriculture, Brugg, 35ème annuaire 
(1958), p. 22. - Calculs de l'auteur. 
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-Bien qu'en chiffres absolus, la contribution de l'agriculture et de 

la sylviculture au produit intérieur llrut ait légèrement augmenté, 

la part de cette contribution au produit intérieur brut est tombée 

à 6,4 Îo en 19671
• 

La proportion de personnes employées dans l'agriclllture est tombée 

à 10 /o en 1960
2

• 

-Alors que le volume des ~roduits agricoles et forestiers exportés est 

faible, le besoin d'importativn de ces produits reste important. 

Le taux d'auto-approvJ.sionneme:-J.t de la S:.1isse, ca.lculé en fonction des 

cal or .i.es, se si tuait erüre 53 et 62 ;~ dans la période 1957 /S8-

196G/673. 

La product.i.u~ agricole de la Suisse s'est considérablement accrue 

après la guerre tant au point de vu.e de la quantité que de la valeur4 

Alors qi.le l'au5ffientativn de la valeur de la production végétale est 

imputable presque exclusi veme~i. t à des aub"men ta ti ons de prix, l' augmen

tation des quantités produits dans le domaine de la production animale 

est à l'origine de l'augmentation de la valeur de la production. Cette 

évolution de la production correspondait, dans une large mesure, à 

l'évolution de la demande; le taux d'auto-approvisionnement de la Suisse 

en denrées alimentaires n'a pas varié depuis 1957/585. Comme dans la 

plupart des pays du mo11de occidental, la demande, par tête d'habitant, 

d . t # # ~ • , 1 d t d , d. . #
6 c. t en pro u1 s vege ~.aux r1 cnes er1 1y ra es e caroone a 1.m1nue • es 

seulement à cause de l'accroissement de la population que la demande 

globale de produits végétaux n'a pratiquement pas v~rié. La demande de 

produits animaux contenant des protéines a augmenté aussi par tête 

d'ha bi tant. 

l Contribution de l'agriculture, de la sylviculture et de la pêche; 
résultats provisoires. Office statistique suisse, essai de détermi
nation du produit social sous l'angle de la production. "L'économie 
publique", Berne, 42ème année (1969), page 5G5. Cf. aussi tableau 2. 
A cet égard, il s'agit seulement de la contribution des agriculteurs 
exerçant à titre d'activité professionnelle principale et de la 

2 contribution du secteur privé de l'écon:::mie forestiÈ:re. 
Cf. tableau 8. 3 Secrétariat de l'union des paysans suisses, enquêtes statistiques et 
esti~ations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit., 

4 45ème annuaire (1968), page 96. 
Cf. tableaux 3 et tableau 4. 

S Secrétariat de l'union des paysans suisses, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'acriculture et l'alimentation, loc. cit., 
45ème a~~uaire (1968), page 96. 

G Cf. tableau 3*. 
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Pour ces produits, l'augmentation de la consommation par tête a eu des 

effets positifs sur la demande globale. 

Bien que le taux d'auto-approvisi.Jnnement moyen de la Suisse révèle que 

ce pays est fortement tributaire des importations, il ne faut pas oublier 

que la situation de l'approvisionnement est très différente suivant les 
. 1 1\ prodults • Àinsi, la Suisse satisfait pratiquement ses besoins en 

seigle, pommes de terre, viande porcine et produits laitiers, ou est 

même obligée d'e11 exporter, alors qu'elle doit importer de grandes quantités 

de blé, de céréales fourragères, de sucre, de vin, de viande de volaille 

et d'oeufs. Le faible taux d'auto-approvisionnement ne signifie donc pas 

simultanément que la Suisse n'a pas de problèmes d'excédents. 

La valeur brute de la production agricole de la Suisse a au5111enté 

de 47% entre 1958 et 1967, pour atteindre 4.224 millions de FS
2

• 

La valeur de la production animale ayant augmenté plus rapidement que la 

valeur de la production végétale, sa part dans la production globale est 

passée à une moyenne de 76% pour les années 1965-1967. En dépit de l'impor

tance croissante prise par la production animale, il n'y a pas eu de 

changements fondamentaux quant aux spéculations. Avec environ 29 % de la 

valeur de la production végétale, les céréales sont restées les produits 

végétaux les plus importants, suivies par les produits agricoles produits 

en culture intensive, comme les fruits, le vin et les lég~Wmes3 • Ces trois 

groupes de produits représentent plus de 50% de la valeur de l'ensemble 

de la production végétale de la Suisse. Alors que la part, exprimée en valeur, 

de la production de fruits et de légumes a légèrement régressé depuis 1958, 
malgré une augmentation de la valeur absolue, celle du vin n'a pas changé 

1 Cf. tableau 5- ces taux d'auto-approvisionnement sont calculés sur la 

2 base de quantités produites et exportées. 

3 
Cf. tableau 3 et graphique 1. 
Cf. aussi tableaux 4* et 5*· 
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1 Production végétale : 
' 
J Céréaies ••••.••.•.••••••••••• 
1 Pommes de terre ··········o••• 
! Betteraves sucrières ••••••••• 
1 

i ro~c d~~ti~€·;~;-~h~;~~;·~~~·· 
' i utilisés dans l'agriculture •• 
: Vin •••••••••••••••••••••••••• 

1 Fruits &···G·················· 
l Légumes .oo·················· 
! Autres ~la~tes cultj~ées ••••• 
1 
1 j Total •••••••••.•••••••••••••• 
! 

! Production animale : 
! ChaVé.UX ••o••••••·• •·••·•·•••• 

! Elevage de bovins (exporlatiO'l 
! Viande bovine •••••••••••••••• 
' l 'tc j a 1 ........................ . 

~ Fores •.•••••••.••..•••••••••• 
1 Moutons •••••••.•••••••••••.•• 
l Ch' j • evres ••...•......•...•...• 
' 1 Volailles •••••·········•••ov• ! lapi~S •••••••••••••••••·oooo• 

! Abeilles ••••••.•••••••••••• o. 

f 
1 Tot•l .••••••••••••••••••.•••• 
1 
1 

i 
{ 

Total 

1958 

215,5 

88,9 

19,7 

7,9 

1,6 

102,4 

189,3 

115,0 

12' 1 

752,4 

5,6 
) 15,8 

504,2 

986,5 

433,8 

13,4 
3,0 

148,3 
6,6 

12,0 

2129,2 

2881,6 
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1959 1960 1961 

222,4 241,1 202,3 

89,6 82,5 83,8 
22,9 18' 2 19,2 

9' 1 6,2 6,7 

1 '7 1 '2 1,3 
155,6 143,1 127,7 
139,2 176,6 198,0 

121 '5 102,6 117' 9 
11.3 11 '2 10,6 

773,3 782,7 767,5 

6,1 4,0 4,8 

27,3 27,0 18,7 
550,2 513,4 580,3 

995,8 996,9 1022,0 

487,3 474,6 488,4 
14,1 15,4 17,2 
3,0 2,9 2,8 

143,9 136,3 141,2 

6' 1 6,7 7,0 
14,3 9,6 6,0 

2248,1 2186,8 2288,4 

3021,4 2969,5 3055,9 

1962 1963 1964 1965 1966 1967 

303,4 197,4 278,7 245' 1 235,8 294.7 
94,0 91,6 96,1 89,9 106,3 111 '4 
16,8 25,9 34,3 26,8 33,6 39,0 
6,6 6,7 8,3 6,8 8,0 10,3 

1,6 1 '2 0,9 1 ' 1 1 ' 1 1 '3 
133,0 148,6 168,2 154.4 158,9 189,4 
198,8 200,6 297,2 200,7 253,2 242,9 
114,3 126,6 119,9 11 9' 1 126,3 118,5 
15,8 14,7 16,5 17.5 14,3 23,5 

884,3 893,3 940,1 861,4 937,5 1031,0 

1 '9 4.7 8,2 5' 1 3,9 6,6 
22,5 35,4 26,6 18,9 15,2 13,8 

537.9 575,5 694,1 665,2 760,3 759,8 
1086,2 1923,4 1162' 1 1257,4 1334,4 1453.7 
536,5 564,3 650,1 626,2 672,4 730' 1 

18' 1 18,1 18,9 20,8 20,8 28,5 

2,7 2,9 3,0 3,3 3' 1 3,2 

134,6 149,8 151 ,6 170,7 176,6 176,3 

7' 1 7,4 8' 1 13' 1 13~7 14,0 

5,6 8,6 33,0 10,3 1 5' 1 7,0 

2353,1 2490' 1 2755,7 2791,0 3015,5 3193,0 

3237,4 3303,4 3695,8 3652,4 3953,0 4224,0 

1 "La venta el la censoor.mallon rersomella dans l'exploitation agricole sont évaluées âUX prix obleou\oo r4alisablas. ' 
1 les chiffres r~latifs aux produits utilisés dans le cadredda l'entreprise n'ont pas été obtenus.- J'origine l 
l agricole et horticole.- cy compris le lait de chèvre ... Sans le lait. 1 

i____ -~----------------~--------------------------~ 
Source Secrétariat de l'Union suisse des paysdns, enquêtes statistiques et estimations concernant l'agriculture et 

l'alimen1ation, loc. cit., 42ème anr.uaire (1965), page 19) et années courantes. 
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Graphique 1 - Valeur de la production agricole en 
Suisse 1958 - 1967 

1958 1959 1960 1962 

a Y compris les produits de l'élevage bovin. 

1965 1966 1967 
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Tableau 4 - Production agricole de la Suisse 

1958 - 1967 (1939=100) 

Indice de t.t .. a quan 1 e 

ProdQction végétale Elevage 

1958 172 112 

1959 153 115 

1960 164 120 

1961 148 122 

1962 164 124 

1963 152 126 

1964 164 126 

1965 145 132 

1966 155 136 

1967 17G 143 

Total 

126 

124 

l30 

128 

133 

135 

135 

135 

"''40 

150 

Indice de quantité pondéré par les valeurs (indice des 
quantités produites,- qui servent de base aQ produit 
final brut - pondéré par les prix moyens de la période 
1934-1943). 

Source: Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes 
statistiques et estimations concernant l'agriculture et 
l'alimentation, loc. cit. 45ème annuaire (1968), p.157. 
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et a même légèrement augmenté. Suivant lwévolution de la demande, la 

production de pommes de terre diminue légèrement par rapport au reste 

de la production, alors que la production de betteraves sucrières 

augmente, tant en valeur absolue qu'en valeur relative, en raison des 

meilleures possibilités de commercialistation des betteraves sucrières 

résultant de la construction d'une seconde sucrerie. 

L'élevage de bovins détient, avec l'indust;rie laitière,une 

position prépondérante dans la production agricole. La production 

de lait fournit, à elle seule, environ 34% de la valeur annuelle 

de la production brute de l'agriculture suisse (45% de la production 

animale). La production de viande bovine représente 18% de la 

valeur de la production (représentant 24 fo de la production auimale), 

alors que la ~·3-rt de 1' élevage de bovins (exportation) est inférieure à 

1 %. La production de viande porcine, qui a tendance à occuper une 

place de plus en plus importante depuis 1958, atteignant, en 1967, 

23 % de la valeur de la production animale, est p ... esque aussi impor

tante que la production de viande bovine. Les petites exploitations 

surtout font un élevage intensif de porcs et de volaille pour 

améliorer leurs revenus. 

La production animale a pu être accrue (en valeur) par un 

accroissement continuel de 6 %2 du cheptel de bétail de 1956 à 1966 

et par une augmentation de la productivité de l'élevage. C'est ainsi, 

par exemple, que le rendement anr1uel moyen en lait a atteint 3.570 kg 

par vache (1968) 3 • 

1 L'importance de l'exportation de bovins pour l'élevage pourrait 
cependant être sous-estimée par ce pourcentage, étant donné que 
seuls des animaux d'excellente qualité peuvent être vendus à 

2 l'étranger. 
Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques 
et estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, 

3 
loc. cit., 45ème annuaire (1968), p. 64. 
Cf. tableau 50. 
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En dehors d'une augmentation du poids moyen d'abattage des veaux, le 

poids d'abattage des animaux n'a guère changé1 • Il faut cependant 

noter une tendance à un rm;lement plus rapide tant en ce qui concerne 
2 

les bovins que les porcs • 

b. Prix 

Les prix à la production et les prix des moyens de production 

constituent des données importantes pour les agriculteurs. Ils sont 

1 'un des fondements des décisions relatives à la production et au:

choix des méthodes. 

Les prix à la production des produits agricoles ont augmenté de 

20% en moyenne de 1958 à 19673• En raison de la diminution des prix 

des porcs, du lait et des pommes de terre comestibles en 1968, l'indice 

général de 1968 a baissé de nouveau pour la première fois depuis 1960. 

Les prix à la production pour les légumes, les bovins, les veaux et le 

lait ont connu l'augmentation la plus forte dans la période 1958 - 1968 

alors que les prix des porcs n'ont pratiquement pas varié et que les 

prix des oeufs ont même baissé. En raison d'exeédentg sur le marché du 

lait la relation entre le prix des bovins et le prix du lait est 

devenue assez importante. La baisse du prix du lait devrait, en liaison 

avec l'augmentation du prix des bovins et d'autres mesures visant à 

abaisser la production de lait, aboutir à une augmentation de la produc

tion de viande4• A cet égard, il faut cependant tenir compte des 

difficultés qui sont liées à la production interdépendante de ces 

produits. 

Les prix des moyens de production agricole, y compris les salaires, 

ont augmenté de 47 %entre 1958 et 19685• Les changements de prix sont 

cependant très différents suivant la nature des moyens de production. 

Le prix des aliments du bétail, des engrais et des carburants n'ont 

~ Cf. tableaux 43 et 45. 
Coopérative suisse pour le bétail de boucherie et l'approvisionnement 
en viande, rapport d'activité 1969, Berne, pages 70 et suivante. 

3 8r;c~t~l~iul6~uteur 
4 Voir aussi les explications dans le chapitre relatif aux produits 

5 
correspondants. 
Cf. tableau 7. 



- 12-

Tableau 6- Prix à la production de certains produits agricoles en Suisse --------- .___.... 

1 
i 

t 

' ' ·1 

1958 - 19f9 ( 1948 • 100) 

; -,-----r:----r--------·- p----r,:------ t 

1 
B~tall Il bw~IJgüT·····-·-, lait Oeufs ' Blé lé~oes œoes de jlndi·e 

Bovtns Ve4UX i Porcs ~ • hrre de con- , ," 
1 

: 
' sommat 1 on generci 1 

1958 106,3 83,0 112' 7 82,7 106,4 95,8 101 ,4 103,4 

1959 107,2 85,6 110' 7 78,0 106,4 97,9 104,8 103,1 

1960 112,5 98,6 78,9 107,5 79,0 106,4 102,5 103,5 100,8 

1961 114,3 100,6 81,7 112,3 80,4 106,4 101 '2 109,4 104,2 

1962 114,4 106,3 89,6 117,6 79,5 111 '0 129,2 129,4 110,4 

1963 118,0 111 '5 88,9 122,4 79,8 111 '4 125,0 110' 5 112' 1 

1964 124' 1 120,3 90,3 129' 1 76,0 111 ,4 118,5 115,2 116,2 

1965 128,0 120,0 85,7 132,7 78,3 111 '4 145' 1 137,9 119' 9 

1966 132,3 121 '3 89,4 138,2 76,3 111 '4 126,9 122,5 121 '8 

1967 136,3 124,8 90,1 141 ,o 72,8 111 '4 132,0 117,9 123,6 

1968 139,4 126,7 82' 1 135,2 77,6 11 1.4 135,7 113,8 120,8 

1969 142,8 133,9 83' 1 134' 5 80,8 111 '4 137,5 116,2 121, 9a 

a Ré su 1 tat s pro vi soi res. ! 
t 
1 

----- __ J 
~~:Annuaire statistique de 14 Suisse. loc. cft. 77ème année (1969) page 351o 
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augmenté que faiblement alors que celui de la main-d'oeuvre étrangère 

a m@me doublé. Comme les prix des machines et des outils n'augmentaient 

pas dans de telles proportions, les exploitations ont eu davantage 

intérlt à employer plus de machines et à économiser ainsi de la main

d'oeuvre. En outre, une partie de la main-d'oeuvre a quitté l'agriculture 

parce que d'autres secteurs offraient des possibilités de revenu plus 

intéressantes. 

Le nombre des personnes employées dans l'agriculture suisse a 

diminué après la guerre, en m@me temps que le nombre total des personnes 

exerçant en Suisse une activité professionnelle ausmentait1 • En conséquence, 

en 1960 l'agriculture n'occupait-elle plus que 10% de l'ensemble de la 

population active alors qu'elle en occupait 15 % en 1950. En plus 

l'horticulture, la sylviculture et la p3che occupent 1 %de la population 

active. 

Une proportion toujours croissante de la main-d'oeuvre agricole ne 

travaille plus qu'occasionnellement dans ce secteur (1955 : 37 % ; 1965 

50%). Parmi la main-d'oeuvre permanente le nombre des apparentés directs 

(surtout les femmes) et l'importance de la main-d'oeuvre étrangère ont for

tement diminué entratnant une diminution considérable de la proportion 

de ces personnes dans l'ensemble de la main-d'oeuvre agricole (1955 : 38% 
2 1965 : 25 %) • Bien que le nombre des chefs d'exploitation ait diminué 

aussi de 33 % entre 1955 et 1965, ceux-ci occupent cependant une place 

relativement de plus en plus importante dans le groupe de la main-d'oeuvre 

agricole permanente. Près de la moitié des personnes occupées en permanence 

dans l'agriculture sont des c~fs d'exploitation. Etant donné le nombre 

relativement important de petites exploitations en Suisse, il n'est pas 

étonnant que la proportion des salariés soit si faible dans le secteur 

agricole. 

1 
2 Cf. tableau 8. 

Cf. tableau 9· 
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d. ~!~~~!~~~-~~~~~~~~~~~!!~-~~~-~~E!~~!~!~~~~ 

Le nombre total des exploitations agricoles a diminué de 21 % 
entre 1955 et 1965, tombant à 162.414 exploitations

1
• De ce fait, leur 

structure dimensionnelle s'est déplacée en faveur des exploitations 

d'une surface exploitée de plus de 10 ha. Cependant, la place occupée 

par cette catégorie de taille dans l'ensemble des exploitations (29,4 %) 
est relativement peu importante. Seulement 24,6 % des exploitations 

cultivent une superficie de 5 à 10 ha, la proportion des exploitations 

de moins de 5 ha atteignant même 46 %2 • Mais les exploitations ne sont 

pas cultivées seulement par des agriculteurs exerçant à titre d'activité 

professionnelle principale, elles le sont aussi par des agriculteurs 

exerçant une autre profession principale ou secondaire. De toutes les 

exploitations, 38% sont des exploitations fournissant un revenu d'appoint, 

et parmi elles, surtout celles de moins de 5 ha. 9% encore des exploita

tions sont gérées par des agriculteurs exerçant à titre d'activité 

professionnelle principale et ayant aussi une profession ou une exploi

tation d'appoint 3• Sur le nombre total des exploitations il n'en reste 

donc plus que 53 %qui n'ont pas de revenu d'appoint. Pour juger les 

revenus de l'agriculture il est donc particulièrement important de consi

dérer les revenus d'appoint. Leur part dans le revenu global d.es exploi

tations de la plaine atteignait une moyenne de 13 % et 23-24 % dans les 

exploitations de montagnes contrôlées par le secrétariat de l'Union des 

paysans suisses4 au cours des années 1962/66. 

Les exploitations d'appoint ont aussi une grande importance à divers 

points de vue de la politique de production. Environ 10% de la valeur de 

la production animale proviennent de ces exploitations (proportion 

légèrement croissante)5. 

~ Cf. tableau 10. 
Cf. aussi le graphique 2. 

3 Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit. 

4 
45ème annuaire (1968), page 17. 
4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 26 février 1969 
sur la situation de l'agriculture suisse et la polit1que agricole 

5 fédérale. "Feuille fédérale", Berne, l2lème année (1969 I), page 414. 
Cf. tableaux 3 et 6*. 
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La proportion est plus faible pour la production végétale étant donné 

que la surface des exploitations d'appoint est plus restreinte. 

Elles peuvent cependant offrir une grande quantité de produits qui 

peut encore être accrue si l'on considère que les petites exploitations 

emploient plus de main-d'oeuvre par unité de surface que les grandes 

exploitations1• Cette élasticité est précisément très précieuse pour 

la politique d'approvisionnement. 

La Suisse compte 62.222 exploitations de montagne (1965), soit 

38 % de toutes les exploi tations2• La structure dimet:sionnelle des 

exploitations de montagne se différencie de celle des exploitations 

de plaine surtout par le fait que la proportion des exploitations d'une 

superficie de 5 à 10 ha est plus élevée que dans la plaine, alors que 

la proportion des exploitations plus grandes et plus petites est plus 

importante dans la plaine que dans les régions de montagne. 

Surtout les exploitations de montagne souffrent d'un vieillis

sement prononcé de la main-d'oeuvre et d'un manque de main-d'oeuvre. 

Les jeunes gens ne travaillent bien souvent plus principalement dans 

l'agriculture ou n'y travaillent même plus du tout. Ceci a des 

conséquences particulièrement défavorables du fait que la possibilité 

de compenser par des machines le manque de main-d'oeuvre est limitée 

en raison d'une topographie défavorable3• Le manque de main-d'oeuvre 

est caractéristique dans la culture alpestre. Dans les Alpes le 

personnel qualifié a sOuvent quitté l'agriculture étant donné que 

les alpages ne fournissent qu'un travail saisonnier et que du travail 

1 P. Buess, Les pet;_-;.~~E P.Xploi tati ons agricoles contribuent à garantir 
le maintien de l'indépendance suisse. "Agrarpolitische Revue", 

2 loc. cit. 2lème année (1964/65), page 184. 
Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit. 
45ème année (1968), page 12. 

3 Cf. Situation économique et sociale de la population montagnarde en 
Suisse, loc. cit. page 10, page 44 et suivante. - J. von Ah, 
Amélioration de la structure agricole et économie des régions monta
gneuses de la Suisse. "Agrarpolitische Revue", Berne, 23ème année 
(1966/67), page 446. 
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stable leur est offert ailleurs1• Les salaires du personnel travaillant 

encore dans les régions alpestres sont actuellement tellement élevés 

que l'exploitation des alpages n'est plus rentable que si on applique 

d'autres méthodes, par exemple, fumure plus forte des herbages, répar

tition méthodique des herbages, troupeaux plus importants, etc. 

La production de l'agriculture suisse a augmenté en même temps 

que l'emploi de main-d'oeuvre diminuait. La productivité du travail a 

augmenté de 75% de 1955 à 1965 (production quantitative réelle par 

unité de main-d'oeuvre, basée sur une moyenne de trois ans) 2• 

Cette augmentation de la productivité a permis d'améliorer le revenu 

agricole bien que les prix des produits agricoles n'aient pas augmenté 

autant que ceux des moyens de production3• 

C'est ainsi, par exemple, que les exploitations affiliées au 

Secrétariat de l'Union suisse des paysans, effectuant la comptabilité 

agricole, le gain journalier d'un homme travaillant à pleine capacité 

dans les exploitations de plaine a augmenté de 54 % (de 89 % dans les 

exploitations de montagne) entre les périodes de 1958/60 et 1965/67, pour 

1 c. Vincenz, La culture alpestre, problème vital pour l'agriculture 
de montagne en Suisse. "Agrarpolitische Revue", loc. cit. 23ème 
année (1966/67) pages 280 et ss. Cf. aussi à cet endroit les expli-

2 cations suivantes du texte. 
4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 26 février 1969, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole 
fédérale, loc. cit. page 405. 

3 Ibidem, page 406 et suivante. Cf. aussi tableaux 6 et 7. 
4 Gain journalier d'un homme travaillant à pleine capacité égale le revenu 

agricole (revenu du travail et du capital) minoré des intérêts fixes 
(1967 : 4,8 %) pour le capital personnel investi dans l'exploitation et 
cette différence étant divisée par le nombre de personnes de la famille 
paysanne, travaillant journellement à pleine capacité. Ibidem, pages 
408 et ss. 
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Salal~s lourn~~iers dans les exploitations agricolesa de plaine !! des 1ontagnes, 

~-~isse et salair!~_earitaires revendiqub 1958 .. 1967 

------ ----~-------------------·-r-:---· ---------------·-·-----
1 Gain journalier par unité de mc2in-d1oeuvre · Salaire paritaire Salaire riel en% du : 

Années 

1 

trc2vaillant à leine caRac!j,!_(F .. S.l __ 1 journalier reven- salaire revendiqué. 
Exploitations Exploitations ; 111oyenne di(JJé dans les f loyenne des exploita-
de vallée de 11ontagne 1 d'ensemble exploitations de l tiens de plaine 

1 1 plai'le ! 
J . 

F.S./jour 
. 

! 1 . 1 . 
r 
1 

1958 28,05 15' 77 24,93 27,20 103 

1959 28,42 16,05 25' 31 27,70 103 

1960 26,59 13,46 23,04 29,05 92 

1961 28,30 17,46 24,60 30,50 93 

1962 33,08 20,12 29,07 33,-- 100 

1963 31,04 20,40 27,63 35,55 87 

1964 37,95 24,46 33,85 38,70 98 

1965 34,15 25,06 31,50 41,50 82 

1966 41,08 28,79 37,76 44,25 93 

1967b 52,72 31 '84 47,42 48,30 109 

1958/60 27,69 15,09 24,43 28,-- 99 

1959/61 27,77 15,66 24,32 29,10 96 

1960/62 29,32 17 '01 25,57 30,90 95 

1961/63 30,81 19' 3 3 27' 10 33,-- 93 

1962/64 34,02 21,66 30,18 35,80 95 

1963/65 34,38 23' 31 30,99 38,60 89 

1964/66 37,73 26,10 34,37 41,50 91 

1965/67b 42,65 28,56 38,89 44,70 95 

Nombre d'exploitations effectuant une comptabilité 

1958 398 145 543 

1966 636 239 875 

:Oans les exploitations effectuant une comptabilité et affiliées au secrétariat de 11Union suisse des paysans. 
pour 1967 : résultats portant sur 515 exploitations ayant arrité leurs comptes au 15 août 1968. 

L---~-------- -· .. - --.. ---------------- ~-----·---·-·-------------. __ j 
Source: Secrétariat de l'Jnion suisse des paysans, section des enquêtes concernant la rentabilité. Données tirées 
--- du ~ème rapport <il Con sei 1 fédéral à l1Assemb1ée ffdérale cil 26 février 1 9fS sur la situation de 

l'agriculture suisse et la politique agricole f4dérale, loco cft. ,p. 4D. 
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atteindre 42,65 FS (28,56 FS) 1• Pour apprécier les revenus agricoles 

en Suisse, ce revenu est comparé au salaire paritaire revendiqué, 

pour un travail qualifié, analogue du secteur industriel et commercial. 

Pour pouvoir mieux comparer les revenus des différents groupes 

professionnels, on applique en outre certaines majorations et 

déductions2• Le salaire paritaire revendiqué pour des exploitations 

de plaine a augmenté é!.e 60 % entre les périodes de 1958/60 et de 

1965/67, passant à 44,70 frs.s./ par jour. Si l'on considère la 

fluctuation des r:1oyennes basées sur des périodes de 3 ans entre 1958 

et 1967, on s'aperçoit que le revenu des exploitations de plaine a 

pratiquement toujours atteint 90% du salaire paritaire revendiqué. 

On ne note pas de tendance à une aggravation de la disparité des revenus. 

Les salaires des personnes employées dans l'agriculture ont, dans 

l'ensemble, connu une croissance plus forte depuis 1958. Ainsi, par 

exemple, les salaires (en espèces) d'un homme toute main (célibataire) 

se sont accrus de 121 % entre 1958 et 1967 pour atteindre 488 frs.s./ 

mois3• L'indice des prix de la main-d'oeuvre étrangère a augmenté de 91% dans 

1 A ' • d 4 a meme per1o e • 

Cependant, le fait que les dépenses salariales pour la main-d'oeuvre 

étrangère, supportéœpar les agriculteurs suisses exerçant à titre 

d'activité professionnelle principale, ont diminué de 13 % en valeur 

absolue, montre l'ampl~ de l'exode rural5. 

Les données relatives aux revenus font apparaître que les exploi

tations de montagne réalisent seulement un revenu de 60 % environ de 

celui des exploitations de plaine. En raison des revenus insuffisants des 

~ Cf. tableau 11. 
Le fondement du revenu paritaire réside dans la loi sur l'agriculture 
et fera l'objet d'une analyse plus détaillée dans le chapitre concernant 
la politique agricole suisse. 

3 Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit. 

4 
45ème annuaire, (1968), page 128. 
Tableau 7. 

5 Cf. tableau 12. 
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des conditions de production moins favorables que dans les vallées, des 

mesures particulières ont été prises en Suisse en faveur de ces exploi

tations (subventions beaucoup plus élevées pour les produits, et octroi 

de subventions pour l'achat de machines, vulgarisation accrue, mesures 

en faveur d'une amélioration de l'économie alpestre et autres). Ces 

mesures visent à donner aux agriculteurs des chances approximativement 

identiques au départ. 

Les dépenses d'exploitation (amortissements compris) de 

l'agriculture suisse ont augmenté de près de 70% de 1958 à 1965
1

• 

Les amortissements (plus 115 %) et les dépenses pour les aliments du 

bétail (plus 102 %) ont augmenté du1s les proportions les plus fortes, 

leur part respective dans les dépenses totales d'exploitation passant 

à 22 et à 32 %. La part relativement élevée prise par les dépenses pour 

l'alimentation du bétail dénote la place dominante occupée par 

l'élevage. La forte expansion de l'élevage de porcs et de volaille 

dans la période considérée a provoqué cette forte augmentation de la 

consommation d'aliments du bétail. 

L'augmentation des amortissements dénote l'augmentation des 

capitaux investis dans l'agriculture. Les investissements annuels effectués 

par les agriculteurs exerçant à titre d'activité professionnelle princi

pale ont presque doublé de 1958 à 1965, passant à 504.000.000 de francs 

suisses2• Un peu plus de la moitié de ces capitaux ont été utilisés 

pour acheter des machines et des outils. Le parc de machines agricoles 

a donc augmenté dans des proportions considérables. Par exemple, le nombre 

1 Nous ne disposons que de données concernant les dépenses effectuées 
par les exploitations gérées par des agriculteurs exerçant à titre 

2 d'activité professionnelle principale. Cf. tableau 13 et graphique 3. 
Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit. 
45ème annuaire, (1968), pages 1962 et suivante. 
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Tableau 13 - Dépenses d'exploitation courantes et contribution de l'agriculture suissea au produit 
intérieur brut et au produit intéri~r-;t-Hisf:1Q6s- (Millions de F.S.) 

r-·----
t-------
J Production agricole et sylvicole 
• totale •..•..••••.........•..•.•• 

1 Dépenses d'exploitation totàles •• 

1 

dont: 
Ali1ents des ani1aux •.••••••••• 

l
t Selences ••••.••.••••.•••••••••• 

Ani1aux de rapport et de repro-
duction i1portés •••••••••..••• 

; Engràis ••••.•...•..••••.•••..•• 
Produits phytosanitaires ••••..• 

1 l Carburants. lubrifiants •••.•••• 
, Elactricité ••.•.•••.•••••••••••• 
J Entretien des 1achines ......... . 

l Aut~s~:~:~":~~~.:::::::::: 
; Contribution de l'agriculture 

l
' et de la sylvicultu~ au pro-

liottt inUrieur brut .......... . 
J Subventionsc ................... . 

Impôts Indirects ............... . 
A1ortissements •••••••...••••••• 
Contribution de l'agriculture 
et de la syl~iculture au produit 

intérieur net ................... . 

r----

1958 1959 1960 

2 642,7 2 776,4 2 730,9 

755,5 783,9 842,2 

243,2 267,7 302,7 
27,7 31 '7 36,7 

3,4 3,3 3' 1 

78,5 83,8 86,9 
22,7 23,4 27,6 
42,3 49,6 53,3 
18,0 18,4 18,7 
86,9 85,4 83,4 
33,0 34,7 36,0 

199.8 185,9 193,8 

1 887,2 1 992,5 1 888,7 

46,3 37,9 50,6 
2,0 1 '9 2,0 

155,0 185,0 185,0 

1 776' 5 1 843,5 1 752,3 

1961 1962 1963 1964 

2 826,3 3 002,6 3 061,5 3 401,3 

839,4 964,8 1 016,6 1 089,1 

283,6 366,7 399' 1 405,5 
38,5 45,4 38,8 38,0 

3' 1 3,0 2,9 2,8 

87,5 97,1 100,3 104,8 
31 ,3 32,3 30,5 35,8 
56,7 64,9 69,1 67,6 
19,3 21 ,9 26,8 29,7 
84,7 95,6 101 '5 111 '9 
31 ,o 35,3 ~4,8 41,9 

203,7 202,6 212,8 251 '1 

1 986,9 2 037,8 2 044,9 2 312,2 
58,8 84,4 79,2 69,6 

1 ,6 1 '7 1 '3 1 '2 
235,0 264,0 285,0 305,0 

1 809' 1 1 856,5 1 837,8 2 075,6 

1965 

3 376,2 

1 203,7 

491 ,8 

33,5 

2,7 

115,9 

44,4 
69,2 

34' 1 
116, 1 

46,4 
Z.19,6 

2 172,5 
92,6 

1 '2 
334,0 

1 929,9 

aAgriculteurs exerçant à titre d1.activité professionnelle principale ... baux prix du 1arché. • d au coût des facteurs. ·1 
cPour autant qu'Il n'en soit pas déjà tenu compte dans les prix servant de base au calcul du produit brut final et des 
dépenses d'exploitation courantes. , 

------------ - - ~ 1 

Source : Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et estl1atfons concernant l'agriculture et 
l'al i11entation. loc. cit. 44ème annuaire (1967), p. 100 et suivante. 
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Graphique 3- Consommations intermédiaires de l'agriculture 
suissea 1958 - 1965 

a Agriculteurs exerçant à titre d'activité professionnelle 
principale. 



- 28-

tant des tracteurs à quatre roues que des motoculteurs et des motofau

cheuses a doublé1• En outre, le nombre des exploitations disposant 

d'installations de traite mécanique a augmenté considérablement, passant 

de seulement 1.535 en 1955 à 28.260 en 1965. C'est ainsi qu'en 1965, 

23 % de tous les éleveurs de bovins disposaient d'installations de traite 

et possédaient 42% de l'ensemble des vaches
2

• En 1960, 17% seulement des 

vaches étaient traites mécaniquement. 

Les agriculteurs de montagne reçoivent des subventions publiques 

pour acheter des machines. Depuis 1964 le montant des sommes employées 

à cet effet a considérablement augmenté (1964 : 1,7 milJion de FS, 

1967 : 3,5 millions de FS) 3• Les motofaucheuses et les différentes 

machines à récolter le foin ont été achetées en plus grand nombre, ce 

qui n'est pas étonnant étant donné que l'élevage est pratiquement 

l'unique ferme d'activité des régions de montagne. 

La constitution de capitaux pour effectuer des investissements pose 

un problème non seulement aux exploitations de montagne mais aussi aux 

exploitations de plaine. Le taux d'endettement (proportion de capital 

étranger) des agriculteurs suisses exerçant à titre d'activité profes

sionnelle principale est très élevé (plus de 50 %) et co.1.tinue d • ailleurs 

à augmenter lentement4• Les engagements sont cependant garantis à plus 

de 8o% par des hypothè~1es foncières. L'endettement courant ne représente 

que 3% de l'ensemble des dettes. 

Le commerce extérieur de la Suisse de produits agricoles et 

sylvicoles est caractérisé par un excédent permanent des importations. 

La S::.isse est 1 1 1.L"'l des pays du monde qui importe le plus de denrées 

~ Cf. tableau 14. 
Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit. 

3 
45ème annuaire (1968), page 21. 
Ibidem. 

4 Cf. tableau 15. 
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1'ableaa 14 -· 

Principal cheptel ~ort du secte~r agricole s~isse 

~rac~eurs à 4 roues 

Tracteurs de ;narq_'..le 

Tracte~rs routiers ••••••••••• 

Jeeps, Landrover, Jnim~~ ••••• 

:~otocul teurs, mo tofaucheu.ses • 

Fraise agricoles ••••••••••••• 

Pulvérisateurs à ;noteur pour 
la lutte contre les parasites 

Moteurs , 1 . a 
a exp oslon ••••••••• 

Treuils 

:.1oissonneu::;cs-lieu.se:J •••••••• 

T·1oissormeusos-ba tteuses •••••• 

~otteleuse ••••••••••••••••••• 

Ramnsseuses-hacheuses •••••••• 

.8xploi ta ti ons poGs.2 dë.n-~ une 
machine à traire 

1955 

25 550 

5 114 
3 045 

59 474 

4 1v6 

11 925 
6 211 

. 
8 358 

. 

. 

. 
1 535 

1960 

42 883 
3 363 
4 849 

85 '-'22 

4 456 

13 122 

6 625 
13 891 
10 368 

600 
2 472 

471 
12 578 

b 61 649 

9 096 

102 592 

7 632 

5 582 
8 192 
. 
. 

2 744 
9 579 
4 132 

28 260 

a I" t ' .. "· ... · ~o eurs a esse~ce, ~ pe~ro~o, mote~rs diesel et moteur au 
1.-. ~ •. ~ :_) ...... ~ ' h 'l' 
~1l~e-sp1r1~.- ~rac~eurs a c&nl ~cs 

Source Sccr·6tar·i::C è,s l 1L:!'li8.ti 0ui~~s dc:B .ti~~-:1t:.:.r1s, e11qt:etes 
statistique:::; e~ estima.ti.0:1.s cor:.ceTn..::.nt l'agriculture 
ct l 'ali;ner:.tation, loc. ci t., :i.:,èr~w <:.~-m1u:1ire (1~'67), 
p. 1~··. 
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alimentaires par t8te d'habitant
1

• La place des importations de produits 

agricoles et sylvicoles dans l'ensemble des importations a cependant 

tendance à décrottre depuis 1960; ces importations représentaient encore 

16% en 19682• Parmi les principaux groupes de produits importés citons 

les fruits et les légumes (689.000.000 de FS en 1968, soit 22,3 %), 
les céréales et les produits à base de céréales (370.000.000 FS en 1968, 

soit 12,0 %), viandes et produits à base de viande (285.000.000 de FS 

en 1968, soit 9,2 %), ainsi que le groupe café, thé, cacao, épices 

(304.000.000 de FS en 1968, soit 9,8 %) 3• 

Alors que les importations se répartissent encore sur une série 

d'autres groupes de produits couvrant environ 5 %de l'ensemble, les 

exportations concernent davantage un petit nombre de groupes de produits4. 

On exporte surtout des produits laitiers; pour ces derniers, l'exportaüon 

est déterminante pour la stabilisation du marché intérieur. Elles 

représentent depuis 1960 38 à 39 % des exportations agricoles et sylvicoles 

totales. Les groupes de produits les plus importants sont ensuite en 1968 

le café, le thé, le cacao, les épices et diverses denrées alimentaires 

préparées qui constituent respectivement 15 et 10% de la valeur. 

Les exportations agricoles et sylvicoles ne forment que 5% de l'ensemble 

des exportations de marchandises5. 

Le commerce extérieur par pays d'origine ou de destination connatt 

une situation analogue, sinon aussi désastreuse
6

• Les exportations sont 

orientées essentiellement vers la CEE (dont la part est presque constamment 

1 A. Brugger, Le marché agricole suisse et les efforts d'intégration. 
Exposé prononcé le 31 mars 1967 à l'occasion du cours de perfection
nement pour ingénieurs agronomes. "Schweizerische landwirtschaftliche 

2 Monatshefte", Berne 45ème année (1967), p. 141-156. 
Cf. tableau 11 *. 

~ Cf. aussi graphique 4. 
Cf. graphique 5. 

~ Cf. tableau 10 *· 
Cf. graphique 6 et les tableaux 12*, 13*, 14*, 15*· 



- 32-

Tableau 16 - Importations• suisses de produits agricoles ~~-sylvicoles 

!~__:~ (ltlltons de F.S.)b 

-
1958 1959 1960 1961 1962 1963 

Anf1aux vivants 21,2 22,5 27,2 25,2 

VIande et produits 185,3 181 .4 236,4 259,7 
à base de viande 
Pro~its laitiers 92,0 124,4 115,4 134' 8 
et oeufs 
Poisson et 51' 8 63,5 74,3 77,3 
rof~arations de son 
Clréales et produit! 324,8 309,7 372,9 348,7 
à base de cériales 

1336,9d fruits et légu1es 1319,3e 374,5 441,8 523,3 544.4 
Sucre, produits à 94,6 101 '1 88' 1 137,0 - c 

base de suc re 
Café, thé, cacao, 210,3 219,4 197,5 208,3 
épices 
Ali1ents des ani11aux 46,6 36,3 62,7 96,4 
Diverses prépara-

8,2 9.9 11 '7 9,9 ti ons a li 11en tai res 

Boissons 213,9 120,5 136,5 162,5 186,2 
.Tabac, produits à 

r 
186,6 Hl6,8 111 ,0 120,1 130,1 

b•se de tabac 
Cuirs et peaux 

19,0 23,3 24,6 21,6 

Oléagln~, (g~•ines 
a frul s 99,4 81 '1 92,4 101 '5 83,4 74,8 

Bols et lt èga 135,6 210,0 210,4 190,1 
Produits ~~ts ani-

123' 1 laux e v aux 72' 1 107' 1 118,0 
Huiles et matières 
ordsses ani•ales et 
vé~étales 53,0 48,2 63,1 70,0 70,4 67,4 

l1portat ions de 
produits agricoles 

2011 '8 et sylvicoles Total 2269,2 2498,8 2635,8 

Total des produits 
11porUs 7388,3 ~260,2,9641. 7 11632,4 12965,6 13976,7 

1964 1965 1966 1967 1968 

45,8 50' 1 41 '5 21,6 17,3 

351 '5 312' 6 337,0 329,3 285,3 

171 '4 181 ,4 160,5 153,6 149,3 

83,3 91 '5 96,0 99,1 105,3 

354.9 382,1 451 '2 461,4 370,3 

561 '3 651 '6 664,5 688,4 689,3 

190,4 11 3' 1 96,5 101,4 103,6 

253,9 264,3 269,1 255,5 303,8 

94.1 107,1 1 34' 1 152,5 116,1 

12' 1 12' 1 15' 1 16,8 19,9 

191 '7 205,5 213,3 231 ,8 254,2 

140,3 164,9 138,0 157' ~ 168,3 

23,7 28,5 29,4 33,2 28,5 

95,9 98,9 98,6 78,6 81 '1 

200,8 176,2 177 ,a 163' 1 162,3 

136,9 141 ,6 1 53' 1 158,8 172,2 

72.5 79,5 86,1 79' 1 70,0 

2980,7 3061,0 3161 '9 3182,2 3096,3 

15507,2 15852,6 16947,5 17692' 1 19390,1 

a l•portatfons c .. a.f. - b Chiffaes convertis de dollars en F.S. sur la base des cours de change mentionnés dans les 
sources. - c lfel compris. - la part des céréales ~t produits à base de céréales représentant 290, 4 millions de 
F.S. -

8 
la part des céréales et produits à base de céréales représentant 243, 1 million de F.S. 

-------
Source : O.E.C.E., 4nalytica1 Abstracts. (Statistical Bulletins: Foreign Trade. Series B)o ~A partir de 1965: 

Analytical Abstracts. Com1odity Trade Analysis by Main Regions (Statistical Bulletins ••• )à partir 
de 1968 : Analytical Abstracts. Trade by Commodltieso (Statistlcs of Ft~reiÇ11 Tradeo Series BJ7Paris, 
(Janvier..O~cembre 19~). vol. 3, p. 18 et s.. et années courantes.. -Calculs de 1 'auteur. -

' 



- 33-

Graphique 4- Importations suisses de produits agricoles 

et forestiersa 1960 - 1968 

Millions de F.S. Millions de dollars US 

3 500 

3 CJù() 

2 500 

2 000 

500 

1 000 

50() 

(J 

a Poisson compris. - b Animaux vivants compris.
c Produits de tabac compris. 
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Tableau 17 - Exportatfonsa sufs~~~oduft~~gri_~oles et sylvicoles 

1958 - 19œ (lillfons de F.S.)
8 

Anl1aux vhants 

V~andidet ~ro~fts à ase e v an 

P~duftf laitiers e oeu s 
Poisson et préparations 
de pofssen 

C~rlales et produits à 
base de cérfales 

Fruits et légu1es 
Sucre, produits à base 

de sucree 
Café, thf, cacao, 
épices 

Alf1ents des ani1aux 

DifférQntes préparations 
ali11entai res 

Bof ssons 

Cu t rs, peaux 

Oléagtneux (graines et 
fruits) 

Bols et lillge 

Prcduf ts bruts anf1aux et 
végltaux 

Huiles et 1atfères grasses 
anl1ales et vlgétales 

Exportations de produits 
agricoles et forestiers 

1958 1959 

369,9b 
390,2b 

) 

} so,f 54, 3d 

0 0 

7,4 6,0 

1960 1961 1962 

19,9 16,4 16,9 

11 '2 5,2 5,2 

180,5 192,6 188,4 

1 '7 2,6 2,6 

19,9 21,2 22,0 

67,8 31 '1 26,8 

3,4 4,8 6,0 

79,0 85' 1 90,3 

0,9 1 '3 3,0 

6,5 42,8 41 '5 

3,9 4,8 5,6 

35,0 38,3 36,3 

0 0 0 

9,5 9,9 11 ,2 

6,9 16,4 17' 7 

9' 1 9,9 8,6 

1963 1964 1965 1966 1967 1968 

25,5 21 '2 16,0 12,6 11 '7 1 5' 1 

6,0 6,0 8,2 7,0 9,5 14,2 

200,5 209,4 232,7 261 '3 278,4 317' 2 

3,0 2,6 2,2 3,0 3,0 2,6 

23,8 26,3 28,5 30,7 33,2 37' 1 

35,0 30,2 28,5 35,0 45,3 50,5 

6,9 7,8 9' 1 9,9 12,9 18,2 

95,9 99,3 124,4 144' 1 125,2 126,0 

0,9 1 '7 6,0 5,6 5,6 6,9 

53,6 48,8 49,7 64,0 70,4 85,0 

7,3 8,2 7,8 8,2 9,9 11 '7 

33,7 33,3 34,5 41 '1 41,0 44,0 

0 0 0 0 0 0 

16,0 20,7 20,3 23,8 35,0 54,8 

19,4 19,9 22,4 22,5 23,7 28,5 

9,9 9,5 13,4 15,6 16,4 19,5 

Total ~ 
Total œs P~~lts 69~, 9 7267, o :~:~~8 8::::: 9::::: 1 o::::: 11::::: 12::::: 4::::: 14::::: 17:~~:: 
exportés 

a Exportations f.o.b. .. Exportations de produits agricoles et forestiers sans le tabac ni les produl&s à base de tabac, 
itant donné que les exportations concernent presque exclusfv911ent les pr3dults à base de tabac. - Cénfales 1958 : 

1
8 

28,9 millions de F.S. ; 19~ : l) millions de F.S. - c f.lel c01pris. - Tabac et produits à base de tabac c011pris.. -
1 Montants convertis de dollars en F.S. sur la base des cours de change untionnés en source. 

~ : OEEC, Analytical Abstracti, loc. cit. années courantes. 
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Graphique 5- Exportations suisses de produits agricoles et 

forestiersa 1960 - 1968 

Millions de F.S. Mill1ons de dollars US 
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d'environ 60 %) les pays de l'AELE (légère progression de 12 à 14 %) et 

les Etats-Unis (environ 10 %). 
Sur le plan des importations les pays de la CEE sont aussi les 

principaux partenaires commerciaux. La part de ces pays (45 %) est, 

cependant moins importante que sur le plan des exportations. La part 

des importations suisses fournie par l'AELE est d'environ 10 %, celle 

de l'Europe de l'Est de 5% et celle des Etats-Unis de ·7 %. 
Le commerce extérieur suisse en produits agricoles et forestiers accuse 

cependant un excédent d'importations pour chacun de ces groupes de pays. 
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Commerce extérieur suisse de produits agricoles et 
foteltiersa par groupe de pays 1960 - 1968 
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2. Caractères fondamentaux de la politique agricole suisse 

L'objectif fondamental de la politique agricole suisse est énoncé 

dans la constitution fédérale et dans la loi sur l'agriculture de 1951. 

Celles-ci prévoient, 

"··· de conserver une forte population paysanne et de faciliter 

l'approvisionnement du pays en assurant la production agricole et en 

encourageant l'agriculture compte tenu des intérêts de l'économie 
. 1 1 nat1ona e". 

Pour atteindre cet objectif de nombreuses mesures sont mises en 

oeuvre sur le plan de la politique des marchés, des prix et des structures. 

En choisissant les moyens, on essaie de tenir compte des objectifs opposés 

en apportant une solution qui se situe entre le maintien d'une forte 

population paysann~ et l'intérêt de l'économie générale2• Voici le détail 

des principaux objectifs de la politique agricole suisse3: 

(a) Création d'exploitations agricoles productives 

Les exploitations agricoles familiales productives c'est-à-dire 

une "forte population paysanne" sont l'objectif de la politique agricole4. 
Les exploitations doivent être organisées de manière à parvenir à une 

utilisation optimale des facteurs de production : capital, terrain et travail. 

1 Loi fédérale,du 3 cctobre 1953, sur l'amélioration de l'agriculture et 
le maintien de la population paysanne (loi sur l'agriculture). (Dénommée 
ci-après loi sur l'agriculture). "Recueil des lois fédérales", Berne (1953), 
pages 1073-1108. En l'occurrence page 1073. 2 4ème Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, loc. cit. 
page 498. 3 Cf. les explications suivantes, ibidem, pages 494 et ss. 

4 Cf. aussi à ce sujet le troisième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée 
fédérale, du 10 décembre 1965, sur la situation de l'agriculture s~isse 
et la politique agricole fédérale, et message relatif à un projet de loi 
fédéral portant modification de la loi fédérale sur les crédits d'investis
sement et l'aide aux exploitations dans le secteur agricole. Feuille 
fédérale, 117ème année (1965 III), pages 480 et ss. 
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Cette gestion rationnelle de l'exploitation doit permettre aux familles 

paysannes de produire un revenu suffisant et d'être compétitives vis-à-vis 

de l'étranger. 

L'objectif est fondé sur une conception dynamique dans ce sens que 

1~ exploitations doivent, sur la base de décisions libres, s'adapter 

continuellement aux changements de situations. L'adaptation doit cependant 

être facilitée par des mesures de soutien de l'Etat. 

L'objectif de la politique agricole qui consiste à conserver les 

exploitations agricoles familiales, ne signifie pas qu'on vise à des struc

tures et des tailles d'exploitation uniformes et autres choses semblables 

L'objectif consiste bien davantage à utiliser toutes les formes de 

coopération. Vu les tailles d'exploitation relativement petites en Suisse, 

l'utilisation des machines en commun, qui est d'ailleurs largement 

pratiquée, peut constituer une solution très rationnelle. Il y a lieu, 

en outre, d'intensifier l'élevage et l'utilisation des bâtiments en 

commun ainsi que d'autres formes de coopération entre voisins1 • 

(b) Assurer l'approvisionnement du pays en denrées alimentaires en 

périoè.es de détresse 

L'objectif est une agriculture productive capable d'assurer 

l'approvisionnement du pays en denrées alimentaires en périodes de 

détreBse. Cet objectif exige que l'agriculture soit sans cesse en mesure 

d'asstœer une certaine production, que des moyens techniques et une 

main-d'oeuvre suffisants soient disponibles2• A l'aide d'un 

1 4ème~ rapport du Conseil fédér~l à 1 'Assemblée fédérale, du 26 février 
1969, sur la situation de l'agriculture suisse et la politique 

2 agricole fédérale, loc. cit. page 543. 
W. Glavadetscher, "Die Scheizerische Landwirtschaft im Umbruch unserer 
Zëll;. Extra1t de l'exposé prononcé à l'occasion du 50ème anniversiaire 
de la "Ztircher Saatzuchtgenossenschaft". "Agràrpolitische Revue", 
loc .. ci t. 23ème année (1966/67), pages 325 et suivante. 
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modèle d'économie générale dont les données sont des ensembles 

concernant la technique de production et des prescriptions concernant 

la physiologie alimentaire, on calcule la structure de production 

optimale visant à donner en période de détresse, une alimentation aussi 

riche que possible en calories1• Ainsi la production d'une surface arable 

libre de 424 000 ha peut nourrir une population de six millions de 

consommateurs à raison de 2 400 calories par r.ersonne et par jour. 

La politique agricole ne vise cependant pas à réaliser aussi en période 

normale un taux d'auto-approvisionnement approchant de lOO %. Il 

suffit qu'en peu de temps la production agricole puisse être convertie 
2 pour répondre dans une large mesure au programme de culture • Aussi, 

une surface arable libre de 250.000 ha constitue l'objectif en périodes 

"normales". Même une surface arable de cet ordre de grandeur ne peut 

être atteinte qu'au prix d'un soutien vigoureux des cultures végétales. 

Les données naturelles du pays sont telles qu'il est souvent plus 

avantageux de spéculer sur les produits animaux ~~e sur les produits 

végéta11x. 

(c) Adaptation de la production aux besoins intérieurs et aux possibilités 

d'exportation, compte tenu du maintien d'un volume approprié de produits 

agricoles importés. 

Cet objectif sous-entend qu'il faut éviter une production excédentaire. 

Comme il ressort des indications sur la situation de 1' approvis].or:nement 

en Suisse, cet objectif n'a d'importance que pour un nombre restreint de 

produits agricoles, à savoir pour les produits qui ont tendance à être 

excédentaires. Des changements dans les habitudes alimentaires peuvent 

1 L. MUller, Schweizerische Anbauplanung für Notzeiten. - "Agrarpolitische 

2 Revue", loc. cit. 23ème année (1966/67), page 255. 
Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 
26 février 1969, sur la situation de l'agriculture suisse et la politique 
agricole fédérale, loc. cit. page 517. 
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cependru1t avoir pour effet que d'autres denrées deviennent produits 

excédentaires lorsque la production ne s'adapte pas simultanément. 

Des prévisions à long terme sur J'évolution de la demande et l'infor

mation des producteurs devraient prévenir de telles situations1 

Il importe aussi que la politique agricole vise à une importation 

mesurée de produits agricoles. La texture du commerce extérieur de 

produit:3 agricoles doit être maintenue pour des raisons économiques 

et politiques. 

(d) Stabilisation du marché des produits agricoles et garantie 

adéquate du revenu agricole 

Comme l'offre et la demande de produits agricoles sont relativement 

peu éla:3tiques en ce qui concerne le prix, des variations de 1' offre ou 

de la d•~mande aboutissent à de fortes fluctuations de prix. L'inter

vention de l'Etat doit permettre de les éviter en grande partie. Cette 

mesure doit contribuer simultanément à assurer le revenu de l'agriculture. 

La politique des prix se trouve au centre des préoccupations des 

responsables de la politique agricole en Suisse. Les base légales 

de ces mesures résident, outre dans la loi sur les céréales2 et sur 

les alcools3, surtout dans la loi sur l'agriculture. Celle-ci contient 

le principe des prix de couverture des coûts qui peut être abandonné 

1 E. Jaggi, vlandlungen im Verbrauch und in der Vermarktung land-
wirtschaftlicher ErzeUgnisse und ihr Einfuss auf die künftige 
Produktion. Discours prononcé le 8 décembre 1967 devant 
l'assemblée des agriculteurs suisses. "Schweizerische landwirt-

2 schaftliche Monatshefte", loc. cit. 46ème année (1968), pages 1 et ss. 
Loi fédérale sur l'approvisionnement du pays en céréales panifiables 
(loi sur les céréales), du 20 mars 1959. (dénommée ci-après : 
Loi sur les céréales). Recueil des lois fédérales, 1959, pages 995-1016. 

3 Loi fédérale sur les eaux-de-vie (loi sur les alcools), du 21 juin 1932. 
(Dénommée ci-après : Loi sur les alcools). Recueil des lois fédérales 
Volume 48 N.S. (1932), pages 425-454. 
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lorsque la production dépasse la capacité d'absorption du marché
1

• 

A cet égard, il faut en outre "••• tenir compte des autres secteurs 

de l'économie et de la situation économique des autres catégories 

de population"2 • Les prix de couverture des coftts signifient ici 

"••• que pour les produits agricoles indigènes de bonne qualité, il 

peut 3tre obtenu des prix qui couvrent les coftts de production moyens 

obtenus pendant une période de plusieurs années dans des exploitations 

agricoles gérées rationnellement et reprises à des conditions normales"3• 

Le règlement agricole déborde la loi sur l'agriculture. Il traite des 

revendications sala~iales des chefs d'exploitation et des membres de sa 

famille travaillant dans l'exploitation et des intérêts réclamés pour 

le capital investi, sous forme de coftts4• Les prix de couverture du 

coftt deviennent ainsi des prix "facteurs de revenu". De là, le salaire 

paritaire revendiqué pour l'agriculture qui ne représente toutefois 

q'un objectif5. 

Si la politique des prix ne suffit pas à donner un revenu paritaire 

aux exploitants agricoles, il est possible de prendre des mesures com

plémentaires. Celles-ci peuvent, par exemple, consister à transformer 

des excédents occasionnels pour éviter l'effondrement des prix, à 

limiter la garantie des prix à une quantité produite déterminée, à un 

~ Loi sur l'agriculture, loc. cit. article 18. 

3 
Ibidem, article 29, paragraphe 2. 
Ibidem, article 29, premier paragraphe. 

4 Règlerr.ents concernant certaines dispositions économiques de la loi 
sur l'agricult~e (règlement général sur l'agriculture) du 21 décembre 1953, 
recueil des lois fédérales, 1953, pages 1129-1153. En l'occurrence 
articles 46 et suivants. 

5 Qufl,trième rapport du Conseil fédéral à 1 'assemblée fédérale du 
26 février 1969, sur la situation de l'agriculture suisse et la politique 
agricole fédérale, loc. cit. pages 498 et suivantes. 
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transfert direct de revenu ou à appliquer une politique de marché 

moderne1 • A l'exception de la limitation de la garantie des prix à 

un quantum de production déterminé (échelonnement des prix) les 

possibilités énumérées en matière de politique de revenu seront aussi 

mises en oeuvre. L'échelonnement des prix fut légalement rendu 

applicable au marché du lait, mais ne l'a pas été jusqu'à présent. 

Au cours des dernières années la politique des prix a pris une nouvelle 

orientation, étant donné qu'aux prix en vigueur les objectifs de 

production ont été dépassés sur certains marchés2• L'aspect des prix 

"facteurs de revenu" doit s'effacer davantage. C'est pourquoi la mise 

en oeuvre de la poli tique des prix visan·:: à orienter la production 

conformément à l'évoJution de la demande devient essentielle. Par 

ailleurs, des objectifs généraux de politique économique, tels 

"••• la stabilité des prix, la croissance économique, les mesures 

visant à éviter une proportion trop importante d'étrangers, l'intégra

tion et le commerce extérieur" devront entrer davantage en ligne de 

compte3• La production ne pouvant être orientée par le biais des 

prix que si le niveau prévisible qu'elle atteindra à l'avenir est 

également connu, une politique de prix à long terme est encouragée4• 

En Suisse, les mesures en matière de politique de prix consistent 

notamment dans le fait5 que des prix fixes de prise en charge sont 

payés aux producteurs de céréales panifiables. Le même régime est 

applicable aux betteraves sucrières. Pour le bétail de boucherie et 

1 4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 26 février 1969 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole 

2 fédérale, loc. cit., pages 534 et suivante. 
Cet aspect est déjà mis en évidence dans le deuxième rapport du Conseil 
fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation de l'agriculture suisse 
et la politique agricole fédérale. Feuille fédérale, 112ème année (1960 I), 
page 326 et suivante. 

3 3ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 10 décembre 1965, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole 

fédérale et message concernant le projet de loi fédérale portant modifi
cation de la loi fédérale sur les crédits d'investissement et l'aide aux 
exploitations dans le secteur agricole, loc. cit. page 485. 

4 4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 26 février, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale 
loc. cit. page 534. 

5 Voir les explications dans les chapitres concernant les produits 
correspondants. 
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les préparations de viande il n'existe que des prix d'orientation, 

quoique sur certains marchés de bétail de boucherie il existe aussi, 

à c8té des prix de marché, des prix fixes de prise en charge. Par contre, 

le prix des céréales fourragères est seulement soumis à une certaine 

réglementation et à une taxation des importations. 

Les mesures concernant la politique commerciale ont, en tant que 

mesures de soutien de la politique des prix, une très grande imp~rtance 

en Suisse étant donné que ce pays importe d'assez grandes quantités de 

produits agricoles et que la part des produits agricoles exportés 

(surtout du lait 20 % de la production du lait de fabrication et 50 % 
de la production du fromage sont exportés) est également élevée1• 

L'agriculture suisse est donc protégée contre la concurrence étrangère 

par toute une série de mesures de différents ordres. Cependant il est 

tenu compte des intérêts de l'économie générale en matière de commerce 

extérieur ainsi que des principes libéraux de la politique commerciale 

de la Suisse2 • Les mesures de politique commerciale suivantes sont 

déterminantes pour les différents produits3: 

- protection par prélèvement de droits de douane (la plupart du temps 

droit spécifique au poids) sur le poisson, le fromage, les plantes, le 

sucre et les denrées alimentaires transformées. En outre, la volaille 

et les oeufs sont frappés d'un droit important. Ce droit est faible 

pour le poisson et le fromage. 

- contingentement des importations de bétail de boucherie et de viande, 

d'animaux de reproduction et de rapport, du lait frais, des pommes 

1 

de terre, des fruits à cidre, du vin et des fleurs. 

4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 26 février 1969, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, 
loc. oit. page 480. 

~ Ibidem, page 482. 
Ibidem, page 482 et suivante. 
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- Obligation faite aux importateurs de prendre en charge une certaine 

quantité de produits nationaux analogues, proportionnelle à leurs 

importations. Cette mesure est appliquée pour les oeufs, le lait 

:~ntier en poudre, la caséine lactique acide, les moutons de boucherie 

et la viande de mouton ainsi que pour les aliments du bétail (obli

gation de prise en charge d'aliments du bétail à base de pommes de 

terre) et aussi pour la volaille d'abattage sur une base volontaire. 

- Prélèvement de taxes complémentaires (suppléments de prix) à la 

frontière sur quelques produits laitiers, des graisses et des huiles 

comestibles et sur des aliments du bétail, la paille et la litière. 

- Importation de beurre dans le cadre d'un monopole du commerce extérieur. 

- Autres mesures, comme le prélèvement de taxes pour le financement de 

certains fonds (fonds viticole) ou de caisses de compensation des prix 

(volaille et oeufs) ou prélèvement d'une redevance vétérinaire. 

La Suisse essaie, en outre, de garantir les intérêts de son agriculture 

grâce à des accords bilatéraux et multilatéraux avec ses partenaires 

commerciaux. De tels accords domineront de plus en plus la future 

politique commerciale1• 

d. Mesures structurelles 

aa. Objectif et principales bases légales 

Les mesures structurelles prises en Suisse visent à améliorer la 

productivité des exploitations agricoles, afin qu'elles soient en mesure 

de fournir un revenu suffisant, d'assurer l'approvisionnement du pays 

en période de détresse et (nouvel aspect depuis 1960) afin que, dans 

le contexte du processus d'intégration européenne, elles puissent concurrencer 

1 4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 26 février 1969, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole 
fédérale, loc. cit. page 486. 
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l'étranger1 • L'accroissement de la productivité doit toutefois être 

obtenu, autant que possible, par un abaissement des coûts et non par 

un accroissement de la production qui est plus important que l'accrois

sement de la demande. 

La loi sur l'agriculture de 1951 fournit déjà la base légale de la 

mise en oeuvre de mesures structurelles avec l'aide de l'Etat. Il s'agit 

tant de l'amélioration des conditions générales de production que de la 

structure des exploitations2• Si l'on donne à la notion de politique 

structurelle un sens plus large et si on l'étend aussi à la formation, 

cette loi contient aussi des principes à caractère obligatoire pour ce 

d . 3 oma1ne • 

La poli tique structurelle ;:~, cependant été complétée définitivement 

en 1962 par la "Loi fédérale concernant les crédits d'investissement et 

l'aide aux exploitations dans le secteur agricole". 4 Alors que sur le 

plan des mesures structurelles particulières il n'existait, jusqu'en 1962 

que des subventions de l'Etat, des cantons ou d'autres organisations de 

droit public, subventions d'un montant différent suivant qu'il s'agissait 

de régions de montagne ou de plaine, et que les promoteurs étaient tenus de 

financer le solde5, celui-ci peut dorénavant être couvert, le cas échéant, 

à l'aide de crédits d'investissement à un taux d'intérêt peu élevé ou nul. 

Pour que ces crédits d'investissement puissent être octroyés, il n'est 

cependant pas nécessaire qu'il s'agisse de mesures structurelles susceptïbles 

d'être subventionnées; les deux formes d'aide sont attribuées en fonction 

1 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 23 juin 1961, 
concernant un projet de loi fédérale sur les crédits d'investissement 
et l'aide aux entreprises dans le secteur agricole, à l'endroit cité, 

2 page 34. 
Loi fédérale du 3 octobre 1961, sur l'amélioration de l'agriculture et le 
maintien de la oopulation paysanne (loi sur l'agriculture), à l'endroit 
cité, article 77 et suivants. 

3 Ibidem, article 5 et suivants et article 96 et suivants. 
4 Loi fédérale du 23 mars 1962, sur de~ crédits d'investissement et l'aide 

aux exploitations dans le secteur agricole "Recueil des lois fédérales", 
Berne (1962 II), pages 1273-1295· 

5 Réglement du 29 décembre 1954, concernant l'aide accordée pour les 
améliorations foncières et les bâtiments agricoles (réglement sur 
l'amPlioration foncière~ Ibidem (1955), pages 76-100. En l'occurrence 
art. 27, art. 32, art. 42. Version en vigueur. 
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de critères différents. Il importe cependant pour ces deux formes que 

les charges supplémentaires qui découlent de ce projet pour le demandeur, 

soient supportables. 1 L'octroi de crédits ou de prêts à long terme (durée 

maximale de 25 ans) à taux d'intérêt peu élevé ou nul a une importance 

considérable pour l'agriculture suisse surtout parce que la proportion de 

capital étranger est relativement importante (plus de 50 %). 2 Un endettement 

plus grave sans minoration de l'intérêt pourrait aboutir rapidement à ce 

que les exploitants atteignent la limite de leurs possibilités de 

remboursement des intérêts, de sorte qu'il ne leur serait plus possible 

de procéder aux investissements indispensables. Les charges maximales d'une 

exploitation agricole sont fixées sur la base de la loi du 12 décembre 1940 

sur l'apurement de la propriété agricole (indice maximal des charges foncières 

et des droits hypothécaires : valeur de rendement plus une majoration 

maximale de 25 %. 3 Il existe en outre la possibilité d'octroyer une aide 

d'exploitation qui consiste en une "••• aide financière accordée à des 

personnes physiques pour faire face à une gêne financière fortuite dans 

certains cas particuliers". 4 

L'Etat et les cantons ouvrent notamment des crédits pour la mise en 

oeuvre des actions suivantes : travaux hydrauliques, remembrement et colonisation 

agricole, construction de bâtiments agricoles, création de voies de commu

nication, électrification, pour la construction de conduites à lait, de 

téléfériques et pour d'autres travaux d'amélioration.5 Le montant total des 

subventions versées annuellement, (Etat, cantons, communes, etc ••• ) a presque 

quadruplé entre 1958 et 1967, et a connu des taux d'augmentation croissants 

1 Cf.Réglemeddu 29 décembre 1954, concernant l'aide accordée pour les 
améliorations foncières et les bâtiments agricoles (Réglement sur 

2 l'amélioration foncière), à l'endroit cité, article 10. 
Voir tableau 15. 

3 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 23 JUln 1961, 
concernant un projet de loi fédérale sur les crédits d'investissement 
et l'aide aux exploitations dans le secteur agricole, à l'endroit cité, 
page 45. 4 Loi fédérale du 23 mar~ 1962, sur les crédits d'investissement et l'aide 

5 
aux exploitations dans le secteur agricole, à l'endroit cité, article 27. 
Cf. tableaux 19a et 19b. 
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1953 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1;t65 1966 1j67 

-Projets réalisés 936 935 9tl2 901 741 759 762 894 963 1447 
Coûts (ouvrant droit 
à une subvention) 46,3 52,5 49.4 65,6 46,6 55,o 93,2 86,2 121 '5 180,1 

Subventions versées 
par les pruvoi rs 
publics 
Total 27,1 31 .4 2d,4 39,1 27,1 33.4 66,2 54,2 72,3 107,€ 

dont en provenance: 
de l'Etat 12,9 15,2 1 3' 5 19,4 12,6 15,2 37,6 25,9 35,6 

des cantons 12,3 13,2 12,8 16,5 12' 1 15,6 23,6 22,9 31 '5 

des co•unes 
a 

1 '9 3,0 2,1 3,2 2,5 
1 

2,7 5,0 5.4 5,2 

4Districts et collectivit6s c01pris. 

--------
Source: Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et estimations concerndnt l'agriculture et 
-- l'ali•entation, loc. cit., 39ème annuaire (1962), p. 23 et années courantes. 

Tableau 19b M Subventions promises par l'Etat pour des travaux d'amélioration du sol et aux services agricoles de 
~~~truëTfô~ et de colonlsation, ·par groupes de projets en Suisse 19~ - 1967 (1.000 f.S.) -

---------· ---------! Moyennes 
1967 1 1959 1 63 19&. j li59 1 66 

53 aG9 75 438 trotal -
J tf.oyennes 

41 732 67 196 
et notam1ent pour les •esures ou 
actions suivantes 
Travaux hydrauliques agricoles 
Remembre.ent, biti1ents 

a pour colons 
Réa}t~ti ont de P iQfrastructure rou tare e électr1f1ca ton o 

Const ruet ion ru r-a le c 
Téléphériques, conduites à lait, 
~qujMent pour le fumier et le 
Küfres trdvaux d'amélioration 

6 492 5 769 6 583 

16 oü1 23 454 20 714 

10 900 22 453 15 032 

6 503 14 471 10 596 

604 764 670 

264 265 274 

9 601 

29 321 

22 556 

13 142 

443 
375 

aT d1 rb · · bA · · t · cl 1 • ravaux U _an1SR8 camprlS.- pprOVISIOnnemen en eau CO.prlS. • ogement pour OUVriers 
agricoles compris ... Y c01pris les turaux en caoutchouc pour l'épandage du purin. 

Source: Troisième rd.pport du Conseil fédérd.l à PAssemblée fédérale, du 10 décetDbre 1965, sur la 
-- situation de l'agriculture suisse et la politi CJJe agricole fédérale et tassage relatif à un 

projet de loi fédé~ale apportant todification de la loi fédérale sur les crédits d'investis• 
setent et les aides aux entreprises dans le secteur agricoleo •Feuille fédérale•, Berne, 

lllèma année (1965 Il 1), p. 425-540. En l'occurrence, p. 448. ~ème rapport du Conseil fédéral 
à l'Assemblée fédérale, du 26 février 1969, sur la situation de l'agriculture suisse et la 

politique agricole fédérale, J,bida. (196Q 1), p. 389-557. En l'occurrence p. 432, Calculs de 
l'auteur. 

1 

51' 3 
48' 1 
8,4 
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depuis 19631• Comme le paiement d'une subvention par l'Etat est subordonné 

au paiement par le canton d'un montant équivalent (des dispositions particulières 

sont applicables aux cantons à faible revenu) 2 , l'évolution de l'aide de 

l'Etat constitue déjà un critère pour la promotion de l'ensemble des 

mesures. Le moment où l'Etat garan-tit son aide est déterminant pour le début 

de la mise en oeuvre du projet particulier. Aussi les subventions accordées 

annuellement par l'Etat doivent-elles servir de base pour la prise en 

considération des nouveaux projets mis en oeuvre au cours de l'année 

considérée. 

bb. Amélioration des conditions générales de production 

La partie de loin la plus importante (plus de 80 % : 1967) des 

subventions accordées par l'Etat à des fins d'améliorations foncières et 

aux services agricoles de construction et de colonisation, a été utilisée 

pour contribuer à améliorer les conditions générales de production3• 

Le principal groupe de projets de la période 1959-1967 a été le remembrement, 

complété par la construction de bâtiments et logements pour colons. Pendant 

la période de référence, 30% des subventions de l'Etat ont été utilisées 

pour le remembrement des terres. Il s'y ajoute encore, depuis 1963, des 

crédits d'investissement d'un montant de 9,56 millions de francs suisses4• 

Pendant la période 1959-1967 les travaux de remembrement ont porté, en 

moyenne, sur 16.000 ha par an 5. L'ensemble des travaux portera sur 

810.774 ha dont 385.880 sont déjà travaillés ou le seront6• 

Un remembrement d'une telle ampleur est nécessaire étant dor~é que dans 

1 
2 Cf. tableau 19 a). 

Réglement sur l'encouragement aux améliorations foncières et à la 
construction de bâtiments agricoles (règlement sur l'amélioration 

3 
foncière)du 29 décembre 1964, loc. cit., article 9 

4 
Cf. tableau 19 b). 

5 
Cf. tabl~au 20. 
4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 26 février 1969, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole 

6 fédérale, loc. cit. , page 432. 
Th. Weidmann, Remembrement parcellaire et planification locale. Expo~é 
prononcé, le 8 mars 1968, à l'occasion de l'Assemblée des agriculteurs 
suisses. "Schweizerische landwirtschaftliche Monatshefte", loc. cit. 
46ème année (1968), pages 1953 et suivante. 
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de vastes zones de la Suisse moyenne et des régions de montagne, 

l'ancienne pratique de l'assolement triennal et du partage réel de 

l'héritage (jusqu'en 1912) ont abouti à un morcellement des terres très 

prononcé1• Le nombre moyen de parcelles par exploitation est passé de 

8 à 7 entre 1955 et 19652; la taille moyenne des parcelles étant passée 

de 66 à 99 ares. Le nombre d'exploitations possédant 16 parcelles et 

plus est tombé de 1.'~ à ll %. Ces chiffres tiennent naturellement compte 

aussi de l'amélioration due à la diminution du nombre des exploitations. 

Le remembrement parcellaire ne s'est pas seulement révélé comme 

une mesure structurelle utile sur le plan agricole, mais comme une 

mesure qui contribue considérablement à renforcer la planification 

locale3 • Le remembrement et la redistribution des surfaces supposent 

que celles-ci aient été estimées au préalable à l'aide d'un critère 

unique. Pour pouvoir déterminer ce critère, la commune doit connaître 

la répartition des surfaces en zones urbaines et en zones agricoles. 

Dans la mesure du possible, il faut, dès ce stade, tenir compte des 

futures constructions de routes et d'autres choses semblables. La 

redistribution de la surface agricole utile marque ainsi le début 

d'une organisation plus poussée de la commune. 

Les dépenses engagées dans l'infrastructure des transports et 

dans l'approvisionnement en eau et en électricité n'ont pas une 

importance bien inférieure à celle des subventions de l'Etat dans 

le domaine du remeL<brement parcellaire .. En 1967, par exemple, il a 

été construit 224 km (moyenne 1959/66 153 km) de routes et de 

chemins, 337 km (255 km) de conduites d'eau et 337 km (100 km) 

~ Th. Heidmann, loc. cit. pages 145 et suivante 
Seulement des parcelles de terres arables au sens restreint. Pour 
l'année 1965, no~s manquons d'indications sur l'état parcellaire 
de 20.640 exploitations. Secrétariat de l'Union des paysans suisses, 
enquêtes sta-i:istiques et estimations sur l'agriculture et l'alimentation, 
loc. cit. 45ème annuaire (1968), page 13. Cf. aussi à cet endroit les 

3 
indications chiffrées qui suivent dans le texte. 
Th. Weidmann, loc. cit. pages 147 et suivantes. 
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de lignes électriques1 • En l'occurrence, il ne s'agit pas seulement 

de mesures spécifiques de politique ~~:icole, mais de mesures de 

politique régionale2 • C'est d'abord, l'aménagement de l'infrastructure 

qui permet d'installer d'autres activités industrielles. Lorsqu'il existe 

d'autres possibilités d'emploi au même endroit, l'exode rural ne doit 

pas nécessairement aboutir à la désertion des régions agricoles. 

La région rurale garde ainsi son aspect naturel. 

cc. Amélioration de la structure d'exploitation 

Parmi les mesures d'amélioration de la structure d'exploitation, 

notons la construction de bâtiments d'exploitation et d'habitation, 

construction de téléfériques, de conduites à lait et d'installations 

d'épandage de l'engrais, l'acquisition de capitaux pour l'achat de 

cheptels vif et mort et pour la reprise des terrains agricoles3• 

Des aides de l'état et des crédits d'investissement sont débloqués 

à cet effet. 

Les subventions de la Confédération aux organismes de construction 

agricole sont passés de 13,1 Mill. de F.S. en 1967, dépassant ainsi la 

moyenne des années 1959/66 (10,6 Mill. F.S.). Des capitaux de plus en 

plus importants sont investis dans l'aménagement des bâtiments 

d'exploitation et d'habitations au lieu de l'aménagement des seuls 

bâtiments d'exploitation4. Par ailleurs, on note un ralentissement de 

la construction de fromageries communales et d'habitations ouvrières. 

1 Quatrième rapport du Conseil Fédéral à l'Assemblée fédérale, du 
26 février 1969, sur la situation de l'agriculture suisse et la 

2 politique agricole fédérale, loc. cit., page 432. 
Idem, page 513. 

3 Cf. tableau 19 b. 4 Quatrième rapport du Conseil Fédéral à l'Assemblée fédérale, du 
26 février 1969, sur la situation de l'agriculture suisse et la 
politique agricole fédérale, loc. cit., page 432. 
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Les crér~ts d'investissement peuvent être accordés à des 

collectivités, à des établissements de droit public ou privé et à des 

personnes privées. A ce sujet, les pouvoirs publics peuvent cautionner 

un crédit ou même consentir des prêts
1

; le dernier cas est le plus 

fréquent. La possibilité d'octroyer des crédits d'investissement est 

limitée légalement à une période de 12 ans (début de la période : 

le 1/11/1962). On envisage cependant dès à présent de la prolonger 

ét~t donné que le processus d'adaptation structurelle n'aura pas 

encore atteint un stade satisfaisant à la fin de cette période
2

• 

Comme il ressort du tableau 20, le montant des prêts accordés a 

augmenté dans des proportions considérables. 1963 : 48,6 Mill. de F.S.; 

1967 : 122,4 Mill. de F.S. (la somme pour les six première lnnées est 

limitée à 450 mill. de F.S.). Sur ce montant l'aménagement de bâtiments 

d'exploitation et d'habitation a absorbé 12,9 mill. de F.S. en 1963 et 

26,9 mill. de F.S. en 1967. Mais des crédits d'investissement ont aussi 

été accordés pour la construction d'installations agricoles communautaires 

telles que des installations de sèchage (céréales), des entrepôts de 

réfrigération et de stockage, pour l'acquisition d'équipements techniques 

et de bétail et pour l'achat ou la location de terres complémentaires. 

En accordant les crédits d'investissement, on devrait,. à l'avenir, 

attacher plus d'importance à ce que la rentabilité des exploitations 

profite réellement des investissements effectués. 

l Loi fédérale du 2) Mars 1962 sur les crédits d'investissement et l'aide 
aux exploitations dans le secteur agricole, loc. oit. , article 9 et 

2 
article 13. 
Quatrième rapport du Conseil Fédéral à l'Assemblée fédérale, du 
26 février 1969, sur la situation de l'agriculture suisse et de la 
politique agricole fédérale, loc. oit., page 437. 
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Le plan d'exploitation et de développement de la ferme doit garantir 

qu'après l'investissement, la ferme puisse assurer longtemps la 
1 

subsistance de la famille paysanne. En Suisse, on étudie la manière 

qui permettrait de rendre plus facile le processus d'adaptation pour 

ragriculteur désireux d'abandonner son exploitation non rentable. On 

envisage des aides de réadaptation et des prêts à faible taux d'intérêt 

pour l'accession à un autre profession2• En outre, le droit foncier et 

le droit du fermage devra être modifié dans le sens d'une plus grande 

mobilité du facteur terrain3 • 

dd. Mesures concernant la politique à suivre en matière de formation 

Les mesures concernant la politique à suivre en matière de formation, 

prises en fave~ de l'agriculture, devront être mises en oeuvre sur tous 

les plans de la formation. L'amélioration de l'enseignement dans les 

régions rurales devra faciliter l'accès de la population rurale aux 

autres professions. Les personnes qui auront opté pour la profession 

agricole bénéficieront d'une bonne formation afin qu'elles soient en 

mesure de gérer rationnellement leur exploitation. La formation peut 

comprendre trois étapes4. A un enseignement de deux ans sanctionné par 

un examen de fin d'étude suit la fréquentation d'une école d'agriculture, 

sanctionnée par l'examen professionnel, c'est-à-dire par l'attestation 

prouvant que le lauréat est capable de gérer lui-même une exploitation 

agricole. Après l'examen de maîtrise le chef d'exploitation peut aussi 

former lui-même des élèves. 

1 

2 
3 
4 

4ème rapport du Conseil fédéral de l'Assemblée 
sur la situation de l'agriculture suisse et la 
à l'endroit cité, pages 506 et suivante. 
Ibidem, page 508. 

fédérale, du 26 février 1969, 
politique agricole fédérale, 

Ibidem. 
W. Kipfer, formation professionnelle des agriculteurs suisses 
"Schweizerische landwirtschaftliche Monatshefte", à l'endroit 
46ème année (1968), page 470. 

cité, 
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Bien que le nombre de personnes occupées en permanence dans l'agriculture 

ait fortement diminué après la guerre, le nombre d'examens de fin d'étude, 

d'examens professionnels et d'examens de maîtrise a considérablement 

augmenté pendant la même période : 

Tableau 21 -Examens dans le secteur professionnel "Agriculture" en Suisse 

1950 - 1967 

1950 1960 1966 1967 

Examen de fin d'études 193 653 957 
Examen professionnel 445 418 588 
Examen de maîtrise 47 93 130 

Source "Die Volkswirtschaft", Berne, 4lème année (1968), p. 263 

ee. Mesures en faveur des exploitations de montagne 

Les revenus des exploitations de montagne étant beaucoup moins 

élevés que ceux des exploitations de plaine, les mesures prises, en 

Suisse, en matière de politique agricole permettent souvent de verser 

999 

595 
113 

des subventions plus élevées par unité produite aux exploitants de mon

tagne. Ceci vaut, par exemple, tout particulièrement pour les primes de 

culture relatives aux céréales et aux pommes de terre et pour les primes 

de mouture relatives aux céréales panifiables1 • Pour compenser les 

conditions de production défavorables en région de montagne, d'autres 

aides sont accordées aux seuls exploitants de montagne, comme par 

exemple : les subventions accordées aux exploitations pour améliorer 

l'élevage, qui sont assorties de l'obligation d'avoir recours aux services 

de vulgarisation, les subventions pour l'achat de machines, qui réduisent 

le prix de celles-ci à 60-70 % du prix d'achat initial, la prise en 

charge d'une partie des frais liés à l'élevage en régions de montagne et 

les allocations familiales accordées aux paysans de montagne lorsque 

1 Cf. les explicGtions contenues dans les chapitres relatifs aux 
produits correspondants. 
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leur revenu n'atteint pas un niveau déterminé
1 

Des allocations familiales 

sont toutefois accordées aussi dans certaines conditions à d'autres petites 

exploitations et aux ouvriers agricoles. La région de montagne bénéficie 

en outre de mesures d'amé~ioration de l'économie alpestre. Comme l'élevage 

est le secteur d'activité dominant des exploitations de montagne il convient 

en outre de soulignE-:r les efforts accrus accomplis par la Confédération 

dans le domaine de l'élevage : 1958: 3,7 Mill. de F.S.; 1968: 15,3 Mill. de 

F.S. (chiffres provisoires) 2 • D'ici 1970 un programme de développement 

concernant les r8gions de montagne suisses sera élaboré, qui, outre les 

mesures en matière de politique agricole, tiendra compte également de 

l'économie forestière, du tourisme, de l'industrie et du commerce 3• 

1 Cf. L~ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 26 février 1969, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, 

2 à l'endroit ci té, page 4 72 et sui va·' tes. 
Ibidem, page 553. 2ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 
29 décembre 1959, sur la situation de l'agriculture suisse et la politique 
agricole fédérale, à l'endroit cité, pace 3~~. 

3 L+ème rapport du Conseil fédér:'.l à l'Assemblée fédérale du 26 février 1969, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la polit-i..que agricole fédérale, 
à l'endroit cité, page ,j(l. 
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3. Production, prix, commerce extérieur et mesures de soutien concernant 

les principaux produits des secteurs agricoles et forestiers en Suisse 

a. Céréales 

aa. Céréales panifiables 

aa
1 

Production. - Les céréales représentent les produits 

végétaux les plus importants de l'agriculture suisse. La surface emblavée 

en céréales représente, à elle seule, 70 % des terres labourées ou 16 % 
des terres exploitées au sens restreint 1

• Comme la Suisse produit cependant 

des quantités assez important~de fruits, de légumes et de vins, dont la 

valeur de production par unité de surface est nettement plus élevée que 

celle des céréales, la valeur de la product1on céréalière ne représente 

qu'environ 29% de la production végétale (1967) 2
• La production de 

céréales représente 7% de l'ensemble de la production agricole (1967) 3• 

Les agriculteurs suisses cùltivent plus de céréales panifiables que 

de céréales fourragères, 70 % de la surface étant emblavée en céréales 
r, 

panifiables'·t. Les céréales panifiables sont le blé, le seigle, le méteil, 

l'épeautre et, pour l'auto-approvisionnement des ménages de paysans, 

l'engrain, l'amidonier et le maïs ainsi que l'orge et le sarras1n en 

régions de montagneS. 

Les surfaces cul ti vées en blé et en seigle n' ·:·mt guère changé entre 

1958 et 1967, les surfaces cultivées en blé ayant légèrement diminué, 

1 
2 Cf. tableau 2*. 

3 Cf. tableau 5*· 
Cf. tableau 4*. 

4 Secrétariat de l'Union Suisse des paysans, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit. 
~-5ème annuaire (1968), page 34 et suivante. 

5 Cf. la loi sur les céréales, loc. cit. art.l. 
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1 et celle cultivée en seigle ayant légèrement augmenté • L'amélioration des 

rendements à l'hectare a cependant abouti à une augmentation de la production 

de blé de 4% en 1958/60- 1965/67, la portant & 35.500 tonnes et celle de 

seigle de 28 5G la portant à 53.800 tonnes. Cette augmentation de production 

relativement faible correspond, grosso modo, à l'évolution de la consommation. 

Les taux d'auto-approvisionnement n'ont pas eu tendance à changer. Alors 

que la production de seigle couvre plus de 80 % des besoins du pays, le taux 

d'auto-approvisionnement n'est que faiblement supérieur à 40 %~ Dans des 

années particulièrement bonnes, il y a m3me une certaine surproduction de 

seigle, ce qui se traduit par une proportion relativement élevée de seigle 

utilisé pour l'alimentation du bétail. Pour prévenir une nouvelle extension 

des surfaces emblavées en seigle, on a établi deux classes de prix au lieu 

d'une, pour le seigle livré en 19682• 

aa2 Prix et mesures de soutien. - L'organisation du marché des 

céréales panifiables3 en Suisse a pour but d'assurer la culture de céréales 

panifiables dans le pays et de la stimuler adéquatement4• En outre, la 

population doit être suffisamment approvisionnée en céréales panifiables à 

des prix justifiés par les coftts5. L'organisation du marché qui doit permettre 

d'atteindre ces objectifs prévoit d'assurer dans une très large mesure 

l'écoulement de la production intérieure. Les intérêts des consommateurs sont 

pris en considération dans la mesure où les prix de vente fédéraux ne 

doivent pas être déterminés par les prix d'achat, mais par les coftts 

~ Cf. tableaux 22 et 23. 
7lème rapport annuel du comité directeur de l'Union des paysans suisses 
ainsi que du secrétariat de l'Union des paysans suisses, 1968 (communi
cation n°183). Brugg 1969, page 26. Cf. aussi tableau 16a*. 

3 Dispositions particulières. Cf. tableau 24. Cf. aussi A. Maissen. 
L'économie céréalière suisse et la Communauté économique européenne. 
Dissertation de Fribourg en 1965. Aarau 1966. Pages 47 et suivantes, 
pages 56 et suivante. L'organisation du marché des céréales panifiables 
en vigueur actuellement date de 1959 (en vigueur depuis le 1.1.1960 
et du 1.7.1960). Les changements par rapport aux dispositions précédem
ment en vigueur ne différant essentiellement qu'en matière d'importation 
de céréales, l'activité des minoteries (stocks, composition des lots à 
moudre, taux n'extraction) et le contr8le des prix du pain et de la 
farine, mais pas directement le stade de la production, c'est-à-dire 
les agriculteurs, on ne traitera essentiellement que les dispositions 
applicables depuis 1960. 

4 Loi sur les céréales, loc. cit., article 10, paragraphe 1. 
5 Ibidem, articles 34 et suivant. 
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de la production de blé étranger de même valeur. 

La Confédération reprend au producteur les bonnes céréales, de 

qualité meunière par l'intermédiaire de l'administration des cérea.Jes. 

Il fixe lui-même les conditions d'achat des céréales après avoir pris 

l'avis des groupes intéressés et détermine les exigences de qualité 

et les prix des variétés de céréales qui sont classées suivant leurs 

valeurs culturale, meunière et boulangère. Pour fixer le prix de prise 

en charge, on se fonde " ••• sur les coûts moyens de production établis 

sur plusieurs années, de céréales du pays provenant d'exploitations 

non situées en montagne, gérées rationnellement et reprises à des 

conditions normales". 1 En fonction des prix de base ainsi établis on 

calcule des suppléments et des réfactions suivant la qualité (humidité, 

poids spécifique) et la date de livraison2 • Il n'est plus appliqué de 

réfaction pour livraisons hâtives depuis 1965. Des suppléments spéciaux 

~ont payés pour les céréales provenant des régions de montagnes. Le 

montant des indemnités complémentaires varie suivant l'altitude du 

domicile des agriculteurs céréaliers3• Les prix de prise en charge 

réellement obtenus par les paysans sont la plupart du temps inférieurs 

aux prix fixés4 • Cela signifie que la qualité de base n'a pas été 

atteinte. 

Certaines années, lorsque la récolte contient un fort pourcentage 

de grain germé en raison du mauvais temps, le Conseil fédéral fixe 

des prix spéciaux pour céréales germées. La coopérative suisse 

1 
2 Loi sur les céréales, loc. cit., article 10. 

Ibidem, article 11. 
3 Cf. par exemple, la décision du Conseil fédéral, du 13 juillet 1967, 

relative au prix de prise en charge des céréales indigènes de la 
récolte 1967. Recueil des lois fédéra~.es 1967, pages 1051 et ::.:uivante, 
en l'occurrence page 1051. 

4 Cf. tableaux 16a* et 16b*. 



- 63-

Tableau 24 - Organisation du marché des céréales panifiables en Suisse - 1958 - 1967 

Objectifs Assurer la cul ture de céréales panifiables et promouvoir cette cul ture, 
Assurer l'approvisionnement de la population, 

Or~anisation Adm1nistration des céréales, coopérative pour les céréales et les allments des animaux, con:m1ssion 
fédérale des céréales. 

Bases légales Constitution fédérale 
Loi fédérale sur l'approvisionnement :iu pays en céréales panifiables ( 101 sur les céréales) du 20 
mars 1959 - décret d'application I - v. 

Ré~ime des prix Chaque année, après avoir consulté les intéressés, le Conseil fixe le prix de prise en cnarge 
payés aux (pour 100 k~ de marchandise, net, chargée sur wagon en gare de départ) ces prix sont fondés sur la 
producteurs moyenne des coûts moyens de production constatés sur une période de plusie:>rs années dans des explo1 

tati ons non situées en montagne, gérées rationnellement et reprises à des ccnd1t1ons normales. 
Fixation de caté~ories de prlX suivant la valeur de culture, la valeur meunière et boulangère, Ces 
eatégories de prix tiennent compte des variétés. 
Les prix de prise en cnarge sont applicables à une marchandise saine, 8'~Che 1 sufflsamment propre, 
inodore, marchande, qui, normalement utilisée, peut être transformée en fan ne boula~·2re irrépro-
ehable. Suppléments pour des céréales réooltées en régions de montagne, pour livraison apràs le nou-
vel an, pour la qualité, 
Réfactions pour livraison hâtive (abolies en 196;.) et suivant la qualité, Pnx spéciaux pour céréales 
~ermées sur pied dans certaines années. Prise en charge par la coopérat1ve de céréal s et d'al1ments 
des animaux. Attribution de céréales fourragères aux importateurs. Les prix de cession de ces céréa-
le a et les marges eommereiales peuvent être fixés par la loi, 
En eas d'auto-approvisionnement (transformation de la céréale dans un moulin à façon et utilisation 
dans le ménat;e du producteur), paiement d'une prime de mouture (quantité maximale par membre de la 
maison : 300 kg) : le pain obtenu avec la farine du producteur doit coûter approximat1vement autant 
que s'il était acheté en boula!J€t!rie, En ré~ion de montagne, supplément de prime de mouture, Si les 
intempéries en ré~ion de montagne empêchent de récolter des cérPales de qual1té meunière, octro1 
d'une indemnité en fonction de la surface oultivée et correspondant à la prime de culture versée pour 
le a céréales fourra~ères. 

Régime des prix Le prix de vente du blé indig'='ne est fixé ehaque année, compte tenu des prix d'importation d'un blé 
applicables aux de même valeur (moyenne des douze derniers mois). Frais de transport - tarifs normaux appliqués aux 
moulins eéréales panifiables par les entreprises suisses de chemin de fer. Moulins commerciaux. Autorisation, 

eomptabili té et rapport d'activité obligatoire. 
Obli~ation de prise en charge des céréales indigènes et étrangères, Le quantum est fonction de la 
quantité de céréales panifiables transformée- Possibilités d'exceptions. Prise en char~e directe des 
eéréales de la Confédération par les moulins. 
Même régime pour les moulins à façon : subventions de l'Etat à ces moultns dans les ré~1ons de mon-
ta,;ne, de même qu'aux moulins de décorticat;e d 'épautre, 
Moulins commerciaux - Obli~ation de transformer les céréales - Exceptions possibles, 

~égime des prix Surveillanr.e des prix de la farine boulan~ère et du pa1n par les autor1 tés fédérales. 
applicables aux Subventions accordées à la population des régions de montagne pour compenser les prix de la far1ne 
eommerce de détail boulan~ère et du pain. 

~é~ime des quantum Prise en charge des céréales indigènes par la Confédérat1on (bonnes céréales de qualité meunière). 
~pplicable aux La livra1son à la Confédération est liée à l'auto-approvisionnement du producteur--fournisseur. 
tproducteurs Exeeptions pos.,ibles lorsque la livraison est 1nfér1eure à 1. 000 Kg. 

!Régime des quantum L'administration détermine pér1odiquement, compte tenu du rendement de la ré col te, le pourcentage de 
~pplicables aux eéréales ind1gènes que les meun1ers commerciaux sont tenus d'acheter mensuellement. Stockage : stocke 
~oulins (stock de base, li mi ta hon quantitative depuis 1960) 100,000 tonnes de céréales panifiables et posai 

bilité de détemr un stock supplémentaire variable; l'admlnistration et l'entreprise commerciale de 
meunerie stocke chacune la moitié gratuitement. La clé de répartition correspond à la quantité de cé 
réales panif1ables transformées au cours d'une période antér1eure. Le stock de base est la propriété 
de la ~onfédération. Stock complémentaire : son volume, sa répartition et sa composition sont dé ter-
minés. D'octobre à février l'administration peut fixer la part de blé indigène à 1/3. 
Contin~ent de farine boulangère pour cnaque entreprise commereiale meunerie ; disposition abolie en 
1966, 

Autres mesuree Promot1on des semences indigènes. Prime de qualité, subventions de transport, ristourne pour achat e< 
~rosses quantités, Toute personne désireuse d'importer et de commercialiser des semences étrangères 
de céréales panifiables est soumise à l'obli~ation d'autorisation. 
Allègement des frais de transport accordé aux entreprises commerciales de meunerie pour des céréales 
étran~ères - à charge de la Confédération. 
Répartition appropriée des moulins de blé tendre, Péréquation du coût de la mouture : objectif, main 
tien d'une structure décentralisée des minoteries. 

Commerce extérieur L'importation de farine est réservée exdusivement à la Confédération. Celle-ci est rarement obligée 
d'y avoir recours. L'administration peut oetroyer des licences d'importation contre paiement d'un 
supplément de droits de douane, Des céréales panifiables non destinées à l'ensemeneement, ne peuvent 
être importées comme céréales et aliments des animaux qu'ave• l'agrément de la "Coopérative suisse 
pour les céréales et les aliments de bétail". 
Exoeption : importations faites par l'administration des céréales pour renouveler ses stocks. Les 
lieences d'importation ne sont accordées aux entreprises commerciales de meunerie et aux né~ociants 
en ~rains, affiliés à la Coopérative, qui se sont engagés à lui vendre les céréales panifiables im-
portées, dès le dédouanement et de les raeheter contre paiement préalable des suppléments de prix à 
prélever par la Coopérative. L'importation de céréales de semence est également soumise à l'obli-
€ation d'autorisation. 

Un1on des meuniers suisses, rapport annuel 195€/59, 1er juillet 19)P-30 juin 1959. Parties I et II, années 
courantes. 6le rapport annuel du comité directeur de l'union des paysans suisses ainsi que du secrétariat 
de l'union des paysans suisses, 1958 (Communication n° 16'(), Brugg 19)9 et années courantes. Loia et règle
ments applicables en l'occurrence. 
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1 
pour les céréales et les aliments du bétail les prend en charge • Il 

est possible d'attribuer d'office les céréales germées aux importateurs 

d'aliments du bétail, au prorata de leur contingent d'importations, si 

ces céréales ne peuvent pas être écoulées autrement. Les prix de cession 

sont fixés par le département des finances et des douanes ; l'Office de 

contrôle dss prix peut déterminer l'ampleur des marges comme~ciales. 

Les coûts engagés depuis la prise en charge des céréales germées jusqu'à 

leur cession à l'importateur sont imputés à l'administration des céréales. 

Toutefois l'Etat ne prend en charge que les céréales provenant 

d'exploitations qui assurent leur propre approvisionnement en céréales 

panifiables, c'est-à-dire qui gardent au moins 150 kg de céréales 

panifiables par personne régulièrement nourrie dans l'exploitation et 

font transformer3 ces céréales dans un moulin à façon2 • Font exception 

à cette règle les exploitations qui ne livrent pas plus de 1.000 kg 

de céréales indigènes à la Confédération. La Confédération verse des 

primes de moûture pour les céréales panifiables destinées àl'auto-appro

visionnement. Les régions de montagne font l'objet de paiement de supplé

ments spéciaux. "Cette fprime de moûtur~est fixée par le Conseil fédéral 

à un niveau tel que le pain fabriqué à l'aide de la farine du producteur 

coûte approximativement autant que s'il était acheté dans une boulangerie"4• 

Si, en raison du mauvais temps dans les régions de montagne 

1 

2 

3 

Cf. tableau 16a*. Cf. par exemple l::. èécision cl'..l. C-:msei::. fédéral 1 du 
30 septembre 19G6 1 concernant L1 transfor;na ti on des céréales fourragères 
indigènes germées de la récolte 1)6S. "Hcc'Jeil des lois fédérales"; 
Berne ( 1S'C6 II) , pages 1}13 - 1}22. ~è;lemen t du 11 novembre 1)66 du 
département fédéral des finar.ces et des .iouanes si.lr la transformation 
des céréales panifiables indigènes ~ermées de la récolte 1966, Ibidem 
pages 1449- 1452. En l'occurrence cf. aussi à cet endroit les déclara-
tions suivantes. 
"I·1oulins à façon : coulins dont le propriétaire (me~:üer travaillant à 
façon) transforme, moyennant rémunération, la quantité de céréales indigènes 
que le producteur se réserve pour son :1pprovisionnement personnel". -::...oi 
snr les céréales, du 20 mars 1'759, loc. cit. article l. 
Pour le calcul de la prime de moûture on compte au maximum 300 kg par 
personne régulièrement nourrie. Loi sur les céréales du 2J mars lS,59, 
loc. cit., article 14. Hèglement d'application Ide la loi fédérale sur 
l'apprivisionnement du pc:.ys en céréales panifiables (dispositions générales), 
du 10 novembre 1959. Recueil des lois fédérales, .Jerne (l95S II), pages 
1019 à 1044 (appelé ci-après décret d 1 application I de lz, loi sur les 
céréales, du LJ novembre lS5SJ. En l'occurrence, :irticle 16. 

4 Loi sur les céréales du 20 mars 1959, loc. cit., article 21, Cf. tableau 18*. 
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il est impossible de récolter des céréales panifiables susceptibles 

d'être moulues, la prime de moûture est remplacée par une indemnité 

proportionnelle à l'importance des surfaces emblavées1• En réalité, il 

s'est révélé que la proportion de céréales livrées à la Confédération par 

rapport à 1~ production brute a augmenté de 21 % entre 1950 et 1967 pour 

atteindre 81,3 ~~,alors que la quantité de grain utilisée pour l'auto

approvisionnement était en regression, en valeur absolue et relative2 • 

Ceci s'explique notamment par le fait que le nombre des producteu~s de 

céréales panifiables a diminué de 24 'f~ entre 1958 et 1966 pour toml'e:- à 

73.400 en 1971 et que la quantité moyenne livrée par producteur a augmenté 3• 

A côté de ces mesures, la Confédération essaie d'améliorer la 

qualité des céréales et des produits à base de farine. La culture de 

céréales de semence est particulièrement encouragée à l'aide de primes de 

qualité, de subventions de transp~rt et de ristournes pour achats en 

grande quantité4 • En outre, les prix maxima des semences indigènes sont 

fixés chaque année par la loi, compte tenu du surcrott de frais résultant 

de la production de céréales de semences5.Des excédents en s~mences de 

céréales sont r·epris par 1 'administration des céréales6• L'importation de 

semences de céréales est soumise à l'obligation d'autorisation. 

Les moulins sont tenus de prendre en charge les céréales panifiables 

indigènes acquises par la Confédération ainsi que les céréales panifiables 

étrangères stockées par celle-ci, l'importance des quantités à prendre en 

charge par les différents moulins étant proportionnelle à la quantité de 

céréales panifiables transformées 

l 
2 Loi sur les céréales, loc. cit., article 13, par. 4 
3 Cf. tableau 25. 

4 

Secrétariat de l'Union des paysans suisses, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation. 39ème annuaire (1962), 
loc. cit., pages 39 et suivante. Ibidem 1968, pages 39 et suivante. 
Loi sur les céréales, loc. cit., article 36. Héglement d'application (1) 

5 de la loi sur les céréales, du 10 novembre 1959, loc. cit., article 27. 
Réglement d'application I de la loi sur les céréales, du 10 novembre 1959, 

6 loc. cit., article 28. 
Ibidem, article 30. 
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Tableau 25 - Pro~ctlon et utilisation de driales panifiables • Suisse 1958- 1967 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 

1 000 t 

Production brute totale 388,2 400,5 433,9 356,9 492,5 355,4 457,6 407,8 397,6 493,0 
doni : 
811 323,5 334,4 362,9 299,7 398,7 285,5 367,6 335,9 327' 7 401,5 
Seigle 39,2 39,9 46,6 33,7 64,9 49,8 62,6 51' 1 45,6 64,6 
Ill tell 12,0 12,1 9,7 7,2 9,8 6,4 6,6 4,3 4,3 4,6 

[peautre 13,5 14,1 14,7 16,3 21 ,o 13,7 :'0,8 16,5 20,0 22,3 

a Total - livraisons de céréales 260,8 268,6 312,7 240,9 375,4 260,9 350,9 '14, 1 298,8 401,0 
dont grains gen.és 28,8 29,2 6,2 6,7 

dont : 
Blf 219,9 228,3 263,5 209,0 308,0 213,4 283,0 259,8 250,1 329,8 

Seigle 30,6 29,5 38,0 28,8 52,0 38,4 53,4 42,6 36,4 53,9 

l'léteil 5,8 5,9 6,0 3,5 5,2 3,1 3,4 3,1 2,6 2,7 

Epeautre 4.5 4,9 5,2 5,5 10,2 6,0 11.2 8,6 9,6 14,6 

Mouture l des fins d1aulo-
approvlslonnaaentb 

72,3 70,6 73,6 67,9 69,5 62,6 62,6 56,1 54,2 

autres foraes d'utilisation 55,1 61.3 47,6 48,1 47,6 31,9 44,1 37,6 44,6 

en ~ de la production brute 

Total • livraisons de céréales8 67,2 67,1 72,1 67,5 76,2 73,4 76,7 77,0 75,2 81 '3 

Mauture à des fins d1autg- 18,6 17,6 17 ,o 19,0 14,1 17,6 13,7 13,8 13,6 
approvislonnaaont 

1 Sans les livraisons de BDsingcn et de la Principauté du Liechtenstein. - b Ces chiffres comprennent de 
petttes quantités de 1n:lTS et d1orge. 

Source : Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enqu!tes statistiques et estimations concernant l'agriculture - et l 1alf•entatlon. Loc. cit. , 4l~e annuaire (1964), page~.- lblde~ (1968), page 34 •• Union des 
1euniers suisses, rapport annuel 1963/64 (ler juillet 1963- 30 }uln 1964}, Loc. clt. , partie Il, 
statistique page 55 et suivante. - lbidae 1967/68, page !ll et suivante. -Calculs de 1 'auteur. 
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et à la récolte indigène1• Ainsi le quantum de céréales indigènes et 

étrangères officiellement attribué (blé et seigle) influence donc 

indirectement la composition de la moftture2 • 

Les prix de vente pratiqués par la Confédération vis-à-vis des 

moulins sont fixés par la Confédération tout comme les prix de prise en 

charge ; i:ls sont fi:x:és3 ". • • annuellement sur la base des prix de 

production moyens de blé étranger de qualité comparable ••• ". La différence 

entre le prix de prise en charge payé par la Confédération et le prix 

de vente de, par exemple, 22 à 28 francs suisses par quintal (1958-1967) 

de blé de qualité I et 18,50 à 23,45 francs suisses par quintal (1958-1967) 

de seigle représente le montant de la subvention accordée aux agriculteurs4 

et conduit, par ailleurs, à déplacer la charge représentée par l'organisation 

du marché des céréales panifiables sur d'autres groupes de personnes. 

Les sommes engagées par la Confédération pour les céréales panifiables 

ont augmenté de 40% de 1958 à 1967, atteignant 116 millions de francs 

suisses, cette augmentatinn étant surtout due à l'accroissement de 54% 

de la quantité de céréales livrées5. 

Outre l'obligation de pr·i.se en charge les moulins assument une 

obligation de transfur~ des céréales. Ils sont en outre tenus vis-à-vis 

de l'administration de se déclarer auprès de ses services, de tenir une 

comptabilité et de faire un rapport périodique à l'administration6• 

Il~ s'engagent en outre à maintenir, à leurs frais, leurs stocks au 

1 Loi sur les céréales, loc. cit., article 21. Règlement d'application I 
de la loi sur les céréales, du 10 novembre 1959, loc. cit., articles 43 

2 et articles 46. 
3 Cf. tableau 19*. 

Loi sur les céréales, loc. cit., article 21, par. 3. Cf. aussi 
tableau 17*. 

~Voir note 7, page 17 du premier texte. 
6 Voir tableaux 25 e+, 26. 

Loi sur les céréales, loc. cit., articles 18 et suivants. 
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.1 niveau fixé par la lo1 Des mesures particulières sont appliquées pour 

améliorer la structure du secteur de la minoterie (allégement des coftts 

du transport des céréales indigènes, compensation du coftt de la mouture, 

contingentement de la quantité de farine produite jusqu'au ler juillet 1968, 

limitation des importations de farine boulangère). Les mesures de protection 

de la population comprennent des prescriptions sur le niveau et la composi

tion des stocks de l'Etat et des moulins, une surveillance des prix du pain 

et de la farine2 et une peréquation des prix des produits en faveur des 

régions de n;ontagne. 

aa3 Commerce extérieur. - Le commerce extérieur de céréales est 

placé, en principe, sous le contrôle de la Confédération, c'est-à-dire 

que "le contrôle des céréales panifiables étrangères commence avec les 

opérations de dédouanement et se prolonge jusqu'au moment de l'utilisation 

définitive de la marchandise importée3". Contre paiement d'un droit de 

douane supplémentaire, le contrôle est supprimé4• Les licences d'importation 

sont délivrées par la Coopérative pour les céréales et les aliments du 

bétail5. Les céréales importées lui seront offertes en vente après le 

dédouanement, le négociant en grain s'engageant par la même occasion à les 

reprendre à un prix plus élevé incluant les suppléments. 

L'importation de farinP. est réservée exclusivement à la Confédération6• 

Elle n'est pas autorisée de faire usage de cette faculté sauf lorsque 

1 La loi sur les céréales stipule que le stock de base doit être de 
100.000 tonnes, dont une moitié est détenue par l'Etat, l'autre l'étant 
gratuitement par les meuniers. Le stock de base est l'entière propriété 
de l'Etat. Des dispositions complémentaires peuvent être promulguées pour 
la constitution d'un stock complémentaire, le règlement d'application y 
relatif fixant son volume, sa composition et l'obligation de stockage. 
Le stock complémentaire est de 300.000 tonnes. Cf. Loi sur les céréales, du 
20 mars 1959, à l'endroit cité, articles 3 et suivants. Règlement d'appli
cation V de la loi sur les céréales, concernant l'approvisionnement du pays 
en céréales (stock complémentaire de céréales panifiables), du 10 novembre 1959. 

2 "Recueil des lois fédérales", Berne (1959 II), pages 1057-1965. 
Ces prix ont été fixés avant 1960. 

~ Loi sur les céréales, du 20 mars 1959, à l'endroit cité, article 39, paragraphe 2. 
"• Ibidem, article 39, paragraphe 3. 
5 Décision du Conseil fédéral sur les importations de céréales panifiables 

(du 10 novembre 1959). "Recueil des lois fédérales", Berne (1959 II), page 
1093 et suivante. En l'occurrence, article 1 : à cet endroit cf. aussi les 

6 déclarations suivantes. 
Il s'agit de farine boulangère. Loi sur les céréales du 20 mars 1969, 
à l'endroit cité, article 23. 
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la situation est exceptionnelle et les prix de la farine sont trop élevés1 

Les importations de blé destinées à la consommation humaine proviennent 

essentiellement du Canada2 • En outre, les importations en provenance des 

Etats-Unis, mais surtout en provenance de France ont subi une augmentation 

ces dernières années. 

bb. Céréales fourragères 

bb1 Production. -La culture de céréales fourragères est relativement 

peu étendue en Suisse. Ceci est dU, d'une part, aux conditions naturelles 

défavorables aux cultures, en général, mais d'autre part, au fait que les 

céréales fourragères ne constituent pas d'abord un produit commercialisable. 

Les céréales fourragères restaient, du moins dans le passé, presque exclusive

ment dans l'exploitation du producteur à des fins d'alimentation du bétail. 

Alors que la production d'orge et de maïs a augmenté depuis 1958 
en raison d'emblavages plus importants et de rendements plus élevés, la 

production d'avoine a diminué, la surface cultivée étant réduite et les 

rendements n'ayant augmenté que légèrement3• Il se pourrait que l'extension 

des surfaces cultivées en orge et en maïs soit due, pour une large part, 

aux mesures de soutien mises en oeuvre. 

bb2 Mesures de soutien. - L'idée fondamentale de l'action 

gouvernementale en matière de culture de céréales fourragères est la 

1 L . 2 01 

3 Cf. 
Cf. 

sur les céréales, à l'endroit cité, article 23, article 35, par. 3. 
tableau 20*. 
tableaux 27, 28, 29. 
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- 75-

constitution d'une relation raisonnable entre l'élevage et le lait 
1 d'une part, et celui de la culture d'autre part • 

La culture des céréales fourragères en Suisse offre précisément 

certaines possibilités, compte tenu de cet objectif, car le taux de 

l'auto-approvisionnement est très réduit pour les différentes variétés de 

céréales fourragè~es (avoine - 1958/59 28 %; 1966/67 : 20 %; orge -

1958/59 : 20 %; 1966/67 : 17 %; maïs- 1958/59 : 5 %; 1966/67 : 8 %)2 • 

Néanmoins, le supplément de dépenses pour l'encouragement de la culture 

des céréales et la diminution parallèle des dépenses pour l'utilisation du 

lait et des produits laitiers doivent être comparés dans la mesure du 

possible. 

Comme les surfaces cultivées en céréales fourragères ont tendance 

à décrottre depuis des années3 , on s'efforce de contenir cette évolution 

par des mesures de soutien en faveur de la culture des céréales fourragères 

indigènes. Le point de départ de ces considérations est représenté comme 

pour les céréales panifiables, par les coftts de production. Pour compenser 

la différence entre les coûtJ précités et le prix d'un aliment du bétail 

importé, de même valeur, il est versé une prime d'emblavage par unité de 

surface cultivée en céréales fourragères et un supplément est perçu sur 

le prix des céréales fourragères importées4• La prime d'emblavage se 

compose d'une prime de base applicable en plaine et de suppléments pour les 

régions en pentes et les régions de montagneS. Ces suppléments sont 

destinés à compenser les coûts de production plus élevés et les rendements 

inférieurs de ces régions. 

1 Cf. Loi fédérale, du 3 octobre 1951, sur l'amélioration de l'agriculture 
et le maintien de la population paysanne (loi sur l'agriculture) à l'endroit 
cité, article 19 et suivant. 63ème rapport annuel du Comité directeur de 
l'Union des paysans suisses et du secrétariat de l'Union des paysans suisses, 
1960 (Communication No. 171) Brugg 1961, page 22. 

2 Cf. tableau 27, tableau 28 et tableau 29. 4ème rapport du Conseil fédéral 
à l'Assemblée fédérale du 26 février 1969 sur la situation de l'agriculture 
suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, page 530. 

3 La culture des céréales fourragères avait particulièrement régressé au cours 
de la période d'avant-guerre. 1917 : 38.000 ha, 1939 : 22.000 ha, 
1950 : 43.000 ha, 1960 : 44.000 ha. Enquêtes statistiques et estimations 
concernant l'agriculture et l'alimentation (1968), à l'endroit cité, p. 35. 

4 Loi sur l'agriculture, du 3 octobre 1951, à l'endroit cité, article 19 et 
suivant. 

5 Cf. tableau 21*. 
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La prime d'emblavage est accordée pour les variétés de céréales suivantes 

avoine, orge, maïs, engrain, amidonniers et millet, devant être récoltées 
. 1 

à l'état de maturité et dont la surface cultivée est d'un are au mo1ns • 

La majoration de la prime de base ou des suppléments au cours des différentes 
b • 2 

années a entraîné une augmentation provisoire des surfaces em lavees • 

Tableau 30 - Surfaces emblavées en céréales fourragères, en Suisse 

1958 - 1967 (1 000 ha) 

-

1 

Années Surfaces emblavées 

1958 45,2 

1959 45,2 

1960 44,4 

1961 50,4 

1962 57,1 

1963 51,3 

1964 48,8 

1965 47,7 

1966 49il 

1967 46,6 

Sour~e . Secrétariat de l'Union des paysans suisses. Enquêtes 
statistiques et estimations concernant l'agriculture 
et l'alimentation, loc. cit., 38ème annuaire (1961), 
page 33 et années courantes. 

Règlement concernant certaines dispositions économiques de la loi sur 
l'agriculture (Règlement général sur l'agriculture), du 21 décembre 1953, 
à l'endroit cité, art. 10. -Décision du Conseil fédéral, du 22 juin 1962, 
sur l'orientation des primes d'emblavage en faveur des céréales fourragères. 
"Recueil des lois fédérales", Berne (1962 I), p. 753 et suivante. En 

2 l'occurrence art. 1. 
Pour ce qui concerne les différentes variétés de céréales fourragères, 
cf. tableau 27, tableau 28, tableau 29. La culture d'avoine est pendant 
toute la période en régression pendant que la culture d'orge reflète en 
tout à peu près la tendance de la cul ture èce céréales fourragères. Montant 
de la prime d'emblavage, cf. tableau 21. 
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La réduction de la prime de base, en 1967, pour des raisons de politique 

budgétaire a provoqué une régression de la surface emblavée pour presque 

toutes les espèces de céréales fourragères1• Aussi la prime d'emblavage 

a-t-elle été de nouveau considérablement augmentée en 1968 et 1969. 

On estime qu'il ne sera possible d'accroître dans une large mesure les 

surfaces emblavées que moyennant l'octroi d'une très forte prime d'embla

vage. Aussi longtemps que les céréales fourragères ne seront pas des 

produits commercialisés, dit-on, de nombreuses exploitations préfèreront 

acheter des alimen~s du bétail plutôt que de les produire, même en cas 

de complète parité des prix, parce que cela leur permet de cultiver un 

produit qu'ils peuvent commercialiser directement2 • 

En plus de ces mesures et pour atténuer cet argument dans la mesure 

du possible, on favorise depuis 1961 la commercialisation des céréales 

fourragères indigènes. L'extension de la production de céréales fourragères 

dans les régions de cultures céréalieres aboutit à ce que les producteurs 

de ces régions récoltent plus que ce dont ils ont besoin pour leurs besoins 

personnels3• La promotion de la commercialisation s'effectue de la façon 

suivante : les importateurs de céréales fourragères qui prennent en charge 

des céréales fourragères indigènes perçoivent une subvention l'un montant 

brut de l,SO F.S. par quintal (maximum) sur le montant du prix du transport 

depuis la gare de prise en charge jusqu'à la gare de destination 

1 70ème Rapport annuel dc1. comité directeur de l'Union des paysans suisses et 
du secrétariat de l'Union des paysans suisses, 1967, à l'endroit cité, 

2 p. 25 et suivante. 
Deuxième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la 
situation de l'agriculture suisse et 1a politique agricole fédérale, 
du 29 décembre 1959. "Recuei1 des lois fédérales", Berne (1960 I), 
pages 201-337. En l'occurrence pages 282 et suivante. 

3 63ème rapport annuel du comité directeur de l'Union des paysans suisses 
et du secrétariat de l'UniOY• des paysans suisses, 1960, à l'endroit 
cité, p. 23. 
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ainsi qu'une subvention supplémentaire (d'un montant brut de 2,50 F.S./ 

quintal au titre des autres coûts de commercialisation1• En 1961, 

l'Union des paysans et les associations de coopératives ont d'ailleurs 

conclu un accord en vue de fixer des prix d'orientation uniformes pour 

la prise en charge de céréales fourragères destinées à être commercialisées2• 

Une commission instituée par ces associations contrôle ces prix périodi

quement et les ajuste à la situation 1es cours et du marché. 

Comme il ressort du tableau 22*, depuis que sont appliquées les 

mesures de promotion de la commercialisation, les producteurs ont fait 

un usage croissant de la faculté de livrer leurs marchandises, de sorte 

que la proportion de céréales fourragères vendues par les producteurs 

par l'intermédiaire des importateurs est passée de 2% (1961) à 11 ~ 

(1967) de la production globale. Les prix obtenus ont eu tendance à baisser 

depuis 1962/63. Ce mouvement des prix est certainement dû en partie au 

faible niveau des prix d'importat:on des céréales fourragères. L'importation 

des céréales fourragères est soumise à l'obligation d'a~torisation délivrée 

par la coopérative pour les céréales et les aliments du bétail (contingents) 

qui perçoit, lors de l'importation, des suppléments de prix fixés par le 

Conseil fédéral 3; par ailleurs cependant l'organisation du marché indigène 

est libre. Donc, si les suppléments de prix ne suffisent pas pour compenser 

la différence entre les coûts de production diminués de la prime d'embla

vage versée pour les céréales fourragères indigènes (=prix intérieur calculé), 

d'une part, et le prix d'importation d'autre part, les faibles prix 

d'importation exercent une pression sur les prix intérieurs. 

1 Décisio1i du Conseil fédéral sur la co'lll!lercialisation des céréales 
fourragères indigènes, du 24 février 1961. "Recueil des lois fédérales", 
Berne, (1961 I) p. 171 et suivante. 

2 64ème rapport annuel du comité directeur de l'Union des paysans suisses 
et du secrétariat de l'Union des paysans suisses 1961 1 à l'endroit cité, 
p. 28. 

3 Règlement général sur l'agriculture, du 21 décembre 1953, à l'endroit 
cité, art. 19. Voir aussi tableau 22*. - D'habitude, un contingentement 
n'apporte pas une rarification de l'offre. Quant à l'application du 
contingentement , voir aussi Coopérative suisse pour les céréales et les 
aliments du bétail, rapport de gestion, Berne, années courantes. 
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En 1968, les suppléments de prix pour les céréales fourragères et autres 

aliments du bétail ont été fortement majorés. Cette mesure avait été prise 

d'abord en tant que mesure complémentaire visant à stabiliser le marché 

laitier ; mais, en même temps, elle a eu, tout comme la majoration de la 

prime d'emblavage, une influence positive sur la culture de céréales 

fourragères. Les prix des céréales fourragères sont majorés. 

bb3 Commerce extérieuro - L'importation de céréales fourragères es1: 

importance considéra-:;;le peur la Suisse. Quanti tati vem·2!d, elle a atteint, 

ces dernières années, un volume plus important que l'ensemble de la 

production céréalière de la Suisse. (Production de céréales en 1958 

521 300 t, 1967 : 674 000 t ; importations de céréales fourragères, 

d'une 

1958 : 444 600 t, 1967 : 986 lOO t) 1 • Cette augmentation des importations, 

qui touche essentiellement l'orge et le maïs, est provoquée par l'extension 

de l'engraissement des porcs et de la volaille et par le changement ~es 

méthodes d'affourragement. 

Les principaux pays fournisseurs sont la France, les Etats-Unis et 

l'Argentine2• Ces dernières années, les importations en provenance de la 

France ont particulièrement augmenté, ce pays offrant, entre autres, des 

avantages considérables en matière de coûts de transport, par rapport 

aux autres pays 3• 

1 Cf. tableau 24* et le secrétariat de l'Union des paysans suisses, enquêtes 
statistiques et estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, 

2 loc. cit., 39ème annuaire (1962), p. 37. Ibidem 1968, p. 35. 
Cf. tableau 25*. 

3 Cf. aussi la bourse aux grains de Zürich, rapport sur l'exercice 1967, 
sine loco, 1968, p. 23. 
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b. Plantes sarclées 

aa. Betteraves sucrières 

L' obj<~ctif de 1 'organisation du marché des betteraves sucrières 

est le suivant : " ••• Maintien d'une surface cultivée facilitant l'adaptation 

de la production agricole indigène aux possibilités d'écoulement, permettant 

une production agricole varjée et un accroissement opportun des surfaces 

cultivées en cas de perturbation des importations ••• ~et en outr!7 

d'accroître la sécurité de ravitaillement du pays en sucre ••• ". 1 A cet égard, 

il faut remarquer que seul le dernier objectif cité est inévitablement 

subordonné à l'organisation du marché du sucre, alors que les autres représen

tent des principes fondamentaux de la politique agricole suisse et sont 

pratiquement applicables à chaque produit végétal. 

aa1 Production. - Pour permettre d'adapter la production agricole 

indigène aux possibilités d'écoulement, on favorise la culture dans son 

ensemble, étant donné qu'il existe, pour tous les produits végétaux, un 

besoin d'importation considérable. Au cours de la période de 1958/59 à 

1966/67 le taux d'auto-approvisionnement en sucre s'est établi entre 

10 et 20 %, la tendance étant légèrement croissante depuis 1962/632 • 

Cependant, l'excédent des importations reste important. En 1966/67 il était 

de 230,6 t. pour une consommation de sucre de 272,9 t. Les principaux 

fournisseurs étaient la France, le Royaume-Uni, la Tchécoslovaquie et Cuba. 

Ces dernières années, les importations en provenance du Danemark ont 

augmenté aussi. 

l 
Décision fédérale du 20 décembre 1957, concernant la promotion de la culture 
des betteraves sucrières et le renforcement de l'approvisionnement en sucre, 
loc. oit. 1959, p. 405-410. En l'occurence, art. 1. 

2 Cf. tableau 32. 
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La surface cultivée en betteraves sucrières a légèrement diminué de 

1958 à 1962, c'est-à-dire de 15 %, tombant à 4.862 ha. Par suite de la 

construction. en 1963, d'une seconde sucrerie en Suisse et des meilleures 

possibilités de commercialisation qui en ont résulté, les surfaGes cultivées 

ont augmenté au cours des années suivantes pour atteindre 8.673 ha en 1967. 

Cette augmentation s'est traduite par un accro~Esement de la production de 

sucre d'environ 50 000 t par an, les rendements à l'ha et la teneur en sucre 

restant les mêmes. 

aa2 Prix et mesures de soutien. - Cet accroissement de la production 

de betteraves sucrières et l'évol~tion des cours mondiaux du sucre ont 

abouti à de sérieuses difficultés de mise en oeuvre de l'organisation du 

marché. En effet, elle prévoit que le Conseil fédéral fixera chaque année 

le prix de prise en charge payé par les sucreries pour les betteraves 
l sucrières livrées conformément au contrat de culture • "Le prix doit 

couvrir les coûts moyens de production basés sur plusieurs années, des 

betteraves sucrières récoltées dans des exploitations agricoles gérées 

rationnellement et reprises à des conditions normales"2 • Ce principe 

permet des exceptions dans des conditions à expliquer ultérieurement. Les 

sucreries sont en outre tenues de vendre leur sucre et les produits dérivés 

à des prix comparables à ceux des produits importés équivalents 3• Cela 

signifie que le prix du principal produit de base des sucreries et le prix 

de vente de leurs produits finis dépend de facteurs échappant à leur 

contrôle. 

; Cf. Tableau 33. 
Décision fédérale, du 20 décembre 1957, concernant la promotion de la 
culture des betteraves sucrières et le renforcement de l'approvisionnement 
du pays en sucre, à l'endroit cité, article 9, paragraphe 2. 

3 Ibidem Article 10. - L'importation de sucre (sucre cristallisé) est frappé 
d'un droit de douane de 22 F.S. par lOO kg brut. Il s'y ajoute des frais 
de dédouanement et de stockage obligatoires portant le montant total des 
frais d'importation à 31,25 F.S./100 kg brut. 

Cf. Loi fédérale sur le tarif douanier suisse (loi sur le tarif 
douanier) du 19 JUin 1959. "Recueil des lois fédérales", Berne (1959 II), 
p. 1343-1605. En l'occurrence p. 1380. -"Neue ZUrcher Zeitung, du 5 février 
1967. 
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Tableau 33 - Organu;ation du marcrté des betteraves sucnères et du sucre en Suisse 1';!')8 - 1969 

ObJectif Assurer l'approvisionnement du pays en sucre; maintenir une surface cultivée facilitant 
l'adaptation de la productl on ~rico le ind1gène aux possibilités d'écoulement. 

Base légale Art1cle 31 (par. 1 à par. 3, lettre b et e a1ns1 que le par. 4) de la Constitution fédérale; 
décision fédérale concernant la promotion de la culture des betteraves sucrières et le 
renforcement de l'approvisionnement du pays en sucre, du 20 décembre 1957. Version appli-
cable en l'occurrence. 

~égime des prix Le Consei 1 fédéral fixe cnaque année les prix de prise en charge à payer par les sucreries 
des betteraves et les autres principales modalités de pr1se en charge des betteraves sucrières livrées 
sucrières conformément au contrat de plantation. "Le prix doit couvrir les coûts moyens de production 

basés sur plusieurs années, des betteraves sucrières récoltées dans des exploitations agri-
col es gérées rationnellement et reprises à des conditions normales". Ce principe autorise 
certaines exceptions. 

~ég1me des quantum Conclusion de contrats de plantation avec les sucreries. (Pour protéger la fabrication du 
pour les betteraves fromage dur, les planteurs de betteraves habitant dans des zones où 1 'ensilage est interdit 
sucrières ne peuvent être contraints de reprendre les pulpes de betteraves, etc ••• ) En 1969, la garan-

tie de prix a été 1 imitée à une surface de 9.000 ha ou à un rendement de 480 quintaux à 1' ha. 
Une proposition de révision de la loi prévoit que la garantie de prix doit être limitée à 
une surfaee de 10.000 ha et à une production de 500.000 tonnes. (Première date d'application 
possible de la nouvelle loi : 1.9.1969). 

~ég1me des prix Les sucreries sont tenues de vendre le sucre et les produits dérivés à des prix comparables 
du sucre à ceux des produits importés équivalent s. 

~égirne des quantum Réglementation indirecte par le biais du régime des quantum applicables aux betteraves 
applicable au sucrières. 
sucre 

~égime du eommerce L'importation de sucre est libre. Elle est seulement frappée d'un droit de douane, de frais 
extérieur de sucre de dédouanement peu élevés et des cotisations au fonds de garantie (financement du stockage 

obli~atoire). 

~ut res mesures Compensation des pertes des sucreries: 1. Péréquation des profits et pertes entre les deux 

Sources 

sucreries. 2. Réserves existantes des usines et subvention de 1 'Etat (montant maximum de 
l'). 000.000 FS). 3. Montant maximum de 20 millions de FS dans des circonstances exceptionnel-
les et après approbation de l'assemblée fédérale. Dans ce dernier cas, le principe selon 
lequel le prix des betteraves à sucre doit couvrir les frais de production, disparaît. 
4. Report de pertes. 

Proposition de révision : participation des producteurs et des consommateurs à la oompen-
sation des pertes par réduction du prix de base des betteraves sucrières ou par augmen-
tati on de la taxe d' importat 1on. 

Déeis1on fédérale du 20 décembre 1959 conœernant la promotion de la culture des betteraves sucrières 
et le renforcement de 1 'approvisionnement du pays en sucre "Reeueil des lois fédérales", Loc. cit. 
p.405 à 410. Décision fédérale portant modification de la décision fédérale concernant la promotion 
de la culture des betteraves sucrières et le renforcement de l'approvisionnement du pays en sucre, 
du 19 décembre 1963. Ibidem (1964/II), p.8')7 et sui v. Message du Conseil F'édéral à 1 'Assemblée fédé
rale du 25 novembre 1968 relatif à la modification de la décision fédérale concernant la promotion de 
la culture des betteraves sucr1ères et le renforcement de l'approvisionnement du pays en sucre. 
"Feuille fédérale", Berne, 120ème année (1968 II), page 805-834. "Neue Zürcher Zeitung" du 25 octobre 
1968 et du 27 novembre 1968. Edition destinée à l'étranger. 
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Lorsque les coûts de production des betteraves sucrières sont relativement 
l 

élevés et que les prix d'importation du sucre sont bas 1 comme c'était 

le cas ces dernières années, les deux sucreries en cause subissent des 

pertes considérables. L'organisation du marché prévoit que dans ce cas, les 

deux usines procéderont d'abord à une péréquation des profits et pertes 

et que, si ces moyens ne suffisent pas, la perte sera compensée à l'aide 

des réserves des fabriques et par une subvention de la Confédération suivant 

une proportion à déterminer. Cette aide dernière mentionnée ne doit dépasser 

un montant maximum de 15 millions de francs suisses par an que dans des 

circonstances exceptionnelles et après approbation de l'Assemblée fédérale. 

Le montant maximum absolu des subventions de la Confédération est de 

20 millions de francs suisses2 • Si ce montant aussi ne permet pas de 

compenser la totalité de la perte, celle-ci est reportée sur le nouvel 

exercice. 

C'est seulement dans le dernier cas mentionné que les prix de prise 

en charge des betteraves sucrières ne doivent pas être fixés en fonctions 

des coûts de production. Le cas existe déjà en Suisse3• En dépit de coûts 

de production plus élevés, le prix des betteraves sucrières pour l'année 1968 

a été fixé, comme pour les années précédentes, à 8,30 francs suisses le 

quintal (15 fo teneur en sucre) 4 • En outre, le Conseil fédéral a limité, 

pour 1969, la surface cultivée à 9 000 ha et à 480 qx le rendement à l'ha, 

payé au prix plein5• 

L'organisation du marché des betteraves sucrières et du sucre se 
{., 

fonde sur une décision fédérale dont la validité expire le 30 septembre 1969v. 

Certaines propositions cie révision de l'organisation du marché prévoient 

notamment les points suivants : le Conseil fédéral peut limiter à un maximum 

de 10 000 ha la surface cuJ.tivée faisant l'objet d'tme garantie de prix, 

~ Cf. tableau 26*. 
Depuis 1967 1 le goüvernement a dû accorder des subventions d'un montant 
supérieur à 15 millions cie F. S. "Neue Zürcher Zei tung" 1 du 13 juillet 1968. 

3 "Neue Zürcher Zeitu..11g" 1 du 25 octobre 1968. 
4 Cf. tableau 27*. 
5 
6 "Neue Zlircher Zeitung" du 25 octobre 1962. 

Décision fédérale, du 19 décembre 1963, portant modification de la décision 
fédérale concernant la promotion de la culture des betteraves sucrières et 
le renforcement de J.'approvisjonnement du pays en sucre. "Recueil des 

lois fédérales" Berne (1964 II), p. 857 et suivante. En l'occurrence art.l9. 
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la production correspondante étant limitée à 500 000 t 1. En outre, les 

pertes subies par les sucreries et excédant au montant de la subvention 

fédérale de 20 millions de francs suisses, seront couvertes, outre par des 

subventions fédérales supplémentaires, par des contributions des consommateurs 

et des producteurs. Par exemple, si la Confédération doit fournir une 

subvention supplémentaire de 1 million de francs suisses, celle-ci est liée 

à une taxe d'importation d'une valeur de 5 cts. par kg de sucre de consomma

tion et à une diminution du prix à la production de 8 cts. par 50 k~ ie 

betteraves sucrières2 • Le montant maximum de la subvention supplémentaire 

de la Confédération sera de 5 millions de francs suisses, celui de la taxe 

d'importation de 5 cts. par kg et celui de la contribution du producteur 

de 40 cts. par 50 kg. Cette réforme de l'organisation du marché du sucre 

ne changerait rien au problème qui est à la base de cette organisation du 

marché et selon lequel les prix et les coûts des usines sont partiellement 

déterminés par des éléments étrangers. 

bb. Pommes de terre 

bb1 Production. - En dépit d'une augmentation du rendement à 

l'hectare, la production de pommes de terre en Suisse, à la suite d'une 

réduction des surfaces cultivées de 29% (1958 : 5~ 300 ha, 1967 : 38 000 ha) 

a baissé de 14 % pour tomber à 1 124 800 t 3• P-Jurtant, la valeur attachée de 

la production de pommes de terre s'avère être croissante parce que les 

prix des pommes de terre ont augmenté plus fortement que la production n'a 

baissé4. En valeur, la part de la production de pommes de terre par rapport 

à l'ensemble de la production diminue cependant légèrement (1958 : 3,1 %; 
1967 : 2,6 %) 5• A cette réduction de la production de pommes de terre 

correspond aussi une diminution de la consommation6• La demande de produits 

à base de pommes de terre prêtes à l'emploi constitue toutefois la 

1 
"Neue Zürcher Zeitung", du 27 novembre 1968. 

2 Ibidem. 
3 Cf. tableau 34.' 
4 Cf. tableau 3 et 28*. 
5 
6 Cf. tableau 4*. 

Cf. tableau 3* et tableau 34. 
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1 
seule exception à cette tendance • Le taux d'auto-approvisionnement de la 

Suisse en pommes de terre a été légèrement supérieur à lOO % pendant toute 

la période de 1958 à 1967. La Suisse n'importe qu'une petite quantité de 

plants de pomme de terre et de pommes de terre hâtives. 

bb2 Prix et mesures de soutien. - La réglementation du marché des 

pommes de terre2 en Suisse se fonde sur un double principe : maintenir une 

culture productive de pommes de terre d'une part et empêcher la formation 

d'excédents considérables d'autre part. A cet effet, les producteurs doivent 

être autorisés à appliquer des solutions personnelles, comme l'util:.sation 

de quantités de pommes de terre aussi grandes que possible pour l'alimentation 

du bétail à la ferme. Les prix de production des pommes de terre (à l'exception 

des pommes de terre hâtives3 sont fixés une fois par an de manière à répondre 

dans une mesure aussi large que possible aux objectifs visés4. L'administration 

des alcools reprend les pommes de terre à ces prix, si besoin (excédents qui 

ne peuvent être vendus sur le marché libre au prix donné) et les valorise .. 

c'est-à-dire qu'elle les exporte ou veille à ce qu'elles soient utilisées en 

tant que pommes de terre fourragères transform23s ou non. Cette assurance de 

pouvoir écouler les pommes de terre à des prix fixes garantit que les prix 

ne seront pas inférieurs. Les quantités transformées annuellement ont varié 

en fonction du volume de la récolte, entre 12 et 22 %de l'ensemble de la 

récolte au cours de la période de 1958 à 19675• L'utilisation des pommes de 

terre excédentaires en tant que pommes de terre fourrag:ère: résulte de la 

possibilité de contraindre les importateurs d'aliments du bétail et les 

éleveurs professionnels de porcs de prendre en charge des pommes de terre 

1 Cf. Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 9 octobre 196 8, 
sur la gestion et les comptes de l'administration des alcools pour 

2 l'exercice 1967/68, p. 7. 
Cf. tableau 35. 

3 Les prix des pommes de terre hâtives ne sont pas taxés. Les cours évoluent 
en fonction de l'offre et de la demande. Une offre excessive provoque parfois 
un effondrement des cours au début de l'été. Cf., par exemple, le 6lème 
rapport annuel du Comité directeur de l'Union des paysans suisses et du 

4 secrétariat de l'Union des paysans suisses 1958, à l'endroit cité, p. 61. 
Cf. tableau 23*. 

5 Cf. tableau 30*. 
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Tableau 35 - Crr;ar.isation du marché des pommes de terre en Suisse 1'))8 - 1';!68 

ObJeœt if Stimulation de la vente des pommes de terre comme denrée alimentaire et aliment de bétail, 
d'une part et adaptation de la product1on aux possibilités d'écoulement d'autre part. 

Base lé&"ale Loi fédérale sur les eaux de vie ( 1 oi sur les alcools) du 21 JUin 1932. Loi fédérale portant 
rév1sion de la loi fédérale sur les eaux de vie (loi sur les alcools) du 25 octobre 1949. 

Or~anisation Administration des alcools 

Régime des prix Liberté des prix sur les marehés des pommes de terre hâtives. Le conseil fédéral fixe an nu-
appli•ables aux ellement des prix d'orientation pour les pommes de terre de consommation (pommes de terre 
autres stades du tardives) et les pommes de terre fourrag~res, les variétés étant classées par catégories de 
commer•e qua} i té. Supplément pour livraison retardée et stockage en lieu frais. Prix d'orientation 

pour plants de pommes de terre applicables aux producteurs. 

Régime des pr1x L'office fédéral contrôle des prix, fixe les mar~es commerciales maximales autor1sées. 
appli •ab les aux Les prix de prise en char~e pratiqués par les importateurs pour des plants de pommes de 
autres stades du terre indigènes certifiées et ayant fait l'obJet d'une inspection de lot. 
comme roe 

Régime des quantum On essaie dans la mesure du possible d'influencer indirectement les quantités de pommes de 
terre à vendre par les mesures de promotion suivantes : primes de transport pour les pommes 
de terre de consommation, de plant et les pommes de terre fourragères, vulgarisation en 
mati .Ore d'exigen•es de qualité, de possibilités d'achat, de tecnnique de stockage en cave 
et de méthodes de commercialisation; cession à prix réduit aux économiquement faibles, vul-
garisation en matière de méthodes de stockage appropriées chez le producteur et le 
commerçant. 
A cela s'aJOute l'influence directe sur la détermination des quanti tés ~râce à l'expor-
tatien d'excédents ou leur transformation en farine et en flocons de pommes de terre. Ces 
derniers peuvent être attribués d'office aux éleveurs professionnels de porcs et aux im-
portateurs d'aliments du bétail proportionnellement au volume de leurs importations d'ali-
ments du bétail. 

!Autres mesures Les plants de pommes de terre certifiés ne peuvent être produits que sur la base de contrats 
de cul ture conclus avec l'union suisse de sélection de semences ou avec les coopératives de 
sélection de semences qui y sont a ffi llés. Des exceptions sont possibles. 
Depuis 1966, stimulation de la culture des pommes de terre en région de montagne et sur les 
pentes des vallées par l'o•troi de primes de culture. 

~égime du commerce Exportations et importations doivent être autorisées par l'adm1nistration des alcools; quand 
extérieur il s'agit de plants de pommes de terre, la d1reœtion de 1 'agriculture est habilitée à octro;)ll 

les contingents sur instruction du département de l'économie fédérale. Des plants de pommes 
de terre suivant une proportion déterminée des importations effectuées : prix fixe de prise 
en charge par les importateurs. 

Loi fédérale sur les eaux de vie (loi sur les alcools) du 21 juin 1932. "Recueil des lois fédérales : 
Berne vol. 48, N.S. (1932), p.42)-4)4. Loi fédérale du 2) oatobre 1':149 portant révision de la loi fédé
rale sur les eaux de vie (loi sur les alcools). Ibidem (1950, I) p.{2 à 79. Décisions et règlements 
correspondants du Conseil fédéral. Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 3 décembre 1959 
sur la gestion et les comptes de l'administration des alcools pour l'exercice 1958/59, et années courantes. 
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et des produits à base de pommes de terre pour l'alimentation du bétail1• 

Depuis 1958, cette possibilité a été utilisée presque continuellement. 

La quantité de pommes de terre à reprendre obligatoirement dépend du 

volume des stocks qui dépend lui-même du volume de la récolte, du volume des 

importations d'aliments du bétail et de l'importance du cheptel vif des éleveurs 
2 de porcs • 

Outre ce mode de valorisation des excédents de pommes de terre indigènes, 

l'administration des alcools est autorisée à mettre en oeuvre des mesures 

de promotion de la vente des pommes de terre de consommation et d'accorder 

des primes de transport des pommes de terre à l'intérieur du pays3• 

Les aides ne sont pourtant accordées qu'à condition" ••• que les prix de 

production fixés soient réellement payés pour l'ensemble des pommes de terre 

de consommation et des pomme2 de terre fourragères achetées ou placées par 

eux fies requérant!J". 4 Depuis 1966, la culture des pommes de terre dans les 

pentes et les régions de montagne a été particulièrement encouragée à l'aide 

de subventions destinées à compenser les coûts de production plus élevés dans 
, . 5 ces reg1ons • 

1 Loi fédérale sur les eaux-de-vie (loi sur les alcools) du 21 juin 1932. 
"Recueil des lois fédérales", Berne, vol. 48, N.S. (1932) 1 p. '+25-454· 
Loi fédérale, du 25 ~ctobre 1949, portant révision de la loi fédérale sur 
les eaux-de-vie (loi sur les alcools). Ibidem (1950, I), p. 72-79. En 
l'occurrence, art. 24. Décision du Conseil fédéral, du ll juillet 1958, 
concernant la transformation de la récolte de pommes de terre de 1958. 

2 Ibidem (1958, I), p. 437-439. En l'occurrence art. 5 et suivant. 
Cf. tableau 29*· 

3 Décision du Conseil fédéral, du ll juillet 1958, concernant la transformation 
de la récolte de pommes de terre de 1958, à l'endroit cité, art. 2, 
années courantes. 
Les mesures appliquées étaient les suivantes : "octroi de subventions de 
transport pour pommes de terre de consomm3.tion 1 de plants et pommes de terre four
ragères ainsi que pour les produits à ~ase de pommes de terre ; stimulation 
de la vente des pommes de terre de consommation par la vulgarisation en 
matière de variétés, d'exigences qualit~tives, de possibilités d'achat, de 
technique de mise en cave et de m6thodes modernes de commercialisation ; 
vente de pommes de terre à prix réduit aux économiquement faibles ; ••• ; 
exportation des excédents ••• ''. Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée 
fédérale, du 3 novembre 1959, sur la gestion et les comptes de l'administration 
des alcools pour l'exercice 1952/59, p. 12. 

4 Cf. décision du Conseil fédéral port3.nt fixation du prix des pommes de terre de la 
récolte 1966. "Recueil des lois fédérales", Berne (1966, le II), p. 1310 et 
suivante. En l'occurrence article l, paragraphe 2. 

5 Décision du Conseil fédéral, du ler mars 1966, concernant l'octroi de subventions 
pour la culture de pommes de terre en région de montagne et sur les pentes situées 
en dehors des régions de montagne. "Recueil des lois fédérales", Berne (l966,I), 
p. 483 et suivante. 
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Les dépenses engagées par l'administr:~iion des alcools pour la mise en 

oeuvre de ces mesures ont atteint 45 millions de francs suisses pour la 

récolte exceptionnelle de 19671 • Ce chiffre représente une augmentation de 

71% par rapport à l'année précédente. Cette augmentation est due essentiel

lement à l'accroissement de 88 t des dépenses liées à la transformation des 

excédents, la quantité de pommes de terre à transformer n'ayant augmenté 

que d'un quart pour atteindre 150.000 tonnes. Les charges de la Confédération 

augmentent donc plus vite que le niveau de la production2 • En Suisse, les 

marges commerciales applicables aux pommes de terre et, par conséquent, les 

prix à la consommation sont réglementées3• Cette mesure doit garantir que 

les subventions aux coûts du transport soient répercutées sur le8 consom

mateurs. La culture et la vente de plants de pommes de terre est soumise à 

certaines dispositions particulières. Seules sont reconnues comme plants, 

les pommes de terre produites sur la base d'un contrat de culture conclu avec 

l'Association suisse de sélection de semences4. Des prix d'orientation 

applicables aux producteurs sont fixés pour ces plants de pommes de terre 5• 

L'importation de plants de pommes de terre est soumise à l'obligation d'auto

risation • Les importateurs sont en outre tenus de prendre en charge des 

plants de pommes de terre certifiés produits dans le pays, suivant une 

proportion déterminée de leurs importations et à un prix fixé 6 • Le niveau 

des marges bénéficiaires étant aussi soumis à certaines prescriptions7 , 

le marché des plants de pommes de terre est contrôlé à tous les niveaux 

~ Cf. tableau }6. 
Cf. aussi le 4ème Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la 
situation de l'agriculture suisse et de la politique agricole fédérale, 
du 26 février 1969, à l'endroit cité, p. 521. 

3 Décision du Conseil fédéral, du ll avril 1961, sur la fixation des prix 
des plants de pommes de terre et des pommes de terre de consommation, des 
fr·ui ts à pépins et des légumes frais. "Recueil des lois fédérales" 1 Berne 1 

(1961, I), p. 317 et suivante. Ordonnance de l'Office fédéral de contrôle 
des prix, du ler octobre 1962, concernant les marges bénéficiaires et 
certains suppléments spéciaux applicables aux pommes de terre de consomma-

4 tion indigènes et étrangères. Ibidem (l962,II), p.ll26 ; 1128. 
Décision du Conseil fédéral relative aux contrôles des exportations de 

5 
6 

7 

pommes de terre du l1~ septembre 1962. Ibidem (1962, II) ; p. 1003 et suivante. 
Eu l'occurrence article 2 1 par. 2. 
Ibidem, article 15. 
Ibidem, article 8 et suivant. Ordonnance du département fédéral de l'économie, 
du 2S octobre 1961, sur les prix d'orientation à la production et les prix de 
prise en charge pour plants de pommes de terre indigènes, certifiés et ayant 
fait l'objet d'une inspection de lot. Ibidem (1961, II), p. 959 et suivante. 

Décision du Conseil fédéral, du 11 avril 1961, sur la formation du prix des 
plants de pommes de terre et des pommes de terre de consommation, des fruits 
à pépins et des légumes frais, à l'endroit cité, article 1. 
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La culture de plants de pommes de terre est stimulée par une série de mesures 

de soutien prises par l'Etat, comme, par exemple les subventions de transport 

t d . t h t t't' 1 e es r1s ournes pour ac a s en grosses quan 1 es • 

Le commerce extérieur des pommes de terre est soumis à l'obligation 

d'autorisation de l'administration des alcools. Cella-ci "••• peut limiter la 

durée d'exportation et la quantité de pommes de terre exportées dans l'intérêt 

de 1 'approvisionnement des consommateurs et après consul tati on des intéressés·•2 • 

Mais, le cas échéant, l'exportation peut aussi être encouragée par des 

subventions à l'exportation. De même que l'exportation l'importation de 

pommes de terre de consommation n'est autorisée qu'avec l'accord de l'admi

nistration des alcools3• 

l Décision du Conseil fédéral, du 28 décembre 1956, concernant la production et 
2 l'importation de plants de pommes de terre, à l'endroit cité, article 7. 

Décision du Conseil fédéral du 14 septembre 1962 concernant la surveillance 
3 de l'exportation de pommes de terre. AS 1962, p. 1003 et suivante, lei '.r)~ 2. 

Décision du Conseil fédéral, du 21 avril 1950, concernant les importations 
de pommes de terre de consommation. Ibidem (1950, I), p. 331 et suivante. 
Version applicable en l'occurrence. 
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aa. Fruits 

aa1 Production. - La production de fruits occupe une place 

relativement importante dans la production agricole suisse. Entre 1958 et 

1967 les fruits ont représentés en moyenne 6% de la valeur brute de la 

d . . l 1 pro uct1on agr1co e • 

Les principaux objectifs de la culture fruitière sont l'adaptation de la 

production aux possibilités d'écoulement et la rationnalisation de cette 

branche d'activité2 • Les mesures appliquées surtout depuis 1955 pour atteindre 

ces objectifs (stimulation de l'arrachage d'arbres fruitiers, formation et 

vulgarisation, amélioration du matériel de pépinières et adaptation des 

espèces plantées aux fruits demandés ont abouti, pour presque toutes les 

variétés de fruits à une diminution de l'effectif des arbres (sauf pour les 

abricotiers) 3• Dans l'ensemble, le nombre des arbres fruitiers a diminué de 

14% entre 1951 et 1961, tombant à 17.724.000 unités. Cette régression de 

l'effectif des arbres fruitiers surtout dans les cultures fruitières de 

plein champ, ne semble pourtant pas suffisanm compte tenu de l'accroissement 

du nombre d'arbres fruitiers exploités intensivement. C'est surtout au cours 

des dernières années (1965-1967) que la culture intensive a pris un grand 

essart (augmentation annuelle de la surface cultivée : 431 ha). Si les 

rendements croissants de ces cultures correspondent à de bonnes récoltes dans 

le domaine des cultures fruitières, il est pratiquement certain qu'il en résul

tera des difficultés d'utilisation (par exemple 1967)4• 

l 
2 Cf. tableau 4*· 

Loi fédérale sur les eaux-de-vie (loi sur les alcools), du 21 juin 1932, 
à l'endroit cité, article 24. Version en vigueur en l ccurrence. Décision 
du Conseil fédéral, du 19 septembre 1955, relative à la reconversion de la 
culture fruitière. "Recueil des lois fédérales", Berne (1955, II), p. 817 

3 et 819. En l'occurrence article 1. 
Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la gestion et les 
comptes de l'administration des alcools pour l'exercice 1957/58, du 

~ 10 octobre 1958, p. 18 et années courantes. Cf. tableau 37, p. 95. 
L' Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 9 octobre 1968, sur 

la gestion et les comptes de l'administration des alcools, pour l'exercice 
1967/68, p. 13. Ibidem 1968/69, p. 16. 
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La production quantitative de fruits n'a pas varié dans ses tendances 

depuis 1958. Elles varient cependant dans des proportions assez considérables 

en fonction des conditions atmosphériques. Aussi, les difficultés d'écoulement 

au moment de la récolte sont-elles plus ou moins importantes suivant les 

années. 

aa2 Prix et mesures de soutien. - Pour pallier les difficultés 

d'écoulement des fruits, l'administration des alcools est autorisée à 

mettre en oeuvre, chaque année, une série de diverses mesures. Eies consistent 

notamment à 3timuler la vente par la publicité, à favoriser la transformation 

en fruits de conserves et à fournir des fruits frais aux classes moins 

favorisées2 • En outre, des aides sont versées à toutes les entreprises de 

transformation de fruits et établissements de commerce de fruits qui 

prouvent avoir versé aux producteurs au moins les prix minima (pour fruits 

à cidre) fixés par décision du Conseil fédéral. 

Le commerce ordinaire de fruits s'effectue à des prix établis par les 

avant-bourses fruitières régionales3• Les producteurs, le secteur commercial, 

les établissements de transformation et les consommateurs participent à 

ces avant-bourses. De son côté, le Conseil fédéral peut fixer des prix 

d'orientation pour les producteurs4 (pour fruits de table) 

~ Cf. tableau 38. 
Cf. par exemple, la décision du Conseil fédéral, du 5 septembre 1967, sur 
la transformation de la récolte de fruits à pépins de 1967. "Recueil des 
lois fédérales", Berne (1967, II), p. 1178-1180. En l'occurrence, article 2. 
Décision du Conseil fédéral, 19 juin 1967, sur la transformation de la 
récolte de cerises de 1967. Ibidem (1967, I), p. 921 et suivan-~e. En 
l'occurrence article 2. Cf. aussi, à cet endroit, les indications suivantes 
du texte. (tableau 39, p. 98). 

3 H.C. Biswanger et W. Brodmann. L'agriculture suisse et la CEE. Répercussions 
d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CEE sur le revenu de l'agriculture. 
"Aussenwirtschaft" (commerce extérieur), Zurich et St. Gall, 22ème année 
(1967), p. 267-304. En l'occurrence p. 283. 

4 Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la popula
tion paysanne (loi sur l'agriculture) du 3 octobre 1951, à l'endroit cité, 
art. 31. 
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Taolaau 38 - Récolte de frultsa en ~isse par espèces de fruits et utilisatitll _ .............. --··-... -_.. ......... __ ... _ .. _________ ._ .. -4 __ ... -4_ 

' 

' 1 

1358 - U67 ( 1 000 t) 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967b 

Production tot~le 1182,0 523,0 800,0 600,0 797,0 620,0 673,5 460,0 607,0 912,0 

dont: 
P0111es 680,0 300,0 465,0 270,0 480,0 360,0 390,0 255,0 350,0 580,0 

Pol ras 390,0 150,0 230,0 200,0 220,0 136,0 180,0 100,0 150,0 236,0 

Cerises 65,0 32,0 62,0 62,0 55,0 55,0 52,0 46,0 52,0 45,0 

~etsches et prunes 35,0 31 '5 32,0 52,0 33,0 50,0 36,0 50,0 43,0 40,0 

Abricots 5,5 7,0 5,5 11 '5 3,0 13,0 5,5 5,0 5,5 5,5 

Noix 6,5 2,5 5,5 4,5 6,0 6,0 10,0 4,0 6,5 5,5 

Utilisation 
dont: 
Fruits de tables et fruits 
consom•'s dans l1axploi-
tatlon par h populati1111 83,0 60,0 65,0 50,0 65,0 60,0 60,0 55,0 55,0 60,0 
agricole 
Fruits frais Indigènes 
consœ1és par la popuh· 305,0 184,0 244,0 230,0 254,0 230,0 235,0 187,0 235,0 267,0 
tion non agricole 
Transfot'llatlon dans des 
exploitations agricolasc 

1 
222,0 88,0 139,0 110,0 143,7 112 ,o 116,0 95,0 65,0 108,0 

Oc10s des .entreprises 
COtllllerclales 537,5 136,4 329,5 189,8 308,6 197,6 250,1 114,3 243,9 468,2 

Exportation de fruits f~dls 24,5 54,6 22,5 20,2 25,7 20,4 12,4 8,7 8,1 8,8 

a Rendeaent des arbres fruitiers des potagers non agricoles non coaprls. - b Chiffres provisoires. -
c Y compris les fruits servant à l'ali,entation du b'tall. 

Source : Secrétariat de 1 1 Uni~n suisse des paysans. Enquêtes statistiques et estl1ations concernant 1 1 agricult~re 
-- · ~ et l'aliJentatL:m. Lac. cit. , l9e année (1962).p. ~ et années courantes. 
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De son côté, le Conseil fédéral peut fixer des prix d'orientation pour les 

producteurs ou fixer des prix-plafond et publier des dispositions en 

matière de niveau des marges commerciales1 • Ces dispositions sont applicables 

presque chaque année aux abricots du Valais2 , et elles sont bien souvent 

accompagnées d'indications sur le montant des subventions de réduction des 

prix. Les prix des fruits sont en outre contrôlés par l'Office fédéral de 

contrôle des prix sur ordre du département de l'économie nationale. 

aa3 Commerce extérieur.- La principale mesure de protection du 

secteur fruitier suisse consiste à protéger l'offre intérieure contre l'offre 

étrangère pendant la saison de la récolte. Le régime du commerce extérieur 

prévoit un système à trois phases3 : importations libres dans la mesure où 

il n'y a pas offre de produits indigènes ; importations limitées au début 

de la récolte ; cessation des importations lorsque l'offre intérieure suffit 

à couvrir la demande à des prix appropriés. Pourtant, les importations de 

fruits effectuées par la Suisse sur une année dépassent largement les 

exportations. Ainsi, lorsque la récolte intérieure s'effectue dans des 

conditions normales, les importations s'élèvent à environ 60 à 70 000 t 

de fruits frais par an4• A cela s'ajoutent encore les importations de fruits 

tropicaux et subtropicaux qui ont tendance à croître et qui s'élèvaient en 

1966 à 253 680 t 5• L'Italie est le principal fournisseur de fruits importés 

(pommes, poires, abricots, quetsches et prunes, pêches, oranges, mandarines 

et citrons) • 

bb. Légumes. 

bb1 Production. - Par rapport aux autres produits, la culture des 

légumes en Suisse tend à décroître légèrement. Bien que la surface cultivée 

ait diminué continuellement de 1958 à 1967, la production totale n'a subi 

aucune modification du fait d'un accroissement 

l Décision du Conseil fédéral, du ll a'~·il 1961, sur la formation des prix 
des plants de pommes de terre et de pommes de terre de consommation, des 

2 fruits à pépins et des légumes frais, à l'endroit cité, article l. 
Cf. par exemple, la décision du Conseil fédéral, du 7 juillet 1967, concernant 
des mesures particulières de promotion de l'écoulement des abricots du 

3 

Valais de la ré col te 1967. "Recueil des lois fédérales" 1 Berne, (1967 II) 
p. l01r4-l046. En l'occurrence articles 2 et 5. Cf. les ordonnances corres
pondantes du département fédéral de l'économie publique. 
Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'agriculture suisse et de la politique agricole nationale du 2G février 1969, 
à l'endroit cité, p. ,è(:). 

" Il s'arçit d'importations de pommes, ~)oires, abricots, pêches, prunes 
5 guetsc11es, cerises. Cf. tableau 31*. 

Cf. tableau 32"'. 
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du rendement à l'hectare1 • Par ailleurs, la valeur de la production de 

légumes étant restée pratiquement constante, la valeur des légumes par 

rapport à la valeur de la production agricole totale est descendue de 

4 à 3 %2 • La régression des surfaces cultivées est due essentiellement au 

manque de main-d'oeuvre. Il s'est opéré un déplacement de la demande à 

l'avantage des légumes fins qui ne peuvent être produits en quantité 

suffisante dans le pays3 • Par conséquent, les importations de légumes ont 

eu tendance à s'accrottre depuis 1958 et ont atteint 140 000 t en 19664• 

bb2 Mesures de soutien. - Les mesures de soutien mises en oeuvre 

sur le marché des légumes correspondent dans une large mesure à celles qui 

ont été appliquées aux fruits5 bien qu'il existe très peu de possibilités 

de transformer les excédents. Les fabriques transforment essentiellement 

les légumes cultivés sur base de contrats. Leurs programmes de transformation 

ne laissent guère la possibilité de prendre en charge d'autres légumes6• 

Les principales mesures concern nt donc, ici aussi, la protection du commerce 

extérieur, la formation et des producteurs de légumes et la vulgarisation 

effectuée auprès de ces derniers. 

~ Cf. tableau 40. 
Cf. tableau 4*· 

3 J. Gfeller, Conditions et production et de vente dans la culture maraîchère 
suisse. "Agrarpolitische Revue" (Revue de politique agricole), Berne, 20ème 

4 année (1963/64), p. 510-516. En l'occurrence, p. 511. 
Cf. tableau 34*· 

g H.C. Bindswanger et W. Brodmann, loc. oit. page 283. 
J. Gfeller, loc. oit., page 515. 
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d. Vin 

aa. Production. 

Le vin est l'un des produits végétaux les plus importants produit par 

l'agriculture suisse. La valeur de la production de vin constitue, à elle 

seule, environ lf', %de la valeur totale de la production végétale (1967) 1, 
ce qui représente plus que le chiffre réalisé par la culture des légumes ou 

des pommes de terre. Seule la valeur globale des céréales et des lé~~es est 

supérieure. 

La valeur de la production de vin par rapport à l'ense~ble de la production 

agricole n'a pas varié depuis 1958. Elle s'établissait entre 4 et 5 % de 

1960 à 1967 (1958 : 3,6%; 1959 : 5,1 %) 2 • Cela signifie que la valeur de 

la production de vin et de la production agricole a augmenté dans les mêmes 

proportions au cours de cette période. Entre 1961 et 1967 la quan~ité de 
) 

raisin produite n'a guère variéJ (Les années 1958, 1959 et 1960 n'ont pas 

été retenues comme années de comparaison à cause d'une mauvaise récolte (1958) 
ou de rendements très élevés). Par conséquent, l'augmentation en valeur de 

la production résulte essentiellement de diverses augmentations de prix. Les 

prix des moûts destinés à la production de vin rouge (cépages européens) 

ont augmenté de 43 % entre 1958 et 1967 (cette augmentation a été de 55 % 
entre 1960 et 1967) 4 • 

La production annuelle de vin de la Suisse couvre g(Snéralement un peu 

plus du tiers de la consommation intérieure. A cet égard, il est 

frappant de remarquer que les importations de vin de consommation 

l Cf. tableau 5*· 2 
3 Cf. tableau 4*· 

Cf. tableau 41. 
'·f Cf. tableau 35*· 
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sont essentiellement constitués de vin rouge (dans une proportion 

d'environ 98 ~~). En ce qui concerne le vin blanc, la Suisse parvient 

pratiquement à assurer son approvisionnement. 

bb Prix et mesures de soutien 

Le marché suisse du vin présentant occasionnellement des excédents, 

des illesures sont mises en oeuvre pour régulariser l'offre de vin. 

On a d'abord tenté d'agir sur la surface des vignobles par des mesures 
. d" t l 1n 1rec es • Par exemple, on a encouragé l'arrachage des surfaces de 

vignobles supérieures aux surfaces fixées par le cadastre vinicole et 

interdit la plantation de nouveaux vignobles à l'aide de cépages qui 

étaient subventionnées jadis. La vente des produits vinicoles provenant 

de ces vignobles n'a pas été stimulée non plus. Cette mesure contribue 

en même temps à l'amélioration de la qualité étant donné que la plantation 

des seuls cépages reco~~andés (régistre des cépages) a été soutenue. 

Ces interventions n'ont pourtant pas été efficaces2. Pour compléter ces 

mesures, on a limité la surface des vignobles aux surfaces inscrites au 
") 

cadastre vinicole, propres à la viticulturej. A la demande de certains 

propriétaires fonciers, la division de l'agriculture peut, sur ordre 

du département fédéral de l'économie publique, incorporer de nouvelles 

surfaces propres à la viticulture dans le territoire viticole (ce 

territoire a augmenté de ens hectares entre le ler mars 1959 et le 

30 septembre 1959) 3• Ce régime a été prorogé jusqQ'au 31 décembre 1969 
et il sera probablement réintroduit dans une nouvelle version du 

l Règlement, du H3 décembre ~953, relatif & la viticulture et à la vente 
de produits viticoles (règlement du vin). "~bcueil des lois fédérales'; 

2 Berne (1953 II), p. 1154 et 1171. En l'occurrence art. 10, art. 29 et suivant. 
TI'Iessage du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, ê.u 12 février 1969, 
concernant les mesures temporaires prises en faveur de la viticulture. 
"Feuille fédérale", l2lème année (1969 I), p. 241-261. En l'occurrence 
p. 245. 

3 Cf. la décision fédérale, du 6 juin 1958, concernant les mesures temporaires 
prises en faveur de la viticulture. "Recueil des lois fédérales", Berne, 
(1959 I), p. 139-142, en l'occurrence article l. Décision du Conseil féiéral du 
27 février 1959, portant modification du règlement du vin. Ibidem p. 143-153. 
En l'occurrence, article 7. Cf. à cet endroit aussi, les indications suivantes 
du texte. Cf. aussi le tableau 17 p. :f9· 
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l'ableau 42 - Ortjanisation du marché vinicole en Suisse 19')E - 1)<68 

Base létjale 

Rétjime des prix 

Régime des quantum 
applicables aux 
producteurs 

Autres mesures 
applioables aux 
producteurs 

Régime des quantum 
appllcables au 
commerce 

R!,gime du •ommerce 
extérieur 

Adaptation de la viticulture aux besoins et à la •apaeité d'absorption du marché, compte 
tenu des conditions naturelles, 

Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la population paysanne 
(loi sur l'agriculture), du 3 octobre 19')1. Règlement sur la viticulture et la vente des 
produits viticoles (règlement du vin), du 18 décembre 1953, Version applicable en l'occur
rence. Décision fédérale du 6 juin 195e concernant •erta1nes mesures temporaires en faveur 
de la viticulture, 

Accords entre les organisations intéressées au négoce du vin soutenues par le Conseil fédé
ral. Le Conseil fédéral peut fixer, par réglons, des prix d'orientation qui doivent tenir 
compte des coûts de production établis sur la base d'une gestion rationnelle. 

Depuis 1959, la surface des vitjnobles est lim1tée à •elle inscr1te au cadastre viticole, 
Possibilité d'élargir le territoire viticole. 

Stimulation de la culture de cépages à vin rouge au détriment de ceux à vin blanc. 
Amélioration de la qualité des •épages par interdiction de planter certaines variétés non 
inscrites au registre ies cépatjes. Contrôle de la vendange au niveau des cantons, 
Réduction du prix du ra1s1n de table et du JUS de raisin à l'aide de fonds publics. 
Encouratjement à l'introduction de certains labels de qualité. 

Blocage des stocks de vin du pays pour une période déterminée, Une partie des frais liés à 
ce stockage peuvent être pris en charge par l'Etat. Lorsque les stocks de vin du pays et de 
moût de vin (état des stocks au 30 Juin et la nouvelle récolte) représentent plus de 85 {v 
de la consommation totale de vin du pays dans le courant des deux années précédentes, en 
plus d'une réserve supplémentaire de 100,000 hectolitres, les importateurs de vin peuvent 
être tenus de prendre en cnarge une quantité déterminée de produits nationaux au prorata de 
leurs importations (la prise en charge peut être libre ou obllgatoire). Prestation d'une 
taxe compensato1re dans certaines conditions partieulières. Les prix de prise en cnarge et 
de cession ainsi que les autres conditions sont fixé•s par le gouvernement fédéral. Il 
prend en charge les fra1s afférents à la péréquation des pr1x et peut prendre en charge les 
autres frais afférents au transport, au transfert de stock, etc,,, 
Le vin est utilisé à des fins de coupage, de mélange avec d'autres vins du pays ou à des 
fins d'exportation. 

L'importation de v1n est contingentée e frappée d'un supplément de droits de douane. 
Les recettes qui er. résultent servent à couvr1r les dépenses liées à l'organisation. 
L'importation de certains crûs est interdite. 

Sources 61~ rapport annuel du Comité d1recteur de l'Union des paysans suisses et du secrétariat de l'Union des 
paysans suisses, 19SE (Communication n° 167). Brugg 19)9. Années courantes. Un1on des négociants su1sses 
en vins, rapport annuel 1958, Zürict1 et années courantes. Loi sur l'agriculture du 3 octobre 1951. 
"Re•ueil des lois fédérales", Berne (1953 II), p.lL73-llOE. H~glement du vin du le décembre 1963. 
Ibidem, p.ll64-ll7l. Version applicable en l'occurrence. Décision fédérale du 6 juin 1958 concernant les 
mesures temporaires pr1ses en faveur de la v1tic~lture. Ibidem (1959 I), p .139-142. 



- 106-

règlement du vin1 • En outre, la production de vin rouge a été accrue pour 

permettre à la production intérieure de mieux répondre aQX besoins des 
2 . 

consommateurs • En effet, la part de la surface cultivée en cépages à vin 

rouge a augmenté (1958 : 3<";,6 7~, 1967 : 39,4 ;f) 3• 

Les prix du raisin et des produits dérivés ne sont pas taxés en 

Suisse. Le Conseil fédéral peut seulement fixer des prix d'orientation par 

régions qui " ••• ont en principe le caractère de recommandations en ce 

qui concerne les prix qu'il convient de payer aux producteurs pour des 

produits viticoles de bonne qualité4• Pour fixer les prix d'orientation, il 

fait tenir compte des coûts de production dans des exploitations gérées ration

nellement. Le Conseil fédéral peut en outre favoriser la conclusion d'accords 

sur les prix entre les organisations intéressées du secteur viticole afin de 

promouvoir la vente5. De tels accords existent dans l'ouest de la Suisse 

depuis 1957. Ils ont été respectés dans une large mesure et ont donc 
(:, 

stabilisé les prixv. Pour éviter des effondrements des cours, des mesures 

complémentaires sont appliquées lorsque, à ces prix-là, l'offre dépasse 

la demande7. L'offre de vin est réduite, par exemple, par blocage des stocks 

de vin suisse8. Une partie des frais afférants à cette intervention peut 

être prise en charge par la Confédération. 

l Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 12 févr~er 1969 
concernant les mesures temporaires prises en faveur de la viticulture, 

2 à l'endroit cité, page 250. 
Décision fédérale, du 6 juin 1958, concernant les mesures temporaires 

3 prises en faveur de la viticulture, à l'endroit cité, à l'article 2. 
Cf. tableau 41. 

4 Décision du Conseil fédéral, du 27 février 1959, portant modification du 
règlement du vin, à l'endroit cité, article 14, paragraphe 2. 

5 Règlement, du 18 décembre 1953, concernant la viticulture et la vente de 
6 produits viticoles (règlement du vin), à l'endroit cité, article 15. 

Union suisse des négociants en vin, rapport annuel 1958, Zürich, p. 16. 
Ibidem 1969, p. 4 1 p. 15 et suivante. J Loi sur l'agriculture du 3 octobre 1951, à l'endroit cité, article 20. 
Décision du Conseil fédéral, du 27 février 1959, portant modification du 
règlement des vins, ii l'endroit cité, article 20. 
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Si les stocks de vin et de moût rie vin détenus par les négociants 

titulaires d'une licence dépassent une quantité déterminée et si la 

situation du marché l'exige, les importateurs de vin peuvent être tenus 

de prendre en charge du raisin et du raisin de cuve du pays, du vin ou du 

moftt de vin du pays de qualité marchande1 • Cette mesure peut avoir un 

caractère libre ou obligatoire. Dans les deux cas, le Conseil fédéral fixe 

les conditions à remplir, en particulier les prix de cession (de vente) et 

de prise en charge (prix d'achat). La onfédération prend à sa charge la 

différence entre ces prix (péréquation des prix). En outre, il peut prendre 

à sa charge les coûts liés au transport, au contrôle, au stockage et au 

transfert et autres charges analogues. 

En 1961 et 1965 fut entreprise une action sur le plan de la prise 

en charge et de la transformation2 qui a amené les importateurs à prendre 

librement en charge les vins blancs de l'ouest de la Suisse3• Les importateurs 

étaient particulièrement incités à prendre en charge du vin étant donné qu'ils 

pouvaient ainsi obtenir des contingents supplémentaires d'importation de vin 

rouge correspondant à la quantité de vin prise en charge. Le vin peut être 

employé aux fins de coupage ou de mélange avec d'autres vins du pays. 

On ne stimule pas seulement la vente de vin, mais aussi la vente 

de raisin et de jus de raisin4. 

cc. Commerce extérieur 

Le commerce extérieur du vin est sévèrement réglementé. Les 

importations de vin font l'objet de limitations quantitatives (contingents) 

1 Règlement, du 18 décembre 1953, sur la viticulture et la vente de produits 
viticoles (règlement du vin), à l'endroit cité, article 21 et suivants. 
Modifications dans : Déci:-.: ion du Conseil fédéral, du 20 février 1959, portant 

2 
modification du règlement, à l'endroit cité, article 21 et suivants. 
Décision du Conseil fédéral, du 3 mars 1961, concernant la prise en charge 
de vin blanc du pays. "Recueil des lois fédérales", Berne (1961 I), page 
182-192. Décision du Conseil fédéral, du 20 aoftt 1965, concernant la reprise 
de vin blanc du pays. Ibidem 1965, p. 674-680. Cf. aussi à cet endroit les 

3 
indications suivantes du texte. 
Union des négociants suisses en vins, rapport annuel 1961, ZUrich p.l6. 

, Ibidem 1965, p. 14. 4 Règlement, du 18 décembre 1953, sur la viticulture et la vente de produits 
viticole (règlement des vins), à l'endroit cité, article 25 et suivant. 



- 108-

l'importation de certains crûs est même interdite1 • Les exportations peuvent 

être encouragées par des subventions ou autres mesures appropriées du 
2 gouvernement • Comme l'importation de vin en oouteilles est libre, les contin-

gents d'importation de vins en tonneaux sont relativement peu importants, les 

importations de vins en bouteilles d'un prix élevé ont été de plus en plus 
l. 

nombreuses ces dernières années~. Les principaux pays fournisseurs de vins 
i~ sont . 'Italie, l'Espagne, la France et le Portugal • En plus, des droits de 

douane les importations sont aussi frapp~ d'un supplément de droits de 

douane. Celui-ci sert à alimenter le fonds viticole, à l'aide duquel la 

Confédération couvre les dépenses qu'il engage pour la promotion de la viti

culture et la valorisation des produits viticoles5. 

1 Règlement du le décembre 19)3 sur la viticulture et la vente de produits 
viticoles (règlement des vins) à l'endroit cité, article 16 et suivants. 
Voir aussi la décision du Conseil fédéral, du 2'7 février 1959, portant 

2 modification du r2glement du vin, à l'endroit cité, article lô et suivants. 

3 
Ibidem, article 28. 
Union des négociants suisses en vins, rapport annuel 19G7, ZUrich p. 19 et 

,1 sui vante. 
4 Cf. tableau 36*. 
5 Loi sur l'agriculture, à l'endroit cité, article 46. 
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e. Bétail de boucherie et viandes 

A côté de la production de lait la production de bétail de boucherie 

est la branche d'activité la plus importante de l'agriculture suisse. Le 

présent chapitre se limitera à l'étude de la production de viande bovine 

et de viande porcine, chacun des produits d'origine différente représentant 

moins de l 5~ de la production agricole
1 

aa. Production de viande bovine 

Entre 1958 et 1967 la valeur de la production de la viande bovine a 

augmenté de 51% atteignant la somme de 759,8 millions de F.S. 2 • Comme cette 

augmentation est légèrement supérieure à l'accroissement de la valeur de la 

production agricole, la part du secteur de production de viande bovine dans 

la production agricole s'est accrue de 17,5 à 18 %3• L'ensemble du cheptel 

bovin a augmenté presque chaque ~~née4 • Le chiffre de 1968 est de l 855 000 

têtes, ce qui correspond à une augmentation de 191 000 têtes ou 11 % par 

rapport à 1958. Le nombre des éleveurs ayant diminué de 22 % au cours de 

la même période, la moyenne du cheptel est passée de 11,0 têtes (1958) à 

15,7 têtes par exploitation en 19685. Un déplacement s'est opéré dans le 

cheptel bovin en faveur des animaux de boucherie et d'embouche, évolution 

peu conforme à l'objectif de la loi sur l'agriculture, visant notamment à 

adapter l'offre de l'agriculture nationale. 

~ Cf. tableau 4*· 
3 

Cf. tableau 3. 

4 Cf. tableau ~* 
Seules les années 1963 et 1964 font exception. La diminution du cheptel bovin 
était dû à la sécheresse de l'été 1962. Cf" le 67ème rapport annuel du 
comité directeur de 1 'Union des pa~rsans suisses et du secrétariat de 1 'Union 

5 
des paysans suisses de 1964, à l'endroit cité, page 37. Cf. tableau 18, page 53. 
Cf. tableau 37*· 
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à la capacité d'absorption du marché1 • Si l'on considère les deux possibilités 

suivantes, à savoir la production de viande et celle de lait, il apparatt que 

le marché intérieur peut encore absorber une certaine quantité de viande bovine 

alors qu'il faut exporter une partie des produits laitiers à des conditions 

de plus en plus défavorables2 • Pour cette raison l'abattage des vaches a été 

particulièrement stimulé en 1968, ce qui a permis en même temps de sélectionner 

les vaches en fonction de leur qualité3• Cette mesure contribua à l'accroissement 

de la production de viande de boeuf et de veau en 1968. La production de viande 

provenant de vaches indigènes s'est accrue de 17% de 1967 à 1968 pour passer 

à 52 831 tonnes4• 

Le taux d'auto-approvisionnement de la Suisse en viande de boeuf et de 

veau a oscillé de 1958 à. 1968 entre 70 et 90 %. Depuis 1964 cette tendance à 

l'accroissement se renforce. Il faut cependant considérer qu'une grande partie 

des importations se compose de "morceaux de choix"5, qui ne peuvent pas être 

remplacés d'emblée par la production indigène6• Les principaux pays fournisseurs 

de bovins de boucherie sont le Danemark, la Hongrie et la France. 

~ Loi sur l'agriculture du 3 octobre 1951, à l'endroit cité, article 18. 

3 
Cf. les indications du paragraphe relatif au lait et aux produits laitiers. 

4 
Cf. les indications du chapitre relatif au bétail de reproduction et de rapport. 
Cf. Coopérative suisse pour le bétail de boucherie et l'approvisionnement en 
viande, rapport d'activité 1968, Berne, page 69. 

5 Il s'agit en l'occurrence de queues de boeuf, de rognons de boeuf en 
morceaux, de langues de boeuf, de tripes, de museaux de boeuf, de foie de 
bovins, de viande cachère, des coupes de quartiers de derrière de boucherie, 
de pistolets, quartiers de derrière et de viande fraîche destinée à la 
fabrication de viande séchée. Coopérative suisse pour le bétail de boucherie 

6 et l'approvisionnement en viande rapport d'activité 1966, Berne, page 100. 
L'importation de "morceaux de choix" donnerait lieu, sinon, à des difficultés 
sur le plan de l'écoulement de morceaux moins demandés de la production de 
viande indigène, lorsque cette production suffit, par ailleurs, à satisfaire 
la demande aux prix en vigueur. - Ibidem, 1958, page 57 et 1966, page 35. 



- ll3-

1n ce qui concerne la viande de boeuf et de veau les principaux fournisseurs 
l 

sont l'Argentine, le Danemark, la Yougoslavie, le Brésil et les Pays-Bas • 

Les importations en provenance de la République fédérale d'Allemagne régressent 

depuis 1960. 

bb. I~esures particulières d'encouragement à l'élevage de bovins. 

2 
L'élevage en région de montagne bénéficie de subventions budgétaires depuis 

1959. A l'origine cette mesure visait surtout à améliorer le taux d'auto-

approvisionnement et l'utilisation du lait dans l'entreprise du producteur3• 

Pourtant, depuis le ler janvier 1965 on s'attache essentiellement à fournir 

aux exploitants des régions de montagne une compensation en raison des 

conditions de production plus difficiles que dans la plaine4. L'augmentation 

des subventions depuis le 1er janvier 1968 doit permettre aux agriculteurs 

des régions de montagne de compenser la diminution des revenus du lait par 

suite d'une participation plus grande des producteurs à la couverture des 

pertes accusées par ce secteurS. Ainsi les agriculteurs des régions de 

montagne échapperont au moins partiellement à cette réelementation du marché 

laitier. Entre le ler novembre l9G2 et le 31 octobre 1966 des subventions 

ont éf,alement été octroyées par l'Etat aux engraisseurs de veaux dont 

l'exploitation ne se trouve pas en région de montagne6 • Cette mesure a été 

abolie essentiellement en raison de ses maigres effets et à cause des dépenses 

d'administration relativement élevées qu'elle a entraînées7• 

l 
2 Cf. tableau 39*. 

Cf. tableau 37 *· 
3 Décision fédérale, du 19 juin 1959, concernant certaines mesures économiques 

et financières supplémentaires dans le domaine de l'économie laitière. 
"Recueil des lois fédérales", Berne (1959, I), pages 907-912. En l'occurrence, 
article 6. 

4 Loi fédérale, du 9 octobre 1964, s~ les subventions accordées au titre des 
coûts supportés par les éleveurs de bovins en région de montagne. "Recueil 
des lois fédérales, Berne (1965), page 68-70. En l'occurrence article l. 

5 Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'agriculture suisse et la politique fédérale en matière d'agriculture, 

6 
à l'endroit cité, page 474. 
Décision fédérale, du 4 octobre 1962, concernant certaines mesures économiques 
et fi~ières eemplémentaires dans le secteur du lait (décision relative au 
secteur économique du lai-t-y 1962), "Recueil des lois fédérales", Berne (1962 II), 
pages 1137-11~3. En l'occurrence article 7. 

7 Cf. Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale concernant certaines 
mesures économiques et financières complémentaires dans le secteur économique 
du lait, du 3 décembre 1965. "Recueil des lois fédérales", Berne, ll7ème 
année (1965 III), pages 5~1-537. 1n l'occurrence page 568 et suivante. 
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cc. Production de viande porcine 

La production de viande porcine a presque autant d'import:::.nce pour 

l'aericulture suisse que la production de viande bovine. C'est par suite de 

l'auf,ffientation de la demande la production de la viande porcine a considérable-

ment augmenté en quantité comme en valeur, de 1958 à 1967 sa valeur a augmenté 

de 66 :./~ atteignant 730,1 de Hill. de F•. S. 
l L'augmentation de cette t'"'' . 

production se traduit par un accroissement en valeur de 15,1 à 17,3 5~ par 

rapport à l'ensemble de la production agricole. L'accroissement de la 

production s'est traduite par une augmentation du cheptel suisse de 55 % 
entre 1958 et 1962 pour passer à l 849 ~00 têtes de bétail2 • (Si l'on compare 

les deux moyennes de trois années 1958-1960 et 1960-1968, l'augmentation est 

de 1,2 7:). Comme le nombre des éle-v-eurs de porcs a baissé de 27 {: au cours de 

la me1ne période, le cheptel moyen de porcs est passé de 9, 9 à 21,1 porcs 

par exploi tat ion3. En 1966, 12 ~· de ces exploitations n'élevaient aucune autre 
,, 

espèce d'animaux de rapport<~. Le taux d'auto-approvisionnement de la Suisse 

en viande de porc a eu tendance à diminuer malgré l'accroissement de la 

production, descendant à 90-95 ~. En 1968, le taux d'auto-approvisionnement 

a de nouveau atteint lOO %5. Les principaux pays fournisseurs sont le 

Danemark et les Pays-Bas. 

dd. Prix et mesures de soutien. 

La loi sur l'agriculture constitue la base légale de l'organisation du 

marché du bétail de boucherie. Le décret correspondant prévoit les 
. t 6 mesures su1van es: 

l 
2 Cf. tableau 3. 

3 
Cf. tableau 45 • 

. , Cf. tableau 3 7*. 
Lr Cheptel des animaux de rapport élevés en Suisse en 1966. Edité par l'Office 

statistique fédéral (Documents statistiques de la Suisse 42lème fascicule, 

5 
série Ch.8). Berne 1968, page 50. 

6 Cf. tableau 46. 
Règlement concernant le marché du bétail de boucherie et l'approvisionnement 
en viande (Rèelement sur le bétail de boucherie) du 30 décembre 1953. 
"Recueil des lois fédérales, Berne (1 1]53, II), p. 1172-1187. Cf. aussi le 
tableau 47, p.ll8. 
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En ce qui concerne le bétail indigène les prix d'orientation sont taxés 

par le Conseil fédéral. Ces prix comportent des écarts positifs ou 

négatifs, la fourchette de ces écarts devant être suffisamment large pour 

amortir dans une certaine mesure les effets des fluctuations de prix 

résultant des variations de l'offre et de la demande aindi que pour 

régulariser la production1 • Pour fixer les prix d'orientation, on tient 

compte dans la mesure du possible du principe de couverture des coûts de 

production2 • La coopérative suisse pour le bétail de boucherie et l'appro

visionnement en viande 3 a pour objectif d'organiser une série de marchés 

de bétail de boucherie et d'y garantir les prix et la vente4 • A cet effet, 

elle fixe, dès le début du marché des prix de prise en charge qui sont 

régulièrement ajustés à l'évolution du marché5. Elle est tenue de respecter 

ces prix lorsqu'elle achète les animaux restants6 • Ils doivent en outre 

servir à orienter les producteurs qui négocient sur la base des prix de 

marché se formant en fonction de l'offre et de la demande. Les prix 

effectivement obtenus sur le marché peuvent fluctuer entre les limites des 

prix d'orientation. Sur une période assez longue, le prix moyen d'orienta

tion doit toutefois se réaliser aussi précisément que possible7. 

1 Cf. H. Stuber : "Réglementation du marché du bétail de boucherie". 
Périodique suisse de l'économie et de la statistique, Berne 96ème année 

2 (1960), p. 45-60, en l'occurrence p. 49. 
"Lorsque la production reste longtemps supérieure à la capacité d'absorp
tion du marché aux prix d'orientation, le but qui est de couvrir les coûts 
de production ne peut plus êt ·e totalement réalisé ••• " Règlement concernant 
le marché du bétail de boucherie et l'approvisionnement en viande (Règlement 
sur le bétail de boucherie) du 30 décembre 1953, à l'endroit cité, 
article 1, paragraphe 2. 

3 Elle est assujettie en tant qu'organisati)n générale des milieux intéressés 
à la commercialisation du bétail de boucherie et la viande, à la réglementa
tion du marché du bétail de boucherie. Cf. Ibidem, article 25. 

4 En 1962, par exemple, 14% de l'ensemble des bovins abattus (gros bovins) 
ont été vendus sur ces marchés. 

5 Pour le gros bétail de boucherie (bovins) les prix de prise en charge 
6 ont été modifiés neuf fois en 1968. 

Cf. coopérative suisse pour le bétail de boucherie et l'approvisionnement 
1 en viande, rapport d'activité 1966, Berne, page 17. 

Cf. tableaux 40*, 41*, 42*. 
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Tableau ~7 - Crgan1sat1on du marct1~ su1sse des animaux de ~oucher1e (a) e! jes prod~tts ~ base de v1ande 19~E - 1968 

ObJectif Créat1on d'une relatton adéquate entre la prod:....ct1on animale e'" la p~cductl on végétale, d'u:;.c part, 
entre l'industrie ar.imale et l'industr1e la1t1êre, d'a...: tre part. Prix ct,- couverture des coû:s tenar.t 
compte simultanémer:t des posslbi li tés d'·3coulerr;ent. ~~ai nt ien de serta1nes possibilités d'1mportation. 

Base légale Lo1 fédérale du 3 octobre 19 )l sur l'améliorat1on de l'agr1culture et le ma1nt1en de la populatior. 
paysanne (loi sur l'agricultL<.re). Règlement conce::·ndnt le marc né du bétail de boùcherie et l'appro-
visionnement er; viande (règlement sur le bé~a1.:. de co-...;.cnerie), au jl décembre lj~j. 

Organisation r.:oopérative SUlSSe pour le bétail de boucher te et l'approvision~ement er; viande. 

Régime des pr1x Après consul tati on du corr.l té d'experts "vtar~de" et de la coopérat:...ve SUlSS€ du bétall de boucherie et 
àe l'approvtstonnement en viande, le consetl fédéral fixe les pr1x d'orientation autorisant certains 
écarts positifs et négatifs. 8es prtx dot vent CO'-l.Vrlr les coûts à ans la mesure du possiblea Des déro-
ga tl ons à ce prH:ctpe sont to~érées lorsque, aux prtx en vigueur, la r1roduction est supérieure à la 
demande pendant un terr.ps relativement long. 
L'appltcation des prtx s' effe(:t;J.e avec l' a;;p:11 de la coopérative po:1r le béta1l de boucherie et l'ap-
provtstonnement en vtande .. ~elle-c1 a pour tâc:ne d'organiser Uf1€ série de rr.arcnés de bé tall de bouche-
ne contrôlés offrant aux agriculteurs des garanties de prtx et de débouchés. A cet effet, elle fixe 
des prtx de prtse en charge qui doivent représenter une aide d'orter:.tation pour les agriculteurs, le 
commerce s'effectuant en pr1ncipe aux priX de marcné. Les agric:..:.lteurs peuvent en outre vendre leur 
tétail au prtx de prtse e1: c:.arge J. la coopérative pour le té tall de boucherie et l'approvisionnement 
en viande. Celle-Cl es: :enue de respec ~er ces pr1x. 

~~égirne des Achat :les an1maux exc0den ta1 res par la coopérattve pour le bétatl de boucher1e et approvtslonnement en 
quant as viande a·.A pr1x de :r-r1 se en cnarge. ~eux-c1 peuvent être attribués d'office aux importateurs de bé tall 

ae boucner1e et de prod:.li t s à base de viande dar.s le cadre de l'obligation qu1 leur est fa1le de liqcl-
der le marché ou de trar.sformer les excédents suivant une proportion déterminée (fixée légalement) Cie 
leurs Importations. Ce: te d:sposltion r;.e pe~t être appliq:lée que Sl les importations empêchent que les 
prix d'orientat1on so1ent a::etnts dans le pays. A côt0 de cette mesure les importateurs s'engagent 11-
bremer. '. à prer~jre er. cnarge du bétat: de couc1:.erie et des produits à base de viande même lorsque 1 'of-
fre ir.tér1et.<.re exerce une ~resston sJr les prtx. 11 peut être également Imposé aux importateurs de 
prendre en enar ge ie la gartsse ae rognor.s de bce"J.f et du sa1ndoux. La mise en oeuvre de mesures de 
;::rtse en cnarge _il OUr d<'·Carrn.sser le marc né ex1ge que les animaux puissent être vendus rég" .. llt èremen t. 
La pr1se er. charge a;..;_x :·.:.ns ac :ransforma:.:on des excédents 1mplique les opérations suivantes : congé-
lat ion, fabrica".ton de conserves, exportattor .• 1Jans certains cas isolés, les importateurs peuvent être 
appelés à verser t..:.ne taxe r::o:n;::ensato1re. 
:..:i ces mesures ne s:..tr:·:..sent pas po'...<r atte1ndre l' obJectlf visé, d'autres animaux peuvent être pns en 
cor.sldératlon dans le ~ad re de la transformat1on des excédents, les coûts de l'opération étant alors 
2 la charge des finances pt;.bliques. 

;..'J. tres mesures La ve:"". ~-e de veaux et d' aruma:1x matgres provenant des régions de montagne fait l'obJet d'un soutien spé-
cial de la coopt?ra ~l'le ~·.o·..._r le bétail de bot..;.cherte et l'approvisionnement en viande. 
l'romo".Ion de l' ·ilevage en r·561Cr. de montagne (depuls 1:359) par versement d'une prtme par tête de gros 
o~tail . : nom'ore l1m1tÉ,) • ';et te mesure .:ioit permettre d'adapter les coûts de production plus élevés St.<p-
;;or tés par les agr1culteurs àe montagne à ceux des agriculteurs de vallées. De 1962 à 1966 : versement 
de ~r1mes ail x engr"l.l sse·J.rs professionnels de veaux exerçant leurs activités en dehors des régions de 
mor.:agr.e. 

Régime du ,~or,t i ngen temen t des 1mpo:-"tat:..ons. Pour garanttr la transformation des excédents, les importateurs sont 
commerce tenus de verser à un for.ds des sommes proportionnées à leurs tmporta ti ons. Les 1mportations de gratsse 
extér1eur de rognons de boeuf et de saindoux peuvent être frappées de suppléments de prix; dans ce cas, seule la 

r::oop~rative pour le bétatl de boucherie et l'approvisionnement en vtande est autorisée à importer. 
~~'Importation de moutons et de cnèvres de bo'Jcherie et de viande de ces animaux a été l1béralisée de-
puts le ler janvier 1~67. r;ependan t, po"..lr permettre d'effectuer un contrôle, il est nécessaire d'obte-
mr l'agrément de la division de l'agriculture du ministère de l'économie nationale. 

(a) taureaux, boeu:s, bovins, vaches, vea:;.x de bouche:ie, porcs, moutons e: chevaux, le nombre de ces derniers étant 
cependant ltffil té. 

Source Loi s:.:.r l'agriculture du 3 octotre 1951. "Recueil des lots fédérales", Berne, (19)3 II), p.l073 à 110e. 
H~glement d~ 3C) i~cembre 19~3 concernant le marché de b~tail de boucherie et l'approvisionnement en VIande 
(règlement s:...:r ::_c bétail de boucherie). Ibidem, p. 1172- l1f7. Règlements et décisions courants. Rapport 
de la coop:~rat.1ve suisse pour le bt~ta1l de boucherie et 1 'approvisionnement en viande concernant son activtté 
de transforrr.ation au cours de 1 'exercice lS'l~r}. (A partir de l~~Oe:: : coopérative suisse pour le béta1l de bou
cherie et l'ap;)rDvlsionnement en viande, rapport d'act:>!lté). JJerne. Annt~es courantes. 
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L'objectif visé en Suisse peut être considéré comme pratiquement réalisé 

surtout en ce qui concerne le bétail bovin
1

• 

La première phase de transformation des excédents consiste en la 

reprise par la coopérative pour le bétail de boucherie et l'approvisionnement 

en viande des animaux de boucherie non vendue sur le marché aux pri.x de 

prise en charge fixés antérieurement. Cette obligation de prise en charge 

peut être imposée aussi, sur ordre de la division de l'agriculture, aux 

importateurs de produits similaires
2 

lorsque les importations risquent de 

gêner l'écoulement de la production intérieure à des prix situés dans la 

fourchette des prix d'orientation3• Les groupes intéressés se sont librement 

engagés à prendre des animaux en charge lorsque la pression exercée sur les 

prix n'est pas imputable aux animaux de boucherie importés mais à l'offre 

intérieure. Cet accord a été approuvé par le Conseil fédéral4. Le rapport 

maximum présumé entre les importations et la quantité prise en charge est 

fixé par la loi 5• Si la quantité stockée s'avère insuffisante, la transfor

mation peut s'appliquer spontanément à une quantité d'excédents plus 

importante. Les coûts sont ensuire remboursés aux importateurs6• Dans des 

cas exceptionnels, une taxe compensatoire peut aussi bien être acquittée7. 

Par transformation des excédents, il faut comprendre la congélation de la 

viande, la fabrication de conserves et l'exportation de bétail de boucherie 

et de viande. Cette transformation n'est pas subventionnée par la Confé

dération8. La date de déstockage est fixée par la coopérative pour le 

bétail de boucherie et l'approvisionnement en viande. 

l 
2 Cf. tableau 40*. Cf. aussi graphique 8. 

Règlement concernant le marché de bétail de boucherie et l'approvisionnement 
en viande (r8gle.1ent sur le bétail de boucherie) du 30 décembre 1953, 

3 
à l'endroit cité, article 12. 

4 Loi sur l'agriculture, du 3 octobre 1951, à l'endroit cité, article 23. 
H. Stuber, à l'endroit cité, p. 5S. 5 Règlement, du 30 décembre 1953, concernant le marché du bétail de boucherie 
et l'approvisionnement en viande (Règlement sur le bétail de boucherie) , 

6 à l'endroit cité, article 15. 

7 Ibidem, article 19- H. Stuber, à l'endroit cité, p. 57. 

8 Ibidem, article 16. 
Ibidem, article 14. 
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ee. Commerce extérieur 

La quantité de bétail de boucherie et de viande offerte sur les marchés 

par les agriculte~rs et le secteur commercial est fonction du travail de 

vulgarisation mené auprès des agriculteurs dans le pays et des recommandations 

qui leur sont faites1• et par la réglementation des importations
2

• Les impor

tations sont contingentées. L'ensemble des importations, calculé sur une 

moyenne pluriannuelle, doit correspondre à 5 à 10 t des besoins du marché 3• 

Pour l'attribution d'un contingent, il faut que les importateurs remplisset.t 

les obligations qui leur sont imposées dans le cadre de la transformation 

des 9xcéde:~ts4. Ces dispositions comprennent, outre la prise en charge des 

animaux ne pouvant être vendus aux prix en vigueur, la conclusion de 

contrats de réserves avec le département fédéral de l'économie publique5• 

Ces contrats imposent aux importateurs d'effectuer, en fonction de leurs 

importations, des versements au fonds de garantie de transformation des 

excédents (fonds de réserve). Celui-ci est ouvert auprè_· je la division de 

l'Agriculture du département de l'Economie Publique. Une partie de ces 

ressources est transférée à la coopérative pour le bétail de boucherie et 

l'approvisionnement en viande pour couvrir les dépenses de celle-ci. Le 

montant des versements effectués par les importateurs est essentiellement 

déterminé par les principes suivants 

a. "La charge ne doit pas dépasser 5 :;~ de la valeur de marchandises indigènes 
similaires; 

b. "Les versements ne doivent pas conduire à ce que le prix des marchandises 
J. portées deviennent plus cher que Efelui des produits indigènes similaires 
et qualitativement équivalents ••• " • 

1 Règlement concernant le marché de bétail de boucherie et l'approvisionnement 
en viande (règlement sur le bétail de boucherie), du 30 décembre 1953, à 

2 l'endroit cité, article 1 et suivant. 
Ibidem, article 6 et suivants. 

3 Ibidem, article 2, paragraphe 1. 4 Ibidem, article 9. 
~ Ibidem, article 9, paragraphe 3 et paragraphe 20 suivants. 

Ibidem, article 21. 
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Les prix des marchandises importées ne sont donc pas portés au niveau des 

prix intérieurs, mais on aboutit, dans le commerce suisse, à une moyenne entre 

les prix des marchandises indigènes et étrangères. Toutefois, en raison des con

tingentements, ce procédé ne provoque pas une pression considérable sur les 

prix intérieurs. 

En 1968 furent prises des mesures complémentaires d'assainissement du 

marché laitier consistant en un relèvement des taux de retenue par kg de 

poids brut, si bien que les versements augmentent malgré une diminution des 
. t . l 1mpor at1ons • 

L'importation de saindoux et de graisse de rognons de boeuf fait l'objet 

de réglementations particulières, étant donné que ces produits sont soumis à 

l'organisation du marché laitier2 • En ce qui concerne les suppléments de prix 

éventuellement prélevés sur ces marchandises, la coopérative pour les céréales 

et les aliments des animaux détient,elle seule le droit d'importation qu'elle 

peut utiliser dans le cadre d'un contingent global qui lui a été attribué. 

ff. Evolution de quelques rapports de prix 

En fait, la Suisse a p~esque toujours réussi à maintenir les fluctuations 

de prix dans la fourchette des prix d'orientation tant sur le marché des bovins 

que sur celui des porcs3• Les prix d'orientation ont été majorés à plusieurs 

reprises depuis 1958, l'évolution des coûts de production déterminant ces 

augmentations. 

Le rapport entre le prix du bétail de boucherie et le prix du lait a subi 

les changements suivants4 au cours de la période de 1957 à 1958 : 

1 
Coopérative suisse pour le bétail de boucherie et l'approvisionnement en 

2 viande, rapport d'activité 1968, Berne, p. 20. 
Règlement, du 3~ décembre 1953, concernant le marché du bétail de boucherie 
et l'approvisionnement en viande (règlement sur le bétail de boucherie), 

3 à l'endroit cité, article 11. 
Cf. tableaux 40*, 41*, 42*. Cf. aussi graphique 8. 

4 Cf. tableau 43*, cf. aussi graphique 9 et les indications mentionnées en 
source. 



- 123-

Graphique 9- Relation entre les prix de quelques produits agricoles 
en Suisse 1958 - 1968 
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Le rapport des prix est resté presque constant de 1962 à 1967. Ce rapport avait 

cependant subi un déplacement par rapport à la période de 1957 à 1962, à 

l'avantage des cours de la viande. Un nouveau renforcement se produisit en 

68 f l . l . :i l 19 , le rapport des prix avorise actuel ement la product1on de a v1an1 e • 

Ce déplacement des prix fut provoqué volontairement afin de délester le marché 

du lait et des produits laitiers, délestage que l'application simultanée 

d ' t l t f "l" t "2 
au res mesures a argemen ac1 1 e • 

Deux relations de prix sont déterminantes pour l'engraissement des veaux : 

Le rapport entre le prix du lait et le prix des veaux et le rapport entre le prix 

des bovins et le prix des veaux3• 

La différence entre le prix des veaux et le prix des bovins s'atténua de nouveau 

après avoir subi une tendance croissante entre 1958 et 1964 à l'avantage de la 

production de viande de veau. Cette tendance due au prix élevé des veaux maigres 

a conduit en outre à une augmentation considérable du poids moyen d'abattage4. 

L'utilisation croissante des succédanés du lait à des fins d'alimentation 

du bétail n'a pas encore exercé une influence déterminante sur la relation entre 

le prix des veaux et le prix du lait. Exception faite de quelques faibles varia

tions le rapport du prix est proche de 10. L'amélioration de la relation en 1968 

est dûe essentiellement à la diminution du prix du lait5. D'autre part, le prix 

des veaux comparé au prix élevé des veaux maigres (raison : manque de veaux) 
. 6 

et des succédanés du lait est relat1vement bas • 

1 Parité des prix pour un rapport de 6,3 à 6,9. Quatrième rapport du Conseil 
fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation de l'agriculture suisse et 

2 la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, page 457. 

3 
Cf. les indications du chapitre - Lait et produits laitiers 
Cf. tableau 41*. 

4 Cf. tableau 44* et tableau 43, Coopérative suisse pour le bétail de boucherie 
et l'approvisionnement en viande, rapport d'activité 1968, à l'endroit cité, 

5 p. 46. 
Coopérative pour le bétail de boucherie et l'approvisionnement en viande, 

6 rapport d'activité 1968, à l'endroit cité, p. 27. 
Ibidem, cf. aussi le chapitre - Bétail de reproduction et de rapport. 
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Le rapport entre le prix des porcs et le prix de l'orge a eu tendance à 

s'améliorer depuis 19581• Au demeurant, les fluctuations du cheptel porcin suivent 

les changements de ce rapport des prix. L'extension de l'engraissement des p~rcs 

et la structure des exploitations d'engraissement de po~~s subit l' influence 

particulièrement forte des interventions des pouvoirs publics sur le marché 

de l'alimentation du bétail. C'est ainsi, par exemple, que les aliments du 

bétail importés sont frappés de suppléments de prix pour que les engraisseurs 

fassent davantage appel aux aliments fabriqués dans le pays. Il s'y ajoute 

l'obligation imposée aux éleveurs de porcs de prendre en charge des pommes de 

terre fourragères, ce qui contribue à la valorm~im de ce produit2 • Ces 

mesures frappent tout particulièrement les grosse>.:l entreprises d'engraissement 

de porcs qui ne possèdent pas leur propre base fourrag~re. 

l 
2 

Cf. tableau 42* 
Cf. le chapitre Pomme de terre. 
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aa. Importance du commerce de bétail de reproduction et de rapport. 

Le commerce du bétail de production et de rapport est important en 

Suisse pour deux raisons. Il existe d'abord une division naturelle du travail 

entre une région de montagne et les régions de plaine du fait que les 

agriculteurs de montagne achètent les veaux des agriculteurs de la plaine, 

les élèvent et les revendent lorsqu'ils sont parvenus à leur'maturité" 

d'utilisation1 • Ensuite l'exportation de bétail de reproduction et de rapport 

joue un grand rôle. Il contribue à stimuler les efforts des éleveurs suisses 

sur le plan de la reproduction. Les effets se répercutent alors no~ seulement 
2 sur l'exportation, mais aussi sur la qualité du cheptel bovin dansle pays • 

L'exportation déleste en outre directement le marché intérieur. 

Un commerce actif ne présuppose pas seulement de bonnes qualités, mais 

aussi des prix stables (conformément à l'objectif de l'organisation du marché 

prix de couverture des coûts de production3 et des débouchés sûrs4. Les 

diverses mesures de soutien prévues par l'Etat contribuent à la réalisation 

de ces trois conditions. 

bb. Prix et mesures de soutien 

Les efforts des éleveurs sur le plan de la production sont stimulés par la 

réalisation de contrôles de rendement qui permettent aux éleveurs de choisir 

judicieusement leurs animaux de reproduction et de rapport. 2'est ainsi que 

près de la moitié des vaches subissent le contrôle laitierS. Les vaches qui 

n'atteignent pas le rendement minimal fixé re ~>Jnt plus inscrites au livre 

généalogique depuis le 30 novembre 1965. 

l 
2 C. Vincenz, loc. cit., page 283. 

Quatrième rapport du Conseil Fédéral à l'Assemblée fédérale du 26.2.1969 sur la 

3 
situation de l'Agriculture suisse et la politique agricole fédérale, p. 463. 
Loi fédérale du 15.6.1962 sur l'amélioration des débouchés du bétail de 
reproduction et de rapport, des chevaux et de la laine de mouton. Recueil des 
lois fédérales 1962, p. 11,+,~-ll:tS. En l'occurrence article 1. 
La décision fédérale applicable jusqu'au 12 octobre 1962 répondait au même 
objectif. Décision fédérale du 13 décembre 1957 sur l'amélioration des débouchés 
intérieurs du bétail de reproduction et de rapport ainsi que de la laine de 

1 mouton du 13.12.1957. Ibidem 1958, pages 443-,~;:j6. 
~ Quatrième rapport du Conseil ~~déral à l'Assemblée fédérale, du 26 février 1969, 

sur la situation de l'agriculture suisse et de la politique agricole fédérale, 
p. 460. 

5 Ibidem p. 439 et suivantes. Cf. aussi, à cet endroit, les indications suivantes 
du texte. 
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Le contrôle du rendement à l'engraissement et à l'abattage a également été 

renforcé pour les porcs et les autres catégories de petit bétail. On essaye 

en outre d'améliorer le rendement du cheptel bovin en étendant l'usage de 

l'insémination artificielle. En 1968, près d'un quart des vaches reproduc

trices ont été fécondées artificiellement. Toutes ces mesures zootechniques 

ont été subventionnées par l'Etat. 

Parmi les mesures mises en oeuvre par l'Etat, il faut me,ltionner 

particulièrement celles qui accélèrent considérablement la conversion des 

cheptels vers des races d'animaux productives. A cet égard, il s'agit 

essentiellement d'actions de réforme par lesquelles on entend" ••• l'abattage 

d'animaux impropres à la reproduction et de jeunes animaux de reproduction 

et de rapport imparfaits." ••• 1 • L'Etat encourage ces abattages par l'octroi 

de subventions, les cantons les appliquant et les mettant en oeuvre surtout 

dans les régions de montagne. Il est important que les agriculteurs qui 

participent à ces actions soient obligés de s'affilier au service de vulgari

sation de l'industrie animale. En 1967, il a été abattu 19.512 têtes de 

bétail dans le cadre de cette action, l'état accordant une subvention moyenne 

de 326.- F.S. par tête de bétail
2• Les actions de réforme ont pris une forte 

extension ces derniers temps et certaines ont vu leur signification changée. 

Par exemple, depuis le 20 aoftt 1965, les actions de réforme s'appliquent aussi 

aux taureaux provenant de régions de montagne. Naguère lorsque l'insémination 

artificielle n'était pas encore aussi répandue, ces taureaux étaient aussi 

vendus comme animaux de reproduction3• Grâce aux subventions, les agriculteurs 

de montagne ne supportent pas entièrement la perte résultant de la vente de 

ces animaux, perte qui résulte du fait que les animaux ne peuvent être 

1 6 Loi fédérale du 15.7.19 2, sur l'amélioration des débouchés du bétail de 
reproduction et de rapport, des chevaux et de la laine de mouton, loc. cit. 

2 art. 2. Cf. aussi à cet endroit les explications suivantes du texte. 
Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée Fédérale du 26.2.1969 sur 
la situation de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à 

3 
l'endroit cité, page 462. 
Ibidem, p. 461. 
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vendus que comme animaux gras et non comme animaux de reproduction. 

Dans le cadre du délestage du marché laitier, il faut surtout noter 

l'action de réforme des vaches, appliquée depu.:~:. avril 19681• Des contingents 

d'abattage sont attribués aux différents cantons conformément à l'importance 

de leur cheptel laitier2 • Le canton peut fixer le nombre maximum de vaches 

à vendre par exploitation. Cependant, si l'exp .. oi ta.nt s'engage à abandonner 

complètement l'élevage des vaches laitières et à ne plus livrer de lait 

dans le courant des cinq années suivantes, le nombre des vaches ~ abattre ne 

fait l'objet d'aucune limitation. Les subveations s'élèvent à un maximum 

de 0,90 F.S.jkg, une prime d'un montant maximum de 250 F.S. par vache étant 

accordée en outre pour les vaches légères plus jeunes3• 

Cette action a contribué dans une large mesure au fort accroissement de la 

production de viande bovine en 19684• On estime que le cheptel de vaches 

laitières a diminué de 20.000 têtes en 19685• 

L'abattage des vaches laitières abaisse le nombre des veaux nés chaque 

année. En adoptant le comportement suivant les agriculteurs doivent pallier 

cette difficulté. 

" 

~ 

Utilisation d'une proportion croissante des animaux destinés à 

l'engraissement aux fins de production de jeunes bovins gras, pour 

y parvenir, élévation du poids d'abattage des veaux engraissés; 

-Fécondation précoce des bovins aptes à l'engraissement afin 

d'accroître le nombre des veaux ; les mères elles-mêmes étant 

rapidement abattues après le vêlage; 

~ Décision fédérale du 15 mars 1968, portant modification de la décision 
fédérale concernant certaines mesures économiques et financières complé
mentaires dans le domaine de l'industrie laitière. Recueil des lois 
fédérales de 1968, pages 397-402. En l'occurrence art. 3 par. 2 bis. 
Décision du Conseil fédéral du 10 avril 1963, sur la mise en oeuvre 
d'actions complémentaires de réforme de vaches, visant à délester le 

2 marché laitier. Ibidem, p. 550 en l'occurrence art. 1. 
Ibidem art. 3. 

3 Ibidem art. J.-. 
4 
5 

Cf. tableau 44. 
Coopérative suisse pour le bétail de boucherie et l'approvisionnement en 
viande, rapport d'activité de 1968, loc. cit., p. 23. 
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- Extension des croisements courants avec des pures races de boucherie ; 

Essais d'élevage de pure race de boucherie, pour définir les conditions 

de rentabilité de ce genre d'engraissement dans les conditions existant 

dans notre pays (Suisse)"1 • 

Comme l'indiquent les statistiques, le poids moyen des veaux à l'abattage s'est 

déjà considérablement accru en 1968 (1967 : 78 kg, 1963 : 82 kg)
2

• 

Pour stabiliser le marché du bétail de reproduction et de rapport les 

cantons ou les organisations compétentes peuvent, sur ordre des pouvoirs 
""' 

publics, procéder à des achats aux fins de décharger les marchés~. La 

transformation des animaux s'effectue aussi sur instruction des pouvoirs 

publics. Les pertes de transformation peuvent être prisas en cnarge par la 

Confédération. La vente des animaux est en outre encouragée par la publicité 
4 et des allocations de transport • 

La vente d'animaux maigres provenant des reglons de montagne peut ütre 

facilitée par des subventions de transport versées par les pouvoirs publics5, 

d'autres aides étant en outre prévues pour des cas d'urgence particuliers6 

Cet éventail de mesures peut encore être complété par des actions analogues7• 

cc. Commerce extérieur 

L'importation de bétail de reproduction et de rapport est soumise à 
0 

l'obligation d'autorisation°, alors que l'exportation est favorisée grâce à 

des primes d'exportation et le remboursement partiel des frais de transport 

l Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'aericulture suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, 

2 p. 443. 
Cf. tableau 43. 

3 Loi fédérale sur l'amélioration des débouchés des animaux de reproduction 
et de rapport, des chevaux et de la l:1ine de mouton, du 15 juin 1962, à 
l'endroit cité, article 2, Cf. aussi à cet endroit les indications suivantes. 4 

5 
Ibidem, art. 5 et art. 9. 

6 Ibidem, art. ~, par. 2. 

7 Ibidem, art. 6. 
n Ibidem, art. 8. 
() 

Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée ft~~>:·.rale sur la situation 
de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, 
p. 482. 
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jusqu'à la frontière1 Le Conseil fédéral peut soumettre l'exportation de 

veaux d'élevage à l'obligation d'autorisation ou l'interdire complètement2 • 

En fait, les exportations du bétail de reproduction et de rapport ont connu 

des orientations très différentes depuis 1958. Alors qu'elles avaient plus 

que doublé entre 1958 et 1963, les exportations ont fortement régressé depuis 

1964 (1958 : 6963 bovins, 1963 : 16.599 bovins, 1967 : 5.487 bovins) 3• On 

attribue cette régression à diverses causes dictées en partie par l'étranger, 

comme, par exemple, la création d'un élevage autonome en Italie et les 

efforts accrus des Etats-Unis et du Canada sur le plan de l'exportation des 

bovins, et dont une autre partie était toutefois motivée par l'évolution 

enregistrée en Suisse, comme, par exemple, l'apparition de la fièvre aphteuse 

au cours de l'hiver 1965/66 et la diminution temporaire des primes d'exportation 

à partir de 19644• Les exportations de bétail de reproduction et de rapport 

sont estimées très favorables étant donné qu'elles délestent directement le 

marché et incitent les producteurs à être plus compétitifs sur le plan de la 

qualité5• 

La réglementation du marché du bétail de reproduction et de rapport est 

partiellement financée par les recettes provenant des suppléments de prix 

frappant les aliments du bétail importés, et partiellement par des moyens 

1 La base en est fournie par la loi sur l'agriculture, à l'endroit cité, 
art. 24. Le règlement sur les dispositions de la loi sur l'agriculture 
(règlement général de l'agriculture), du 21 décembre 1953, à l'endroit 

2 cité, art. 36 et suivantp, fournit des précisions à ce sujet. 
Loi fédérale, du 15 juin 1962, sur l'amélioration 8es débouchés du b~tail de 
reproduction et de rapport, de chevaux et de laine de mouton, à l'endroit 

3 cité, art. 7. 
Cf. aussi tableau 48. 

4 Cf. le quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la 
situation de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit 
cité, p. 462 et suivante. -En janvier 1969, les aides à l'exportation étaient 
pour vaches (génisses portantes) de 30 % du prix de vente plus une aide pai· 
tête vendue de lOO F.S. (150 F.S.) mais au maximum 850 F.S. 

5 Cf. Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la 
situation de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à 
l'endroit cité, p. 463. 
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financiers du budget général1
• Les dépenses ("l_e 1 'Etat pour la vente du bétail 

ont eu tendance à s'accroître depuis 1958, les fluctuations au cours des 

années 1962 à 1964 ayant essentiellement été provoquées par l'augmentation 

des primes d'exportation2 

D'une façon générale, on peut dir2 que l'objectif de l'organisation du 

marché peut être considéré comme atteint, étant donné que "les diverses 

mesures d'amélioration des débouchés du bétail ••• (ont) contrioué à accroître 

sensiblement les prix du bétail de reproduction et de rapport au cours des 

d . .. # "3 ern1eres annees... • 

1 Loi fédérale, du 15 juin 1962, sur l'amélioration des débouchés du bétail 
de reproduction et de rapport, des chevaux et de la laine de mouton, à 

2 
l'endroit cité, art. 12. 
Cf. tableau 49, p .132. 

3 Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à l'e~droit cité, 
p. 464. Cf. aussi tableau 44*, 
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aa. Production de lait. 

A côté de la production de bétail de boucherie, l'industrie laitière 

est la branche de production la plus importante de l'agriculture suisse, ce 

que révèle notamment le fait qu'un peu plus d'un tiers de la valeur de la 

production brute de ce secteur p1·ovient de l'industrie lai ti ère (1958 34,2 %, 
1967 : 34,4 %) 1

• La valeur de la production laitière a augmenté de 47% depuis 
2 

1958, atteignant 1453,7 Millions de F.S. (1967) • 

Cette augmentation de valeur est due tant aux augmentations du prix du 

lait qu'à l'accroissement de la production. La quantité de lait produite a 

augmenté de 14% entre 1958 et 1968, pour atteindre 3.322.000 tonnes3• 

Cet accroissement résulte essentiellement d'une augmentation du rendement 

annuel moyen de l~ % par vache, atteignant 3.570 kg. Le cheptel de vaches 

laitières s'est accru seulement de 3 %, atteignant 929.500 Unités alors que 

le cheptel de chèvres laitières a diminué constamment au cours de toutes les 

années de référence pour n'être plus que de 49.000 têtes en 1968. En 1967, 

le lait de chèvre ne représentait plus que 0,7% de la production totale de lait. 

La quantité de lait indigène commercialisé est passée de 74 à 80% entre 

1958 et 19684 • Cette évolution est due, pour une grande part, au fait que, 

le nombre total des éleveurs de vaches laitières a diminué de 14% de 1961 

à 1966 7 malgré un accroissement du cheptel de vaches en Suisse. Par conséquent, 

le nombre de vaches par éleveur e3t passé à 7,7 contre 6,8 en 1961 et 5,9 en 

19565. La consommation personnelle du producteur a diuinué de 38% entre 

1 Cf. tableau 4*· 2 Cf. tableau 3. 
3 Lait de chèvre et de vache. Cf. tableau 50 - Cf.aussi graphique 10. 
4 Cf. tableau 51 p. 136. 
5 Statistique laitière suisse, 1967. Exploitée par le secrétariat de l'Union 

des paysans suisses à la demande de la Commission statistique spéciale de 
la Commission laitière suisse, (document statistique no. 98 du secrétariat de 
l'Union suisse des paysans). Feuille spéciale de l'"Annuaire agricole de la 
Suisse", Berne, 82ème année (1968), en l'occurrence p. 4. 
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Tableau 50 - Disponibilités de la Suiss~~!~!! 1958- 1968 (1 000 t) 

1958 1959 1960 1961 1962 196 3 1964 1965 1966 1967 1968 

Cheptel de bétail laitier 
vachesab(l 000 unités) 900,6 916,0 940,0 943.4 950,0 918,0 897,0 920,0 918,0 927,6 929,5 
chèvres (1 000 unités) 75,0 70,0 68,0 66,6 65,0 60,0 57,0 53,0 53,3 50,0 49,0 

Production (nnuelle moyenne 
par vache 1g) 3210 3240 3280 3250 3280 3370 3360 3370 3410 3500 3570 
par chèvre k 9) 420 420 420 420 420 420 420 420 420 430 450 

Teneur mo renne en matières fiasse sc 
dJ lait 1ndi gène comme re ia i sé 3,84 3,82 3,82 3,84 3,79 3,80 3,76 3 '77 3,79 

Production totale de lait , 2921,0 2996 '0 3112,0 3094 ,o 3140,0 3117,0 3088,0 3117,0 3153,0 3274,0 p322,0 
dont : 

1 
1 ait da v ac be 2889,5 2967,0 3083,5 3066,0 3113' 0 3092,0 3014,0 3095,0 3131 ,o 3252,0 (5300,0 
lait de chèvre 31 '5 29,0 28,5 28,0 27,0 25,0 24,0 22,0 22,0 22,0 22,0 

Consommation personnelle du ménage d 

~ili~ti~n ~ dâs fi~~ d'yli~enta-
290,0 280,0 270,0 260,0 240,0 220,0 220,0 220,0 215,0 195,0 180,0 

on a b talé ans exp oi ation 480,0 480,0 520,0 520,0 540,0 530,0 500,0 460,0 460,0 400,0 490,0 
pro uc eur 

Qu~ntlti de lait indigène commer- 2151,0 2236,0 2322,0 2314,0 2360,0 2367,0 2318,0 2437,0 2478,0 2679,0 t?652,0 
Cla lS f 

lmportaticn de lait frais 7,3 9,0 9.7 9,1 9,6 9,9 12,3 15,2 15,9 19,0 18 ,o 
Export<ltlon de lait fr.;ds, de 
yoghoud 

0 0 0 0 0 0 0 0,3 0,6 0 o, 1 

\)Jan ti té de 1 ait di spon i b 1•3 dans le 
~a ys ROur la consomlllat i :m et la 
ran sf<lr'.llat ion 

2158,3 2245,0 2331.7 ?323,7 2369' 6 2376,9 2330,3 2451,9 2493,3 2698,0 12669,9 

Uti li sation9 696,2 69510 69619 69219 68812 68310 682,0 67911 66810 65513 651 19 
lait de consommation 

h 

L~it tranif~é , dont : 
146211 1550,0 163418 163018 1681,4 169311 164813 177218 1825,3 204217 ~01810 

frpma~â 73213 76710 80417 82017 811 16 831 19 869,7 91611 94612 102610 02410 
crema e con$0illinatl oo 11310 12310 13510 15010 15910 171 10 18410 19510 20010 20510 22110 
~urre • 54210 581 10 604 le 55410 59810 57310 47110 53010 55010 68019 60819 
ai condensé1 814 810 8,0 915 8,2 818 914 915 10,0 11 12 1 31 3 

lait ~n poudre 4918 5215 61 15 7018 73,9 7318 7316 7710 71,5 6512 93,8 
yo~hourt 1318 1510 181 1 22 1 1 2618 28,2 31 16 3517 37' 1 41 18 4411 
au ras produits hitiers 1 218 315 315 317 3,9 614 9,0 9,5 10,5 1216 1219 

a D'après la reoensement du bétail en avril de chaque année. - b Résultats des rec3n$c!l!lents du utitdil en Uôl at 1956. 
Pour l3s autres années, esti11ations du secrétariat de l'Union suisse des paysans. -~Grammes de mat13res grass~s pour 
lOO C!!l de lait. La teneur 111oyenne en matières grasses est la moyenne gén§rale des données relatives à la teneur en 
matières gré!sses du lait de cuve dans les laiteries associées de Coire, Wi1tertrur, Zürlch, 3~1e, 9erne, Lausanne ct 
Genève. A Saint-Gall et à Thurgau : teneur en matières grasses des fromages et til lait de conso01mati~n (échantil-
lons pris chez l~s fournisseurs, principalement dans le lait du matin dont la teneur en matières grJsses est Jénéra-
lament un peu mohdre que celh du lait du soir), communiquée par les services cantonnaux centraux de l'i1dustrie du 
lait. Luceme : teneur en matières grasses du lait commercialisé (du math et du soir) fl[Ovenant essentielletr.ent de la 
région d'élevage de la race brune des Alpes de l'union laitière du centre de Suisse. - Le propriétaire de bétail. -

eOn a~et que le lait de chèvre es~ utilisé exclJsivement pour la conso~mation personnel~e du producteur et à des 
fins d'alimentation ~u bétail. - Lait Je consot~mation. • g En équivalents de lait. - Pour la reste da la population, 
sans le yoghourt. - Y compris le lait stérilisé. 

Source : Statistique laitière suisse. -A l'endroit cité, années courantes. 
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Tableau 51 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Production totale 
de lait 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

:onsommation des 
a 

ménJges 9,9 
Utilisation à des 
fins d'alimentation 16,4 16,0 

1 du bétail d.ms l'ex
plo! tati on du 
producteur 
t'ltan!Ué de lait 
-Tnd1~ene commer-

73,7 74,6 

cialisé 
l1portation de lait 
frai sb 

0,2 0,3 

Exportation de lait 
frais 
de yoghourt 

' ll.lanti té di spon ibl e dans 

0 

1

1 le pays pour la consom· 
.:::ation et la trans- 73,9 
fol"'llati~n 

23,8 f Utilisa ti one 

1 Lait de consommationdt 
· Lait t,..dnsfol"l!lé pour a 50 • 1 
. fdQrication de: , fr011age 25,1 

crème de cons0111mat i 3, 9 
beurre b 18,5 
lait .-:ondensé 1 0,3 

1 '7 
0,5 

lait en poudre 
yoghourt 

au~res produits o, 1 
la1t1ers 

0 

74,9 

23,2 

51' 7 

25,6 
4.1 

19,3 
o, 3 

1 ,8 

0,5 
o, 1 

8,'t 8,4 

16,7 16,8 

74,6 174,8 

0,3 0,3 

0 

74.9 

22,4 

52,5 

25,8 
4,3 

19,4 
0,3 
2,0 
0,6 
o, 1 

0 

75' 1 

22,4 

52,7 

26,5 

4.9 
17,9 
0,3 
2,3 

0,7 
o, 1 

7,6 

17' 2 

75,2 

0,3 

0 

75,5 

21,9 

53,6 

25,8 
5,1 

19,0 
0,3 
2,4 
0,9 
o, 1 

7,1 

17 ,o 

75.9 

0,3 

0 

76,2 

21,9 

54.3 

26,7 
5,5 

18,4 
0,3 
2,3 
0,9 
0,2 

7,2 

16,5 

76,3 

0,4 

0 

76,7 

22,4 

54,3 

28,6 

6' 1 

15' 5 
0,3 
2,4 

1 '1 

0,3 

7,0 6,8 6,0 5.4 

14,8 14,6 12,2 14,8 

78,2 78,6 81,8 79,8 

0,5 0,5 0,6 0,5 

0 

78,7 

21,8 

56,9 

29,4 
6,3 

17,0 

0,3 
2,5 

1 '1 

0,3 

0 

79,1 

21,2 

57,9 

30,0 
6,3 

17.5 
0,3 
2,3 

1 '2 

0,3 

0 0 

82,4 80,3 

20,0 19,6 

62,4 60,7 

31,3 30,8 
6,3 6,7 

20,8 18,3 
0,3 0,4 
2,0 2,8 

1 '3 1 '3 
0,4 0,4 

~ L'éleveur. - b Y compris le lait stérilisé •• c Prooofts laitiers exprimés en é~JJivalents de lait. -
Pour le resta de la population, sans le yoghourt. 

Source : Calculs effectués d'après le tableau 50 : disponibilité de la Suisse en lait 1958-1968 (1~00 t}. 
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Graphique 10- Cheptel de vaches, production de lait par vache et production 
de lait en Suisse 1958- 1968 
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1958 et 1968 par suite de la diminution de leur nombre1 • L'utilisation du 

lait à des fins d'alimentation du bétail dans l'exploitation du producteur 

a diminué aussi, une quantité plus importante d'autres aliments des animaux 

ayant été utlisée pour l~~levage des V8aux2 • L'utilisatir.n croissante du 

lait pour l'alimentation du bétail, surtout en 1962 et 1963 a été due, pour 

une large part, à l'augmentation, par l'application d'une taxe,des prix des 

succédanés du lait utilisés pour l'alimentation du bétail. Cette mesure ne 

fut réintroduite qu'en 1967/68 afin de contribuer à résoudre le problème des 

excédents sur le marché laitier. Effectivement la quantité de lait utilisée 

pour l'alimentation du bétail en 1968 a été bien plus importante que 

l'année précédente (1967 : 400 000 t, 1968 : 490 000 t). La crainte de voir 

contingenter la quantité de lait à livrer lorsque cette quantité dépasse 

un certain niveau, peut également avoir incité les agriculteurs à utiliser 

davantage de lait pour l'alimentation des animaux. La position dominante de 

la production du lait dans l'agriculture trouve aussi sa défaite dans la 

balance des paiements. Environ un tiers des exportations de produits agricoles 

et forestiers est constitué par du lait et des produits laitiers3• 

bb. Prix et mesures de soutien au stade de la production 

L'organisation du marché de l'industrie du lait s'appuie, comme la 

plupart des autres organisations de marchés en Suisse, sur la loi sur 

l'agriculture de 1951 ; les principes de cette loi valent aussi pour ce 

secteur (parmi lesquels notamment le principe des prix de couverture des 

coûts de production et l'adaptation de la production aux possibilités 

d'écoulement)4. 

l 
2 Cf. tableau 50. 

Ibidem. 
3 Cf. tableau 10*. 
4 Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la 

population paysanne (loi sur l'agriculture), à l'endroit cité, article 29 
et suiv. Disposition particulière de l'organisation du marché : cf. 
tableau 52. 
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Tableau )2- Urganisation du marché et du lait et des produits lait1ers en Saisse 

ObJectlfs Ma1ntien d'une agriculture productive et d'une forte population paysanne en instituant des prix de couverture des 
coûts de production pour les producteurs; adaptation de la production aux possibilités d'écoulement. Garantie de 
l'approvisionnement du marché; débouchés appropriés et économiques. 

Base légale Loi sur l'agriculture du 3 octobre 1951. Décision de l'Assemblée fédérale du 29 septembre l';i 53 sur le lait, les 
produits laitiers et les matières grasses comestibles (décis1on relative au lait). Décjsions et règlements camp lé-
tant cette décision. 

Rogime des Fixation d'un prix de base par le Conseil fédéral après consultation des producteurs et de la Commission consulta-
prix payés aux tive. Sur ce prix de base se greffent des suppléments et des réfactions locales motivées par les d1fférentes con-
producteurs di ti ons de valorisation et par la qualité. En ce qui concerne la qualité, il est tenu compte de la propreté, de la 

conservabilité, de l'odeur, du goût et de l'aspect. Le pa1ement ne s'effectue pas en fonction de la teneur en ma-
ti ères grasses. Depuis 1968 il est possible de ne payer le prix de base que pour un contingent de lait déterminé. 

Régime des Obligation pour les agriculteurs de li v'rer aux laiteries. La vente directe aux consommateurs n'est permise qu avec 
quanta appli- autorisation spéciale. Les centres de collecte sont tenus d'accepter le lait Sl cel :..1i-ci répond aux normes de qua-
cable aux lité prescrites. 
producteurs Subvention de l'Etat au serv1ce de contrôle et de vulgarisat1on. 

Autres mesures Depuis l95t/59 les producteurs sont tenus de supporter une partie des pertes liees à la transformation dans le sec-
applicables te ur de la vente de produits laitiers. Le niveau de cette partic1pat1on var1e en fonction de la quantité de lait 
aux produc- commercialisé et de l'importance des pertes subies dans le domaine :le l'exportat1on et du commerce intérieur. 
teurs Depuis 1966, différer.ciation des pertes liées aux fromages et aux produits laitiers conservés d'une part et au 

beurre d'autre part. Contribution des producteurs à la publ1cité depuis 19))'. Obligation imposée aux producteurs 
de lalt de reprendre des produits laitiers proportionnellemer.t à la quantité de la1t commercialisée. 
Depuis 1959 : subventions de l'Etat à l'élevage de bovins en région de n1or.tagne ;aepuis le ler Janvler 196) ce 
problème est traité en dehorS1 du ~adre de l'organisation d" marc né laitier, étant donné qu 1 il n'existe plus de 
rapport entre ces deux élémert~s). Primes d'abattage pour des vaches de,qualité inférieure accordée except~onnelle-
ment. 0ubventions de l'Etat au·x entreprises d 1 engra1ssement des veaux ller novembre 1962- Jl octobre 196b). 
Pr1mes accordées pour la culture de céréales fourragères af1n d'harmoniser l'agriculture et l'élevage. 

Transforma- Compensation de transformation. La fédération des vroducteurs laitiers SUISSeS dolt assurer l'approvisionnement 
ti on du lait: organisé e: ~conomique du pays er. la1 t de consommation et veiller à ce qcc :e la1t soit transformé convenablement. 
prinClpe (Décision relative au lait du 29 septembre 19)3' art. lü). 

Dans le domaine de la transformatior., l orsq1..e les ''possib1l1 tés de vente sont suffisantes", la production de fro-
mage et de produits laitiers conservés do1t avoir la prior1té sur la product1on de beurre. 

Marché du Tous les prix, y compris celui du stade de la consommation, sont fixés par les autorités compétentes et considérés 
lait de comme priX plafonds. La ca1sse de compensat1on des prix pour le lait et les produits laitiers peut contribuer, par 
consommation des subven<;.1ons, a soutenir le pr1x du lalt pour les consommateurs dans les rég1ons déficitaires et les centres de 

consommation. La 8aisse de compensation des prix est alimentée par une taxe sur le lait et la crème de consommation 
et un droit de douane sur le beurre. GbJectif : restreindre les subventions. La CalS Se de compensation des prix est 
supprimée depuis le ler Janvier 1:166. i:n contrepartie l'Etat a8corde des subventions pour couvr1r les fra1s ré sul-
tant de 1 'achat de lait en provenance d'autres districts l.:lltler:r et pour certaines mesures d'organisation. 

!w'!arché du La réglementation s'effectue par l'1ntermédiaire de l'"Cffice central Suisse pour l'approvisionnement en beurre" 
beurre (BUTYRA), coopérative de droit public. Sa tâche consiste : 1. à organ1ser sur une base centrale l'importation de 

beurre qu1 doit notamment s' effec::tuer en quanti té telle q-:Je l'écoulement du beurre 1nd1gène n'en soit pas perturbé; 
2. à percevo1r une taxe sur le beurre 1mporté d'un montant tel que le pr1x de ce beurre soit aJusté au prix du corn-
merce de gros du beurre indigène; 3. à prendre en charge les excédents de beurre ind1gène pour stabil1ser les pr1x 
et 4. à favoriser l'amélioration de la quall té du beurre. Les recettes provenant de la taxe sur le beurre importé 
sont dest1nées à abaisser les prix des produits laitiers et des matières grasses comestibles indigènes et à amé-
liorer les débouchés de ces produits. Le Conseil fédéral f1xe le pr1x de gros du beurre, compte tenu du prix de ba-
se du lait et du montant des fonds destiné à abaisser le coût du beurre indigène. Mise en oeuvre de mesures visant 
à abaisser les prix. Différenciation de la production. 

Marché du En ce qul concerne les variétés de fromages pour lesquels il existe une obligation de livraison à la fruitière 
fromage (Emmental, Greyers, Sbrinz, fromages ronds Spalenschni tt, Berg et au<-res, a1nsi que le Tilsit) les conditions de 

livraison sont fixées par les fédérations de product1on de lait, les fabricants de fromage et les grossistes et ont 
un caractère obligatoire pour tous les partenaires du marché : la fruitière dét1~nt en outre une position de mono-
pole dans le domaine de l'exportation du fromage. L'importation de fromage a été libéralisée. Les droits d'imper-
tati on perçus ne suffisent pas, la plupart du temps, à couvrir la différence de pr1x entre le fromage indigène et 
le fromage étranger. Des accords spéciaux ont été conclus avec la CEE, l'Autriche et le Danemark pour les sortes 
de fromage analogues au Tilsit. r.~J.Se en oeuvre de mesures de réduction des prix intérieurs pour des fromages indi-
gènes. Er. outre, subventions à l'exportation. 

Lait entier Lors de l'importation de lait entier en poudre les importateurs sont tenus de prendre en charge des produits indi-
en poudre gènes suivant une proportion de l 2 (produits importés produits indigènes). La d1fférence existant actuellement 

entre le prlx du produit importé (franco frontière, dédouané) et celui des produits indigènes s'élève à environ 
} FS/kg. r.ette obligation de pr1se en charge visée Cl-dessus grève donc considérablement l'industrie des denrées 
alimentaires et du chocolat. 

Caséines Obligation de prise en charge comme pour le lait 'ntier en poudre : rapport l : 2 1, produ1 ts importés : produits 
lactiques indigènes). 

Lait condensé, Perception de suppléments de prix à 1 '1mporta t lon. Pour fixer le montant de ces suppléments il faut tenir compte de 
lait écrémé en l'évolution des cours mondiaux de la marchandise taxée, des prix et des débouchés dans le pays et dU coût de la vie. 
poudre, crème Il n'a pas encore été fait usage de l'autorisation de percevo1r des suppléments de pr1x sur la crème glacée 
et crème en (perception possible à partir du 1er novembre 1962). ~et te autorisation existe pour la crème et la poudre de crème 
poudre, crème depuis le ler novembre 1959. 
glacée 

Autres mesures Suppléments de prix appliqués aux huiles de table et aux matières grasses comestibles importées. Le prélèvement 
d'une taxe sur les succédanés du lait (indigènes et importés) utilisés pour l'alimentation des animaux depuis le 
ler novembre 1962. Livraison à des oeuvres charitables à l'étranger. 

,, 
Source : Message du Conse1l federal a l'assemblee federale du) decembre lS'GJ concernant certaines mesures economiques et f1nan 
~complémentaires dans le domaine de l'industrie laitière. "Feuille fédérale", Berne, 117ème année (1965), volume II, pages 
531-587. Y.essage du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 7 février lY68 sur ~a rév1sion de la décision relative à l'industrie 
laitière de 1966. Ibidem, l20ème année (196e, volume I), pages 3'-1.)-392. 4ème rapport du 1~onseil fédéral à l'assemblée fédérale du 
26 février 1)16:3 sur la situation de 1 'agriculture suisse et la pol1lique agr1cole fédérale. Ibidem, l2lème année ( l9G9, volume 1, 
pages 38,9-5)7. En l'occurrence page 447 et suivantes. Lois et règlements cités, applicables en l'occurrence. 
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Pour fixer le prix de base du lait payé au producteur (celui-ci est 

applicable au lait livré aux centres de collecte, Gans tenir compte des 

suppléments ou réfactions pratiqués localement, ni des suppléments ou 

réfactions pour la qualité, applicables à la quantité totale de lait livré 

aux centres de collecte) le Conseil fédéral doit tenir compte de ces 

principes après avoir consulté les producteurs et la commission consultative. 

Ainsi, en raison essentiellement de l'augmentation des coûts de la production1 , 

le prix de base a augmenté de 30 % depuis 1958 pour atteindre 0,56 franc par 

kg (1967) 2 • Il n'a pas été possible de répercuter chaque année cette augmen

tation du coût à la production sur les prix des produits laitiers à la 

consommation comme cela a été le cas en 1962, 1964 et 1965~ On craignait 

en effet une récession de la consommation de produits laitiers4 • Depuis 1962, 

il est prévu que le montant du découvert de la comptabilité du lait, résultant 

d'une augmentation du prix de base doit être compensé par une aide financière 

publique, dont le montant a été limité légalement à 80 millions de F.S. en 

19665. Pour abaisser le montant des aides qu'exige le marché laitier, les 

prix de gros de toutes les sortes de beurre ont ét3 augmentés de l F.S. par 
6 kg • Le montant des découverts restants de la comptabilité laitière doit être 

l Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, 

2 p. 448. 
Cf. tableau 45*· 

3 Cf. aussi graphique 11. A une augmentation au producteur du prix de base du 
lait ou bien du prix de reprise de la Butyra ne suivent pas toujours des 
augmentations des prix du commerce de gros. 

4 K. Rudolf, Considérations économiques sur l'industrie laitière suisse, 
conférence tenue le 9 février 1968 sur invitation de l'Association suisse 
des paysans. "Mensuels agricoles suisses", à l'endroit cité, 46ème année (1968), 

5 p. 97-
Décision du Conseil fédéral, du 20 octobre 1966, concernant la mise en oeuvre 
de la décision de 1966 relative à l'industrie du lait (prix de base, subven
tions pour la réduction des prix, montant de garantie et taxe de publicité). 
"Recueil des lois fédérales", Berne (1966 II), page 1371 et suivante. En 

6 l'occurrence article 1, paragraphe 2. 
Ibidem. 
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l supporté par l'Etat et les producteurs • Outre un allègement des charges 

publiques, la participation des producteurs doit essentiellement permettre 

d'opérer une action d'orientation sans que l'Etat intervienne sur le plan 

quanti tati~. 

La participation des producteurs aux pertes correspond à une réduction 

du prix de ùase. Cette mesure a été étudiée en 1958 et fut également appliquée 

pour la premi·~~re fois au cours de la campagne laitière 1953/593• La croissance 

des coUts de transformation du lait et des produits laitiers a conduit à 

compléter et développer continuellement cet instrument de financement de 

l'organisation du marché laitier au cours des années suivantes. A cet égard, 

il y a lieu de signaler que la part des pertes à couvrir par les producteurs 

de lait de fabrication augmente avec les pertes ••• Depuis le ler n:vembre 1962 

est ouvert, pour tous les producteurs, un contingent libre de 8.000 kg ou 

litres, qui est payé au prix de base, sans réfaction. Cette mesure tient 

compte des petites exploitations que la diminution de revenus résultant de 

"l'abaissement du prix du lait" en raison des possibilités moindres de 

diversifier la production, affecte plus sérieusement que les grosses 

exploitations4 • 

l Décision du Conseil fédéral du 20 octobre 196G concernant la mise en oeuvre 
de la décision de 1966 relative à l'industrie du lait,loc.cit., article 1, 
paragraphe 3 en corrélation avec la décision fédérale concernant certaines 
mesures économiques et financières complémentaires dans le domain,:~ ie 
l'industl'ie du lait (décision de 1966 relative à l'industrie du lait, du 
16 juin 1966. "Recueil des lois fédérales", Berne (1966 :;:::::), pages 1337-1344. 

2 En l'occurrence article 2. 
Ibidem : "La participation aux pertes doit ••• contribuer è. ce que l'agri
culture se sente sans cesse responsable de la production du lait et soit 
particulièrement consciente des conséquences économiques et :l>nancières que 
cela implique. Cette mesure doit permettre de maintenir vigilante la volonté 
d'accomplir des efforts personnels et de rester responsable de sa propre 
destinée". Message du Conseil fédéral, du 3 décembre 1965, concernant 
certaines mesures économiques et finac~ières complémentaires dans le domaine 
de l'industrie d.u lait. "Feuille fédérale", Berne, 117&me année (1965 III), 
pages 531-581. En l'occurrence p. 561. 

3 Elle va du 1er novembre 1958 au 31 octobre 1959. Cf. tableau 46* et tableau 53. 
4 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 3 décembre 1965, concernant 

certaines mesures économiques et financières complémentaires dans le domaine 
de l'industrie du lait, à l'endroit cité p. 538. 
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La participation des producteurs aux pertes proportionnellement aux 

pertes de transformation était différenciée jusqu'en 1966. Ensuite on a fait 

la distinction suivante : participation aux dépenses de transformation pour 

le fromage et les produits laitiers conservés, d'une part, et pour le beurre, 

d'autre part; il est prévu une participation plus élevée aux pertes concernant 
' , l le beurre qu'a celle concernant le fro~ace et les produits laitiers conserves • 

Elle a été remplacée par la distinction de la participation aux dépenses de 

transformation pour le fromage et les produits laitiers conservés d'une part 

et pour le beurre d'autre part, (participation aux pertes plus élevées pour 

le beurre que pour le fromage et les produits laitiers conservés
2

• Cette 

répartition est conforme à la règle fondamentale applicable à la production 

des produits laitiers, selon laquelle il convient notamment de fabriquer du 

fromage et des produits laitiers conservés plutôt que du beurre lorsque 

"les débouchés sont suffisants"
2 • Comme la production excédentaire de fromage 

ne peut pratiquement être écoulée qu'à l'étranger et que le beurre doit être 

si possible importé et non pas exporté e~ raison des recettes provenant de la 

taxe à l'importation, les producteurs de lait sont, d'après le nouveau régime 

de financement comme d'après la réglementation précédente, moins sérieusement 

touchés par les pertes de transformation dans le cadre du commerce extérieur 

que dans celui du commerce intérieur3. "Toutefois, il faut absolument que les 

producteurs continuent de participer dans une certaine mesure aux pertes 

résultant de l'exportation, d'une part parce que, à défaut d'une telle mesure, 

la tendance subsisterait qui consiste à écouler à l'étranger une partie aussi 

grande que possible des produits laitiers obtenus, sans tenir compte des 

recettes qui y sont liées, mais d'autre part pour continuer à intéresser les 

producteurs à l'amélioration de la qualité de notre principal produit d'cxpor-
4 tation qu'est le fromage" • 

Les producteurs ne participent pas seulement à la couverture des pertes 

résultant de la transformation, mais ils sont aussi tenus depuis 1959 d'acquit-

l 
Décision de 1966, relative à l'industrie laiti8re, à l'endrcit 
p. 532.. 2 Cf. La décision de l'Assemblée fédérale, du 29 septembre J':;)~, concern2..nt le 
lait, les produits laitiers et les matières grn.sses comesti';)let> (d,~cision 
relative au lait. "Recueil d~s lois fédérales", :Berne (195~ :::r), pages 
1109-1128. En l'occurrence article 11. 

3 Certaines autres modifications du règlement ont permis de réduire Qêrne, par 
rapport à ce qu'elle était auparavant, la participation des producteurs aux 
pertes résultant de l'exportation. Cf. le messar-;c du Conseil féd6r2.l à 
l ~Assemblée fédérale, du 3 décembre l9G5, concerm::-:.t certaines mesures 
économiques et finn.ncières complémento.:i.res ·12-ns le dor.1ainc de l' indu::::;trie 

r du lait, à l'endroit cité, p. 561 et ss. 
L: Ibidem, p. )62. 
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ter une taxe pour la publicité et l'étude du marché1• Ils peuvent en outre 

être tenus de reprendre des produits laitiers au prorata de la quantité 

de lait qu'ils ont mise sur le marché
2

• La situation du marché laitier 

s'étant détériorée surtout au cours de la campagne 1967/68 par suite de 

l'évolution inverse de la production et de la consommation3 se traduisant 

par un accroissement des stocks de beurre (malgré des importations réduites) 

et de fromage4 , cette situation a permis d'instaurer une nouvelle organisa

tion du marché : la limitation de la garantie de paiement du prix de base 

à une "quantité de lait de fabrication"5 a été fixée par le Conseil fédéral. 

l Décision fédérale, du 19 juin 1959, concernant certaines mesures économiques 
et financières complémentaires dans le domaine de l'industrie laitière. 
"Recueil des lois fédérales, Berne (1959 I), pages 907-912. En l'occurrence 

2 article s. - Cf. aussi le tableau 46*. 
Cette mesure a été motivée par l'article 2S, paragraphe 2 de la loi 
fédérale, du 3 octobre l9Sl, sur l'amélioration de l'agriculture et le 
maintien de la population paysanne (loi sur l'agriculture), à l'endroit 
cité. 

3 La réduction de la consommation de produits laitiers indigènes doit être 
attribuée, entre autres, aux hausses de prix pendant la campagne 1966/67 
et correspond au demeurant à la régression générale de la consommation 
de produits laitiers. Il y a lieu, en outre, de tenir compte de la concur
rence de produits étrangers et de la margarine, relativement plus avanta
geux. On a expliqué l'accroissement de la production par les motifs 
suivants : bonnes conditions d'affouragement, amélioration de la qualité 
du fourrage produit sur l'exploitation, hausse du prix du lait en 1964 
et 1965, utilisation accrue des aliments complémentaires, amélioration 
zootechnique des cheptels de bovins, régression de la consommation des 
ménages des agriculteurs, légère augmentation du nombre des vaches. Cf. 
ces indications dans le 4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée 
fédérale sur la situatlon de l'agriculture suisse et la politique agricole 
fédérale, à l'endroit cité, page 443. Cf. aussi les tableaux 3* et 4S*, 
ainsi que le tableau 50. 

4 Cf. le tableau 54 et le tableau 55. 
5 Décision fédérale, du 15 mars 1968, portant modification de la décision 

fédérale concernant certaines mesures écoLomiques et financières complé
mentaires dans le domaine de l'industrie laitière. "Recueil des lois 
fédérales", Berne (1968), p. 399-403. En l'occurrence art. Sc. 
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L'application de cette mesure n'était pas nécessaire jusqu'à présent étant 

donné que d'autres moyens suffisent
1 

pour contenir la surproduction de lait. 

Comme il ressort du "message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 

7 février 1968, concernant la révision de la décision relative à l'industrie 

du lait de 1966
2

, on souligne que la limitation de la garantie de paiement 

du prix de base à l'avantage de " ••• freiner la production plus vigoureusement 

et plus rapidement ••• "3• Pourtant, cette mesure a été radicalement rejetée par 

le Conseil fédéral en raison des difficultés pratiques d'application qu'elle 

implique. Il serait nécessaire de réglementer très minutieusement l'exploi

tation privée pour éviter que celle-ci ait à souffrir d'injustices trop grandes 

et que la structure de production soit sclérosée. Pourtant, le fait que 

l'application d'une telle mesure a été rendue possible démontre combien la 

situation de l'~nnée 1968 a été jugée difficile. 

cc. Lait de consommation 

"La fédération des producteurs de lait suisses ••• doit veiller, en 

accord avec les autres organisations de l'industrie laitière et les milieux de 

transformation intéressés"4 à l'approvisionnement du pays en lait de consom

mation et à une transformation appropriée du lait. L'approvisionnement en lait 

de consommation ayant la priorité sur les autres branches de transformation, 

chauqe entreprise fabricant des produits laitiers est tenue de s'engager en 

principe à fournir, en cas de besoin, du lait de consommation pour l'appro

visionnement des grands centres de consommation5. En ce qui concerne le lait 

de consommation l'Office de contrôle 

1 Il s'agit surtout de l'augmentation des suppléments de prix et des taxes 
ainsi que des mesures de réduction du prix du beurre et du fromage. 

2 
Reproduit dans la "feuille fédérale", Berne, 120ème année (1968 I), 

3 p. 345-390. 
Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 7 février 1968, concer
nant la révision de la décision relative à l'industrie laitière de 1966, 

4 à l'endroit cité, p. 361. Cf. aussi à cet endroit les indications suivantes. 
Décision de l'Assemblée fédérale, du 29 septembre 1953, concernant le lait, 
les produits l2..itiers et les matières grasses comestibles (décision relative 

5 au lait), à l'endroit cité, art. 10. 
Tièglement, du 30 El.Vril 1~)7, concernant la transformation du lait de 
fabrication. "Hecueil des lois fédérales", .Jerne (1957), p. 357- 378. 
En l'occurrence art. 6. 
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des prix promulgue des prix plafonds et des prescriptions relatives aux 

marges commerciales. Le prix du lait de consommation a été soutenu à l'aide 

de subventions de la Caisse de compensation des prix jusqu'au 31 décembre 1965 

dans les centres de consommation et dans les régions déficitaires1• Cette 

caisse était alimentée par le prélèvement d'une taxe sur le lait et la crène 

de consommation et d'un supplément de droit de douane sur le beurre. Depuis 

l'abolition de la caisse de compensation des prix le 31 décembre 1965 l'Etat 

verse, et ce jusqu'à la fin de 1971, en tant que mesure transitoire, des 

subventions au titre des coûts liés à l'achat de lait dans des régions situées 

en dehors du territoire d 1approvisionnemer.t ("lait d'appoint") 2 . Les subventions 

de l'Etat ne devront pas servir uniquement à la couverture de ces coûts mais 

aussi, dans une certaine proportion, pour l'application d'actions d'organisation 

celles-ci doivent contribuer à réduire les quantités de "lait d'appoint" 

nécessaires ou à abaisser le coût du lait d 1appoint. 3 

La transformation des excédents de lait livré s'effectue suivant un program

me de travail à établir périodiquement et dont le but est de parvenir à une 

utilisation du lait favorable sur le plan économique. Ce programme est élaboré 

par la fédération des producteurs de lait suisses, par la fruitière suisse S.A. 

et par d'autres centres chargés de la commercialisation centralisée de certaines 

sortes de fromage, par l'Union suisse des laitiers, par l'Union suisse des expor

tateurs de fromage, par les fabricants de produits laitiers conservés et par 

Bu tyra. 4 Le programme doit être approuvé par le départeP'.ent de 

1 Décision du Conseil fédéral, du 28 septembre 1956, concernant la mise en 
oeuvre d'un contrôle limité des prix. Ibidem, (1956 II), p. 1618-1624. 

2 

En l'occurrence art. 11. Cf. aussi à cet endroit, les indications suivantes 
du te;: te. 
Décision fédérale, du 17 décembre 1965, concernant les subventions de l'Etat 
au titre des coûts afférant au lait d'appoint. "Recueil des lois fédérales", 

3 
Berne ( 1966 I), p. 669-671. En 1 1 occ· .rrence art. 1. 
Ibidem. 

4 Règlement, du 30 avril 1957, concernant la transformation du lai~ de 
fabrication, à l'endroit cité, art. 8. 



l'agriculture1 • Le principe à observer lors de l'établissament de ce 

programme est celui selon lequel la production de fromage et de produits 

laitiers conservés doit avoir la priorité sur la production de beurre 

aussi longtemps que la vente de ces produits permet de réaliser de 
2 meilleures recettes que la vente du beurre • 

Une réglementation spéciale du marché des produits laitiers est 

nécessaire en Suisse étant donné que le prix de base du lait est fixé à 

un niveau si élevé que les producteurs de lait ne pourraient pas écouler 

leurs produits au prix coûtant, s'il n'y avait pas une organisation du 

marché. Après avoir consulté les milieux intéressés de l'industrie de 

transformation, la fédération suisse des producteurs de lait fixe les 

prix du fromage et du beurre ainsi que de la crème destinée l l~ fabrication de 

beurre3 • Une partie de ces produits est soumise à l'obligation de 

livraison à des organisations centrales de commercialisation4. Celles-ci 

sont tenues d'appliquer les prix de prise en charge que le département de 

l'agriculture doit approuver. 

dd. Beurre. 

L'Office central suisse pour l'approvisionnement en beurre est une 

coopérative de droit public la Butyra5. Ses membres sont des organisa-

1 Règlement du 30 avril 1S57 concernant la transformation du lait de 

2 fabrication, à l'endroit cité, art. 8. 

3 Ibidem, art. 9. 

4 
Ibidem, art. 16. 
Le beurre de marque est livré par les grandes centrales de beurre 
directement aux détaillants et seulement en petite partie au commerce 
de gros. La Butyra doit acheter à des prix fixes le beurre non vendu 
ainsi. -L'Union fruitière suisse achète certaines variétés de fromage 
à des conditions déterminées ; les réserves locales (fromage, qui est 
vendu par les fromageries dans leur localité)et le contingent de la 
coopérative (fromage, qui est repris par les membres de la coopérative) 
ne sont pas comprises.- R. Lüscher, L'industrie suisse du beurre et du 
fromage et la CEE. Diss. Fribourg. Aarau 1966, p. 78 et p. 88 s. 

5 Décision de l'Assemblée fédérale, du 29 septembre 1953, concernant le 
lait, les produits laitiers et les matières grasses comestibles 
(décision relative au lait), à l'endroit cité, art. 15 et suivants. 
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1 tians et des entreprises du commerce du beurre en gros • Les tâches de la 

Butyra sont les suivantes 

1. Centralisation de l'importation du beurre, le volume des importations 

ne devant pas perturber l'écoulement du beurre indigène ; 

2. Prélèvement d'une taxe sur le beurre importé, de façon à ce que le 

prix de celui-ci soit ajusté au prix de g~os du beurre indigène fixé 

par le Conseil fédéral ; 

3. Prise en charge du beurre indigène au prix de prise en charge fixé et 

transformation de ce beurre à l'aide des fonds disponibles 

4. Encouragement de l'amélioration de la qualité du beurre2 • 

Les recettes résultant de la taxe d'importation applicable au beurre 

sont destinées à diminuer le prix des produits laitiers et des matières 

grasses comestibles indigènes et à promouvoir les débouchés de ces produits3• 

A cause du principe du programme de transformation du lait prévoyant 

qu'il ne doit être fabriqué de beurre que s'il n'existe pas de possibilité 

plus avantageuse de transformer le lait, la production de beurre est carac

térisée par de fortes variations causées par des déplacements de la demande 

vers d'autres produits laitiers et par des variations de la proiuction 

de lait de fabrication4. 

l Règlement concernant la Butyra, Office central 
nement en beurre, du 25 octobre 1960. "Recueil 
Berne (1960 II), p. 1191-1203. En l'occurrence 

suisse pour l'approvision
des lois fédérales", 
art. 1, paragraphe 2 et 

2 
article 11 et suivants. 
Décision de l'Assemblée fédérale, du 29 septembre 1953, concernant le lait, 
les produits laitiers et les matières grasses comestibles (décision relative 

3 
au lait), à l'endroit cité, article 16, Cf. aussi le tableau 53, p.142. 
Loi sur l'agriculture, du 3 octobre 1951, à l'endroit cité, art. 26. 

4 Cf. tableau 54. 
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Les prix de revient du beurre au stade du commerce de gros sont inférieurs au 

prix de prise en charge payés par Butyra. La différence de prix existante 

est couverte, outre par des recettes destinées à cet effet, par des fonds 

publics à destination générale1 • Le Conseil fédéral fixe des prix d'orienta

tion au niveau de la consommation2 • 

Des mesures spéciales sont mises en oeuvre lorsqu'il existe une offre 

excédentaire de beurre indigène auxprix courants. Ces mesures consistent, 

par exemple dans une réduction considérable du prix à la consommation de 

certaines sortes de beurre et dans le changement des beurres de grande 

qualité, chers en sortes de beurres à meilleur marché tel du beurre de cuisine 

frais et du beurre fondu solide3• En 1968, ces mesures avaient été appliquées 

avec succès, ce qui a permis de réduire encore le stock de beurre4 • Des 

campagnes d'information ont été menées également et on s'est efforcé (et on 

s'efforce encore) d'améliorer la qualité et de diversifier les produits5. 
Le printemps de 1969 a vu l'apparition de deux nouvelles sortes de beurre 

sur le marché, un beurre salé et un beurre de crème douce. L'emballage devra 

aussi être plus pratique et plus attrayant. 

ee. Fromage 

La commercialisation de certaines importantes sortes de fromage suisse 

dans le pays et à l'étranger relève de l'"Union fruitière suisse, SA/ 

Convention fruitière suisse"
6

• Il s'agit notamment des fromages Ementhal, 

Greyerz, Sbrinz, des fromages ronds Spalenschnitt, Berg et autres. 

1 Cf tableau 47* et graphique 11. 2 Cf. tableau 48*. 
3 Du 1er novembre 1967 au 31 octobre 1968 les ventes de beurre de cu1s1ne frais 

et celles de beurre fondu solide ont été respectivement supérieures de 
72,6 et 478,8% à celles des périodes correspondantes de l'année précédente. 
Cf. le rapport d'activité de la Butyra, office central suisse pour l'appro
visionnement en beurre, concernant l'exercice 1967/68 (1er novembre 1967 
au 31 octobre 1968), Berne, p. 18. 

4 Cf. le rapport d'activité de la Butyra, office central suisse pour l'appro
visionnement en beurre, concernant l'exercice 1967/68, à l'endroit cité, 

5 p. 19. "Neue Zürcher Zeitung", du 27 mai 1969, Edition destinée à l'étranger. 
Ibidem, p. 19. - "Neue Zürcher Zeitung", du 27 mai 1969. 6 l'"Union fruitière suisse, SA/Convention fruitière suisse" a été créée sur 
la base de dispositions légales par la fédération suisse des producteurs de 
lait, l'Union suisse des laitiers, l'Union suisse des exportateurs de fromage 
et les entreprises du commerce de fromage en gros. 
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De la même manière, il existe aussi une obligation de livraison pour les 

fromages Tilsit et Appenzeller. L'Union fruitière est une société de droit 

privé, chargée de l'exécution de certaines tâches relevant du droit public. 

Elle doit poursuivre un double but : d'une part, améliorer la qualité de la 

commercialisation du fromage dans le pays et à l'étranger à des prix 

correspondant, autant que possible, au prix de base du lait, et d'autre 
l part, produire et vendre les spécialités de l'économie alpestre. A cet 

effet, la Convention fruitière suisse fait état de l'obligation de livrai-
2 son imposée aux fabricants de fromages • Les négociants en fromages reçoi-

vent leur quote-part de fromage dont-ils doivent écouler une proportion 

déterminée dans le pays et à l'étranger. La fédération des producteurs de 

lait suisse fixe les prix de prise en charge du fromage, l'Union fruitière 

suisse fixe les prix intérieurs correspondants, franco gare de réception 

de l'acheteur. L'Union fruitière fixe aussi les prix applicables aux 

marchés d'exportation. Comme il est difficile de vérifier si ces prix sont 

respectés, les prix fixes ne sont pas toujours appliqués3• Depuis l'exercice 

1955/56, la Confédération prend à sa charge une part des pertes résultant 

de la commercialisation du fromage. Ceci réduit la liberté de décision de 

l'Union fruitière, car: ••• les autorités fédérales /peuvent/ vérifier 

aujourd'hui, à propos de toutes les décisions se répercutant financière-

1 Décision de l'Assemblée fédérale, du 29 septembre 1953, concernant le lait, 
les produits laitiers et les matières grasses comestibles (décision 
relative au lait), à l'endroit cité, article 12. 2 Il existe un petit pourcentage de fabricants de fromage non affiliés à une 
organisation et qui ne sont pas tenus de livrer. Les autres producteurs ont 
aussi la faculté de détenir une quantité non soumise à l'obligation de 
livraison (réserve locale et contingent de l'Union). Cf. message du Conseil 
fédéral à l'Assemblée fédérale, du 1er mai 1968, sur la révision de 
l'organisation du marché du fromage. "Feuille fédérale", Berne (1968 I), 

3 
pages 1025-1096. En l'occurrence, page 1038 et s. 
Ibidem p. 1043. 
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ment sur le résultat d'exercice de l'Union fruitière, si et dans quelle mesure 

les dépenses liées à ces décisions peuvent être subventionnées"1• 

Le commerce extérieur du fromage a une importance tout à fait particulière 

pour l'industrie laitière : environ 45% de l'ensemble de la production de 

fromage est exporté2 • A ce sujet, les principaux produits d'exportation sont 

les sortes de fromage à pâte dure (Emmenthal, Greyerz et Sbrinz) ainsi que 

les fromages fondus. Entre 1958 et 1967 l'excédent des exportations de 

fromage a pu être accru de 38 % malgré une forte progression des importations 

(de 167 %). L'accroissement des importations est dû essentiellement aux offres 

avantageuses, comparées au niveau des prix intérieurs, de fromages Tilsit et 

autres formes de fromage similaires provenant de France, des Pays-Bas et du 

Danemark3• La Suisse a refusé de contingenter les importations de fromage étant 

donné qu'en qualité d'exportateur de fromage, elle est elle-même tributaire 

du commerce extérieur de ce produit. Au contraire, elle a restreint la 

production nationale de Tilsit et entamé des négociations avec les pays 

exportateurs (CEE, Danemark, Autriche) en vue d'obtenir une augmentation des 

prix d'importation4. Ces discussions ont été couronnées de succès. Depuis le 

3 août 1968, l'importation en Suisse de fromages à pâte dure et à pâte semi-dure, 

à l'exception des fromages à épices, est soumise à l'obligation d'autorisation5 

en outre l'importation des sortes de fromage visées ci-dessus, analogues 

1 Message ~u Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du ler mai 1968 sur 

2 la révision de l'organisation du marché du fromage, loc. cit. p. 1044. 

3 
Cf. tableau 55· 
Cf. tableau 57· -Cf. aussi K. Rudolf, loc. cit., p. 114, et F. Hofmann, 
Problèmes actuels, à moyen et à long terme de l'industrie laitière. 
Procès-verbal de la 40e assemblée ordinaire des délégués de l'Association 
suisse des paysans, du 19 février 1968 (Communiqués du Secrétariat suisse 
des paysans, No.l82). Brugg 1968, p. 16. 

4 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 7 février 1968, sur la 
rev1s1on de la décisi6n concernant l'industrie laitière, de 1966, à l'endroit 

5 
cité, p. 377. 
Décision du Conseil fédéral, du 26 juillet 1968, concernant le contrôle des 
importations de fromage. "Recueil des lois fédérales", Berne (1968), p. 965 
et s. En l'occurrence art. 1. 



- 155-

au ~ilsit, dont les pays d'origine sont ceux de la CEE, le Danemark ou 

l'Autriche, est assorti de l'obligation de présenter une attestation 

d'exportation délivrée par l'Office compétent du commerce extérieur du 

pays d 1 origine1 S'il en est différemment, un supplément de droit de douanes 

est prélevé, "correspondant à la différence entre le prix d'importation et 

un montant de référence s'élevant à 360 FS pour 100 kg net"2 • Les dispositions 

relatives aux suppléments de droits de douanes s'appliquent également aux 

autres pays d 1 origine3. Cette mesure doit permettre de stabiliser les prix 

du fromage en Suisse. 

L'exportation du fromage est soumise à l'obligation d'autorisation. 

Les sortes de fromages à pâte dure sont exportées par les membres de _-1 'Union 

fruitière suisse aux prix fixés dans ce pays. Des accords spéciaux ont été 

conclus avec la CEE dans le cadre du GATT en ce qui concerne le niveau des 

droits de douanes ; aussi le régime des prélèvements pratiqués par la CEE 

n'est-i1 pas appliqué4. Ceci a permi d'accroître constamment depuis 1958 
les exportations de fromage à pâte dure vers les pays de la CEE qui absorbent 

environ 80 % des exportations suisses de fromage à pâte dure. 

Ces exportations ont atteint 27 515 t en 19675. 

1 Décision du Conseil fédéral du 26 juillet 1968, concernant le contrôle de 

2 l'importation du fromage, loc. cit. 1968, p. 965 s. En l'occurrence, art. 2. 
Décision du Conseil fédéral, du 26 juillet 1968, concernant le prélèvement 
d'un supplément de droit de douanes sur le fromage. "Recueil des lois 

3 
fédérales", Berne (1968), p. 967 et s. En l'occurrence, article 1. 
Ibidem, article 2, en corrélation avec la disposition du ministère fédéral 
de l'économie publique, du 30 juillet 1968, concernant le contrôle de 
l'importation de fromage et le prélèvement d'un supplément de droits de 
douane sur le fromage. "Recueil des lois fédérales", Berne (1968), p. 969 
et s. En l'occurrence article 1. 

4 Message du Conseil fédéral à l'Assemblé fédérale, du 3 décembre 1965, 
concernant certaines mesures économiques et financières complémentaires dans 

5 le domaine de l'industrie laitière, à l'endroit cité, p. 548. 
Cf. tableau 56 et tableau 55· 
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En revanche, il n'existe pas d'accords spéciaux avec la CEE en ce qui 

concerne l'exportation des fromages fondus ; aussi les fromages fondus 

suisses font-ils aussi l'objet d'un prélèvement calculé sur la base des 

cours mondiaux des sortes de fromage à pâte demi-dure du type Gouda1• 

L'industrie suisse du fromage fondu ne fabrique pas ce fromage. Au lieu 

de cela, la Suisse voudrait "··· que le montant des prélèvements applica

bles au fromage fondu fabriqué à partir de nos (de la Suisse) sortes de 

fromage traditionnelles soit calculé sur la base du cours mondial du 

fromage Emmenthal ••• "
2

• La Suisse donnerait la garantie que ces sortes 

de fromages seraient effectivement utilisées en tant que produit de base. 

Au cours des années 1965 et 1966 le régime de prélèvement a entravé les 

exportations suisses de fromages fondus3• Un problème analogue s'est 

posé à la Suisse en ce qui concerne l'exportation vers la CEE de lait en 

dr ... 'di 14 pou e a usage me ca • 

1 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 3 décembre 1965, 
concernant certaines mesures économiques et financières complémentaires dans 

2 le domaine de l'industrie laitière, à l'endroit cité, p. 548 et s. 

3 Ibidem, p. 549. 
Cf. tableau 52*. 

4 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 3 décembre 1965, concernant 
certaines mesures économiques et financières complémentaires dans le domaine de 
l'industrie laitière, à l'endroit cité, p. 549. 
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h. ~~!~~!!~~-~~~~~~-~~-~~!~~!!~-~~-~~uf~ 
aa. Volaille et viande de volaille. 

aal Production. - L'effectif des poules et poulets n'a pas connu une 

évolution uniforme au cours de la période 1956-1968. Il a commencé par baisser 

jusqu'en 1963 (1958 : 6 420 000 poules et poulets, 1963 5 750 000 poules) puis 

il a progressé irrégulièrement pendant trois années (1966 6 586 000) avant 

de diminuer de nouveau en 19681. Les subventions versées par le gouvernement dans 

une proportion accrue depuis le ler décembre 1962 ont contribué à la croissance 

de l'effectif des poules et poulets à partir de 19632. Le cheptel de canards et 

d'oies a diminué constamment pendant toute la période. 

Il est surprenant que la production indigène de viande de volaille ait 

plus que triplé entre 1958 et 1968. Ceci a permis à la production indigène 

de répondre à l'augmentation de la demande. La consommation annuelle par tête 

d'habitant a atteint 6 kg en 1966/67 contre 3,4 kg en 1958/693. En revanche, les 

importations de viande de volaille ont seulement un peu plus que doublé, celles-ci 

n'ayant d'ailleurs varié que faiblement depuis 19624. Le taux d'auto-approvision

nement a connu une évolution semblable ; il a baissé de 29 % en 1958 à 21 % en 

1962, pour remonter au cours des années suivantes, atteignant 40% en 1967. 

Il n'y a pratiquement plus de changements en 1968. 

aa2 Prix et mesures de soutien. - Il n'existe pas d'organisation légale 

du marché de la viande de volaille. Une réglementation analogue à l'organisation 

l Cf. tableau 58. Voir aussi à cet endroit les indications chiffrées qui suivent 

2 
dans le texte. 
Règlement, du 16 novembre 1962, concernant la reproduction et l'élevage de la 
volaille. ":1ecueil des lois fédérales", Berne (1962 II), p. 1413-1423. En 
l'occurrence art. 19 et s. 

3 Cf. tableau 3*. 
4 Cf. tableau 58 et tableau 53*. 
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du marché des oeufs est mise en oeuvre sur la base d'un accord conclu entre 

l'Union suisse des importateurs de volaille et l'Union coopérative suisse de 

transformation des oeufs et de la volaille1 • Cette réglementation consiste en 

l'obligation faite aux importateurs de volaille de prendre en charge de la 

viande de volaille indigène au prorata de leurs importations et en des cotisa

tions libres de ceux-ci à un fonds de compensation. Ces deux mesurffise sont 

révélées efficaces bien que des importations de viande de volaille à des prix 

très avantageux aient parfois gêné la vente des produits nationaux2• 

bb. Oeufs 

bb1 Production. -Malgré une diminution de l'effectif des poules 

pondauses en Suisse de 17% entre 1958 et 1967 tombant à 3 253 000 unités, la 

production des oeufs (sans les oeufs à couver et les pertes) a augmenté de 23 %, 
atteignant 645 millions d'oeufs par an (1967) par suite d'une augmentation 

considérable du rendement moyen des poules pondeuses3• Cette amélioration des 

performances est due essentiellement à une amélioration de la sélection et de 

l'alimentation des poules. Elle a en outre été favorisée par un accroissement 

de la moyenne de l'effectif des poules par éleveur4. Le nombre d'exploitations 

comptant plus de 500 poules pondeuses était aussi inférieur à 1% en 19665• 

Ces exploitations groupaient cependant presque 61% de l'ensemble des poules 

pondeuses en 1966. La plupart des autres poules appartenaient à des élevages 

de 50 poules au maximum. 

1 6lème rapport annuel du comité directeur de l'Union suisse des paysans et du 
secrétariat de l'Union suisse des paysans de 1958, à l'endroit cité, p. 79 

2 et années courantes. 
Ibidem. 

3 Cf. tableau 59. 
4 4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation de 

l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, 
5 p. 441. 

Cf. tableau 54*· 
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Les grandes exploitations ont souvent entrepris de produire sur une 

base contractuelle afin d'assurer des débouchés1. L'accroissement de leur 

productivité leur permet de se contenter de prix moins élevés2 • De 1958 à 

1967 les prix à la production ont baissé de 15 % cependant que la production 

indigène augmentait de 23 %3. 

bb
2 

Prix et mesures de soutien. - L'organisation du marché des oeufs 

prévoit que l'autorisation du département de l'agriculture du ministère de 

l'économie nationale est requise pour porter l'effectif des volailles à un 

nombre supérieur à 150 animaux adultes4. Un critère déterminant pour l'octroi 

de cette autorisation peut être la preuve que dans une région déterminée il 

est nécessaire de créer un élevage de volailleS. Ce besoin pourrait exister, 

par exemple, au cas où l'on essaierait d'intensifier l'élevage de volailles. 

L'éleveur de volailles devrait s'engager à autoriser les autres éleveurs de 

volailles à acquérir de grandes quantités de ces animaux
6. Pour accorder 

l'autorisation, il convient aussi de tenir compte des aspects du problème 

sur le plan de la politique commerciale. L'importation d'oeufs devrait être 

maintenue dans une proportion adéquate dans l'intérêt général de l'économie 

suisse7• 

1 4ème rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, 

2 p. 466. 
Ibidem, p. 464. 

3 Cf. tableau 55 et tableau 59. 4 Règlement, du 19 février 1954, concernant le marché des oeufs et l'approvision
nement en oeufs (organisation du marché des oeufs). "Recueil des lois fédérales", 

5 Berne (1954 I), p. 378-384, en l'occurrence article 2. 
Ibidem. 6 
F.M. Bürki : Réglementation relative aux oeufs en Suisse. Thèse défendue à Berne 
en 1960. Schwarzenbach (SG), 1961. P. 56 et s. 7 Règlement, du 19 février 1954, concernant le marché des oeufs et l'approvision
nement en oeufs (règlement des oeufs), à l'endroit cité, article 1. 
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Les oeufs produits sont utilisés presque exclusivement dans le pays. 

Les exportations ne représentent qu'une faible proportion. Les importations, 

au contraire, exercent une forte influence sur le marché intérieur. Avec 

un taux de 57% l'auto-approvisionnement a pratiquement rattrapé en 1967 le 

taux de 1958 (58 ~0, après être tombé à 51 ;s en 19621 • Même si l'objectif 

recherché par l'importation d'une quantité d'oeufs appropriée était abandonnée, 

il ne serait pas souhaitable, vu l'organisation actuelle du marché, d'étendre 

davantage la production intérieure malgré le faible taux àe l'auto-approvisbn

nement. L'élément essentiel de l'organisation de marché en vigueur est l'obli

gatio~ faite aux importateurs d'oeufs de prendre en charge une certaine quantité 

d'oeufs frais produits dans le pays, proportiormelle à la moyenne de leurs 

importations effectuées au cours des deux années précédentes
2

• D'apr6s la loi 

sur l'agriculture, cette mesure peut être mise en oeuvre lorsque les importa

tions gênent l'écoulement des oeufs indigènes à des prix "couvrant les coûts 

de production"3• Cette condition existe étant donné que les prix des oeufs 

importés restent peu élevés depuis des années et sont inférieurs aux prix de 

prise en charge des organisations de ramassage (Union des coopératives suisses 

de transformation des oeufs et de la volaille SEG et coopérative d'achat des 

oeufs indigènes GELA) 4. Cette réglementation impose aux organisations de ramas

sage de prendre en charge les oeufs que les paysans n'utilisent pas pour leur 

propre consommation ou ne vendent pas directement aux consommateurs, mais 

seulement dans la mesure où ces organisations peuvent vendre elles-mêmes les 
c::.: 

oeufs et/ou les importateurs sont tenus de les prendre en charge..~. La caisse 

de compensation des prix accorde des subventions destinées à compenser les 

frais liés de ramassage, de transport et de commission6 Celle-ci fixe aussi, 

en accord avec le département de l'agriculture, les prix de prise en charge 

~ Cf. tableau 59· 
Règlement, d~ l9 février 1954, concernant le marché des oeufs et l'approvisbn

J nement en oeufs (réglement des oeufs), à l'endroit cité, art. 5. 

4 Loi sur l'agriculture du 3 octobre 1951, à l'endroit cité, art. 23. 
Cf. tableau 55*. 5 Règlement, du 19 février 1954, concernant le marché des oeufs et l'approvision-

6 nement en oeufs (réglement des oeufs), à l'endroit cité, art. 6. 
Réglement, du JO décembre 1953, concernant la protection des prix de certains 
produits et certaines mesures de compensation des prix. "Recueil des lois 
fédérales", Jerne (1953 II), p. 1298-1304. En l'occurrence art. 13. 
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maxima autorisés1• Le financement de la caisse de compensation des prix 

s'effectue à l'aide de taxes prélevées, en plus du droit de douane, sur les 

importations d'oeufs en coquille et de conserves d'oeufs2 • Ces taxes ont un 

double effet 1. :~1l:..3augmentent le prix des oeufs importés; 2. elles permettent 

de trouver des ressources pour abaisser les prix des oeufs indigènes. La 

différence qui subsiste cependant entre le prix des oeufs produits dans le 

pays et celui des oeufs importés ne doit, si possible, pas être supérieur à 

ce qui peut être compensé au titre du régime préférentiel des oeufs indigènes. 

Dans le cas contraire, il se formerait des stocks d'oeufs indigènes alors 

qu'il faudrait augmenter les importations pour couvrir la demande. Aussi 

longtemps que les importateurs prennent en charge une plus grande quantité 

d'oeufs indigènes que celle qui leur est imposée, on peut considérer que ce 

fait prouve que la différence des prix n'est pas encore supérieure à la 

différence résultant de l'application du régime préférentiel3. En fait, les 

importateurs prennent aussi librement en charge des oeufs indigènes. Pourtant 

il existe des difficultés d'écoulement des oeufs indigènes lorsque les prix 

d'importation sont particulièrement bas4. 
On essaie de résoudre une partie du problème (par exemple, au cours des 

années 1964 et 1967), en majorant la taxe, ce qui permet d'abaisser davantage 

les prix5. Pour limiter les importations en provenance des pays du bloc de 

l'Est qui font des offres particulièrement compétitives, il a été fixé un 

contingent d'importation pour ces pays, applicable pour le premier semestre 

l Règlement du 19 février 1954 concernant la protection des prix de certains 
produits et certaines mesures de compensation des prix. Loc. cit. 1953, 

2 p. 1298-1304, en l'occurrence art. 14. 

3 Ibidem, art. 12. 

4 P.M. Bürki : à l'endroit cité, p. 62 et s. 
62ème rapport annuel du Comité directeur de l'Union suisse des paysans et du 
secrétariat de l'Union suisse des paysans de 1959, à l'endroit cité, p. 64 
et s. et années courantes. 

5 Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la situation 
de l'agriculture suisse et la politique agricole fédérale, à l'endroit cité, 
p. 466. 
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de chacune de ces deux années1. La part fournie par les pays du bloc de l'Est 

dans les importations d'oeufs effectuées par la Suisse a néanmoins augmenté2 

Au demeurant, l'importation est soumise à l'obligation d'autorisation3, mais cette 

mesure ne conduit pourtant pas à un contingentement des importations. 

1 Décision du Conseil fédéral, du 18 mars 1960, concernant l'importation d'oeufs. 
"Recueil des lois fédérales", Berne (1960 I), p. 325 et s. En l'occurrence 
article 2. La mesure s'applique aux pays suivants : Bulgarie, Pologne, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, Hongrie. Cf. le décret du ministère s~isse de 
l'économie publique, du 28 mars 1960, concernant l'importation d'oeufs. 

2 Ibidem, p. 340. En l'occurrence art. 1. 
Cf. tableau 56*. 3 Règlement, du 19 février 1954, concernant le marché des oeufs et l'approvision
nement en oeufs (réglement des oeufs), à l'endroit cité, art. 3. 
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i. Economie forestière 

aa. Production 

Les surfaces boisées en Suisse sont de 1 060 000 ha, couvrant environ 

un quart du territoire1• Etant donné qu'en raison des conditions naturelles 

plus de 80 % des forêts ont été déclarées forêts de protection2 ces surfaces 

sont soumises à de sévères prescriptions en matière de travaux d'entretien 

des forêts et de coupes. Les forêts privées qui ne représentent que 27 % de 

l'ensemble sont, pour la plupart, situées en Suisse moyenne ou dans les pré

Alpes de sorte qu'elles remplissent moins des fonctions de forêts de protection 

Les bois appartenant à la paysannerie ont toutefois l'inconvénient d'être 

fortement morcelés3• 

L'importance de l'économie forestière en Suisse ne se mesure pas 

seulement à sa contribution totale au produit intérieur brut, contribution 

qui, d'après des calculs provisoires effectués en Suisse, était inférieure 

à 1% en 1964 et 19674 , étant donné que surtout les communes de montagne 

sont tributaires des revenus provenant de l'économie forestière. Les communes 

de montagne ne peuvent compter que sur ces recettes pour exécuter d'importants 

travaux. 

1 
2 Cf. tableau 60. 

"Les forêts de protection sont celles qui se trouvent dans les reg1ons de 
formation des eaux vives, ainsi que celles qui, en raison de leur situation, 
offrent une protection contre l'érosion due au climat, contre les avalanches, 

.les chutes de pierres et de glace, les glissements de terrains, les ravine
ments ainsi que contre le niveau anormal des eaux." Loi fédérale, du 
11 octobre 1902, concernant la superintendance de la police forestière. "Recueil 
officiel des lois et règlements fédéraux de la confédération helvétique", 
Berne, volume 19. N.S. (1902/03). P. 492-506. En l'occurrence art. 3. 3 K. Mantel : Die Forst-und Holzwirtschaft in der EWG und EFTA (l'économie 
forestière et l'industrie du bois dans la CEE et l'AELE) série d'articles no7 
concernant la collection relative à l'économie européenne) Baden-Baden, Bonn, 
1960, p. 201. 4 Office statistique fédéral : essai de détermination du produit social sous 
l'angle de la production, loc. cit., p. 565. D'après les calculs effectués la 
contribution de l'économie forestière, de l'horticulture et de la pêche au 
produit intérieur brut au coût des facteurs a été de 1% en 1964 (1967 : 0,9 %). 
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Tableau 60 - Surfaces boisées en Suisse, compte tenu de la structure 

de la propriété et de la nature du bois, 1965 (ha) 

Surfaces Forêts Autres Surfaces 
peuplées buissonan- surfaces boisées 
d'essences tes 
forestières 

Forêts publiques 680 143 18 734 78 852 777 729 
dont: 
forêts domaniales •.. 49 322 l 407 5 524 56 253 
forêts communales et 
collectives ....... 630 821 17 327 73 328 721 476 

Forêts privées ....... 281 521 l 936 - 283 457 

Total ................ 961 664 20 670 78 852 1 061 186 

% 
Forêts publiques 70,7 90,6 ]00,0 73,3 
dont: 
forêts domaniales .•. 5,1 6,8 7,0 5,3 
forêts communales et 
collectives ....... 65,6 83,8 93,0 68,0 

Forêts privées ....... 29,3 9,4 - 26,7 

Total ................ 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source Statistique forestière suisse. Editée par l'inspection générale 
forestière suisse et l'Office statistique suisse, (ouvrages 
statistiques de base de la Suisse, 40ème volume, série Ct 36), 
s.l., l6e livraison, Volume I (1965), p. 8.- Calculs de 
l'auteur. 
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d'infrastructure
1

• ~'n outre, les agriculteurs de montagne travaillent à 

temps partiel dans le secteur forestier qui leur procure d'importantes 
') 

rentrées complémentaircsL. En troisième lieu, il convient de souligner 

une fois de plus l'importance que représente la forêt en tant qu.e forêt 

de protection. Elle favorise le régime des eaux, rédllit l'érosion, le 

risqlle de chute de pierres et d'avalanches3• 

La surface des forêts pro duc ti ves en Suisse, qui couvre 90 ~~ de 

l'ensemble de la surface boisée, a eu tendance à augmenter depuis 

1958 (sauf en 1966)4. La production de bois5 qui se situe entre 3 et 

4 millions de m3 par an révèle de fortes variations pendant cette période. 

Celles-ci sont dues en partie aux fluctuations de la demande de bois en 

raison de la conjoncture et à des variations de l'offre en raison de 

dommages causés par la tempête. Pour écouler le bois provenant des arbres 

arrachés par le vent, l'Etat accorde, le cas échéant, des subventions 

à l'exportation ; celles-ci se sont élevées à 8 millions de francs 

suisses pour l'hiver 1967/68
5

• 

La production de bois se compose environ pour les trois quart de 

bois résineux et d 1u11 qu~rt de bois d'arbres à feuilles caduques. 

La production de bois de chauffage provenant des forêts a diminué de 

plus de 40 ·;{ entre 1958 et 1967 pour tomber à 22 ;C. En chiffres absolus, 

la production de oois de chauffage a diminué de 358 000 m3 tombant à 

s:52 300 mj. La production de ooi s à dé bi ter accuse une augmenta ti on 

correspondante pendant la période considérée : 1S')8 : 2 024 500 m) ; 

1907 : 3 383 700 m3. 

1 II. Leibund6~t, La forêt au service de l'aide aux montagnards. 
Discours rectoral du 11.11.1967 à l'école polytechnique fédérale 
d.e Zurich. "Agrarpolitische H.ev...te", à l'endroit cité, 24ème année 
(19C8), p. 118. 

2 
3 

Ibidem. 
1

, Ibidem, p. 116.- K. Zantel, à l'endroit cité, p. lS8 ss. 
'T Cf. tableau 61. Cf. aussi à cet endroit les indications chiffrées 

suivantes du texte. 
5 Vente et consommati0r1 personnelle ainsi que d'autres droits à l'achat 

de bois. 
b 7lème rapport a1muel du comité directeur de l'Union suisse des paysans 

et du. secrétariat de l'Unioa suisse des paysans de 1S)~)8, à l'endroit 
cité, page 37. 
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bb. Prix et mesures de soutien 

La vente du bois produit dans le pays s'effectue sous forme de 

vente aux enchères, soumission ou vente à l'amiable. Les milieux 

intéressés de l'industrie forestière et de l'industrie du bois délibè

rent chaque année en vue de stabiliser les marchés1 • Si un accord a été 

conclu, cela se traduit par des recommandations concernant des orien

tations générales en matière de prix qui doivent servir de base pour 

établir un accord régional sur les prix. Si l'accord n'est pas réalisable, 

les différentes unions communiquent chacune leur proposition de prix 

d'orientation. Il n'existe pas de disposition légale permettant d'influen

cer le marché du bois. Les prix à la production révèlent depuis 1962 

une tendance à la baisse atteignant même en 1967 un niveau inférieur à 

celui de 19582 • Les prix ont subi une légère augmentation depuis lors 

étant donné qu'entretemps on a remédié dans une large mesure aux 

conséquences de la dernière tempête et que l'offre de bois canadien 

1 h # # d. . #3 sur e marc e europeen a 1m1nue • 

Le secteur de l'industrie forestière suisse bénéficie de fonds 

publics consacrés à l'infrastructure des forêts, consistant essentielle

ment en la construction de routes. Par ailleurs, les mesur$s visant à 

conférer aux forêts leur fonction de forêts de protection bénéficient 

d'un soutien particulier depuis 19624. La promotion de la formation 

des gardes et des travailleurs forestiers constitue un autre aspect 

capital de la question5. 

1 6lème rapport annuel du comité directeur de l'Union suisse des paysans 
et du secrétariat de l'Union suisse des paysans de 1958, à l'endroit 

2 cité, page 72 et suivantes et années courantes. 
Cf. tableau 57*• 

3 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 28 août 1968, 
sur l'augmentation de l'aide à l'économie forestière. "Recueil des 
lois fédérales", 120ème année (1968, II), page 393-409. En l'occurrence 
p. 396. "Rapports mensuels". Editeur. Osterreichisches Institut für 
rJirtschaftsforschung, Vienne, 42ème année ( 1969) , p. 226. 4 Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur l'accroissement de 

5 
l'aide à l'économie forestière, à l'endroit cité, p. 399. 
Ibidem, p. 398. 
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En dépit des nombreuses mesures prises, l'industrie du bois se 

trouve actuellement dans un état de crise structurelle dû à la 

dégradation des prix du bois et à l'augmentation des coûts, principalement 

des coûts salariaux1
• Pour résoudre ce problème, il est proposé d'étendre 

à bref délai les mesures nommées ci-dessus. C'est ainsi notamment que 

le fir~ncement du solde des dépenses liées aux proJets forestiers (l'Etat 

ne prenant que 50 à 2.0 ~~ des dépenses à sa charge) doit être garanti par 

l'octroi de prêts à taux d'intérêt réduit ou nul
2

• Il y a lieu, en outre, 

de continuer à stimuler le transfert de bâtiments en des endroits situés 

à l'abri des avalanches. ~'association pour l'économie forestière et 

l'Union suisse des paysans mènent une lutte de longue haleine pour parvenir 

à une révision complète de la législation forestière, qui ne vise pas 

en premier lieu à préserver les forêts de protection, comme c'est le 

cas jusqu'à présent, mais qui vise à créer une économie forestière 

productive3• 

cc. Commerce extérieur 

Une grande partie du bois produit en Suisse est également transformée 

dans le pays, bien que les exportations des différentes sortes de bois 

brut aient considérablement augmenté depuis 19584• Les exportations de 

bois de chauffabe ont pratiquement doublé entre 19)8 et 1~67; les exporta

tions de grumes et de bois industriel ensemble ont à peu près décuplé. 

En 1968 les exportations ont été considérablement plus élevées que l'a~~ée 

précédente en raison des mesures qui ont été prise~ pour utiliser le bois 

arraché par les tempêtes. L'augmentation des importations de bois 

effectuées par la Suisse u été supérieure aux exportations ; aussi, 

existe-t-il, comme auparavant, des excédents relativement importants de 

bois de chauffage et de bois à d6bitcr. 

l Messat;e du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 3 décembre 19,~5, 

concernant certaines mesures économiques et financières et complémentaires 
0 dans le domaine de l' irui\.Às trie lai tit;re, à 1 'endroit ci té, p. 3S7 • 
.:::.. 

Ibidem, p. J~S suiv~nte. 

3 Il est écrit : "•Jne tré~l1sfor;nation. de la l0i concernant la police des 
forêts d:-1..ns Jne loi des f'orê ts qui rer:u.le 3.usEi compte des intérêts 
écon8mic;.ues". 7lèrnc rapport <J.nn-J.•jl du comité directeur du secrétariat 
su.i.Ese des paysans, l~.-52,, à l'endroit cité, p. Jj. 

4 Cf. ta~leau G2. 
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Le taux d'auto-approvisionnement de la Suisse en bois se situe à environ 

70% depuis 1962. De 1958 à 1961 il a baissé de 80% à 62 %1• Les 

principaux pays fournisseurs sont la France, suivie de la République 

fédérale d'Allemagne et de l'Autriche
2

• 

1 
2 Cf. tableau 61. 

Cf. tableau 58*. 
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4. Récapitulation des principaux problèmes actuels de l'agriculture suisse 

(compte tenu particulièrement des efforts d'intégration européenne) 

a. f~~~~~~~~-!~~~~~~~~~~~-~~-!~~~~~~~~~-~~~~~~!~-~~~ss~-E~~-~~EE~E~ 
à la CEE 

La surface agricole utile de la Suisse comprend 60 7'b de prairies et de 
l pâturages permanents • Il s'y ajoute encore une surface de pâturages 

d'estivage approximativement égale à la surface agricole utile, où le 

bétail peut paître en moyenne 90 jours par an2 • Cette part élevée des 

pâturages dans la surface exploitée explique la proportion très élevée des 

exploitations herbagères dans l'ensemble des exploitations agricoles.· Les 

terres labourées de plus de la moitié de toutes les exploitations agricoles 

représentent moins de 30 % de leur surface ( 1~~'65) 3• Les exp loi ta ti ons 

possédant plus de 30 % de leur surface en terres labourées ne représentent 

que 20 5S du nombre total d'exploitations agricoles. Les autres sont des 

exploitations spécialisées et des exploitations de 0 à 0,5 ha de terres 

labourées. Seulement 38% de l'ensemble des exploitations sont des 

exploitations de montagne qui cultivent un tiers de la surface agricole 

utile, sans les alpages. 

Les différences entre l'économie agricole de la Suisse et celle de la 

CEE dans son ensemble sont dues, pour une large part, à la différence entre 

les conditions naturelles de production4. Ces différences apparaissent le 

mieux dans le rapport entre les surfaces affectées à la production des 

différents produits agricoles. Les terres de cultures et les terres horticoles, 

par exemple, représentent, en Suisse, 36% de l'ensemble de la surf~ce 

~ Cf. tableau 63. 
Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statistiques et 
estimations concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit. 45ème 
annuaire (1)68), p. 56. 

3 Calculé dvaprès les données fournies par le secrétariat de l'Union suisse 
des paysans, enquêtes statistiques et estimations concernant l'agriculture 
et l'alimentation, loc. cit., 45ème annuaire (1968), p. 14. 4 Par contre, les différences caractérisant la structure de production par 
rapport aux différents pays de la CEE sont bien moins importantes. 
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Tableau 63 Utilisation du sol en Suisse et dans la CEE 1965 

Céréales 
y compris le riz 

Légumineuses ....•.•••.• 

Plantes sarclées •....•• 

Cultures industrielles .• 

Cultures de foarrages 
grossiers 

Légumes et autres plantes 
de jardin cultivés dans 
des exploitations horti
coles commerciales et 
dans les potagers 
domestiques ....••••.•• 

Autres surfaces •.•••••. 

Moins les surfaces comp
tées en double •••••••• 

Surface totale des terres 
de culture et des 
jardins 

Prairies permanentes .•.• 

Cultures permanentes ... 

Surface agricole utile 
totale ....••..•••••.•. 

CEE 
1000 ha 

21 039,5 

703,0 

4 528,4 

537,0 

10 081,9 

l 677,0c 

1 759,8 

- 1,1 

40 325,5 

26 314,4 

4 680,4 

71 320,3 

Suisse 
1000 ha 

173,7 

. 
54,4 

l2,8a 

124,8b 

387,7 

676,7e 

16,0 

1 080,4 

CEE 
~~ 

29,5 

1,0 

6,3 

0,7 

14,1 

o,o 

56,5 

36,9 

6,6 

100,0 

Suisse 
,(! 
;c 

16,1 

. 
5,0 

1,2 

ll,6b 

100,0 

a Y compris le m~ïs d'ensilage et le maïs vert en tant que culture 
principale. - Prairies artificielles utilisées plusieurs années, 
trèfles et mélanges utilisés pendant l année, autres plantes four
ragères cultivées mais sans le maïs d'ensilage ni le maïs vert en 
tant que culture principale. Ne fait pas partie efi Suisse des 
cultures de plein chamg. - c Sans les fraises. - Y compris les 
petits pois battus. - Les prairies d'estivage couvrent une surface 
supplémentaire de 1.097.185 ha. 

Source Office statistique des Communautés européennes, statistiques 
agricoles. Luxembourg, Bruxelles, 1968 No.5, pp. 15 et suiv. 
Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes statisti
ques et estimations concernant l'agriculture et l'alimentation. 
Loc. cit. 45e annuaire (1968), p. 28 et suiv. -Calculs de 
l'auteur. 
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agricole utile contre 57;~ dans la CEE (1965) 1• La culture des céréales et 

surtout du fourrage occupe une place relativement plus importante dans la 

CEE que dans la Suisse. 

La différence entre les surfaces cultivées en Suisse et dans la CEE 

se reflète également dans le rapport existant entre les valeurs de production 

des différents produits et la valeur de la production brute totale. Ainsi, 

la production végétale ne représente que 24 ~G de la valeur de la production 

agricole brute de la Suisse contre 40% dans la CEE (1966) 2 • Les différences 

sont les plus grandes pour le lait : part de la production du lait dans la 

valeur de la production bru te de 1 'agriculture suisse : 34 ·~;, dans la CEE 

20 ;"v. Les parts représentées par la production suisse de viande bovine et de 

viande porcine sont aussi supérieures à celles concernant la CEE. 

Etant donné cette structure de la production agricole, il n'est pas 

étonnant ~~e le taux d'auto-approvisionnement de la Suisse pour certains 

produits animaux soit très élevé, alors que les importations de certains 

produits végétaux sont très élevées. C'est surtout le cas pour les céréales 

fourragères, le blé, le sucre et le vin rouge3 • Le principal produit 

agricole exporté est le fromage. 

1 
2 Cf. tableau 63. 

3 
Cf. tableau 64. 
Cf. tableau 65. 
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Tableau 64 Valeur de la production agricole dans la CEE et en Suisse 

1967 (Js) 

Production végétale 
Céréales •••••••••••••••••••••••••• 
Pommes de terre ••••••••••••••••••• 
Betteraves sucrières •••••••••••••• 
Légumes ••••••••••••••••••••••••••• 
Fruits frais •••••••••••••••••••••• 
Vins ...••.•....•............ • • • • • • 
~utres produits végétaux •••••••••• 

Total de la production végétale •••••• 

Production animale •••••••••••••••••• 

Bovins •••••••••••••••••••••••••••• 
Porcs ••••••••••••••••••••••••••••• 
Volaille •••••••••••••••••••••••••• 
Lait ............................. . 
Oeufs ......•••................•..• 
Autres produits animaux ••••••••••• 
Variation de l'effectif du bétail •• 

Total de la production animale ••••••• 
Autres productions ••••••••••••••••••• 

Total de la production agricole •••••• 

+ 

CEE 

11,6 
2,1 
2,4 
7,8 
6,0 
6,6 
5,5 

42,0 

11,3 
11,7 
4,1 

19,7 
4,4 
5,8 
0,3 

56,9 
1,1 

100,0 

Suisse 

7,0 
2,6 
0,9 
2,9 
5,7 
4,5 
0,8 

24,4 

18,3 
17,3 
4,2a 

34,4 

75,6 

100,0 

a Y compris les oeufs. -bLes variations de l'effectif du bétail ne 
sont pas mentionnées séparément. 

Source Office statistique des Communautés européennes, statistique 
agricole. Loc. cit. 1964, no.4 , p. 32. -Tableau 4*· -
Calculs de l'auteur. 
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Tableau 65 - Taux d'approvisionnement de la CEE et de la Suisse 

pour certains produits agricoles 

CEE 
moyenne 

1965a 

Suisse 
moyenne 

1965a 

Blé .......••••••••.•...••. 104 

93 

95 

92 

45 

97 

18 

20 

76b 

Seigle •••••••••••••••••••• 

Orge .•••••••••.•••••..•.•• 

Avoine .................... 
Viande de boeuf et de veau. 86 

Viande porcine •••••••••••• 

Beurre .................... 
Fromage 

99 
106 

100 

95b 

94b 

154b 

~Moyenne 1965 =moyenne 1964/65 - 1965/66 - 1966/67. -
Moyenne 1965- 1967. 

Source Office statistique des Communautés européennes. Statistique 
agricole, loc. cit. 1966, no. 7, p.l20. Ibidem 1967, 
no. 8, p. 111 et no. 11, p. 41. Ibidem 1968, no. 1, p. 58 
et suiv., no.?, p. 109 et no 10, p. 49. Tableau 5.
Calculs de l'auteur. 
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La consommation de denrées alimentaires par tête d'habitant en 

Suisse se caractérise, par rapport à la CEE, par une faible consommation 

de céréales et de pommes de terre et une consommation plus élevée de sucre, 

de viande bovine, de viande porcine et de produits laitiers1 • Les changements 

des habitudes alimentaires se sont cependant effectués parallèlement dans 

les deux zones. La forte régression de la consommation de lait en Suisse 

est particulièrement frappante. 

L'importance de l'agriculture et de l'économie forestière dans le 

cadre d'ensemble de l'économie a tendance à diminuer en Suisse comme dans 

la CEE. Ce fait se remarque à la part représentée par la contribution de 

l'agriculture et de l'économie forestière au produit intérieur brut, aux 

importations et aux exportations, ainsi qu'à la part de la main d'oeuvre 

emplJyée dans ces secteurs. En Suisse, ll ·,:~ de la population active étaient 

encore occupés dans les secteurs de l'agriculture, de la sylviculture et de 
.... h -, 2 , la pee e en l9~J0 ; la con tri bu ti on de ces secteurs au produit interieur brut 

1 ( ,-1) J
1 ~ . était de l'ordre de 7 )o en 1964 lS'Ü7 : .S jo •. uepu1s lSG,J la proportion 

de personnes employées dans les secteurs agricole et sylvicole en Suisse 
;1 

a considérablement diminué. En lS·67 elle était estimée à 8 ~-~'+. Dans la 

C~B 15 ~de la population active étaient encore occupés dans l'agriculture 

en lS~65 (France : 17 ;~ ; république fédérale d'Allemagne : ll /b)5. 

En ce qui concerne la structure dimensionnelle des exploitations, 

la Suisse est caractérisée par la prépondérance des petites exploitations. 

En comparaison des chiffres de la CEE, la part des exploitations d'une 

superficie de 1 à 5 ha est inférieure, mais par ailleurs la proportion 

l 
2 

Cf. t<:t bleau 66. 

1 
Cf. tableau ~). 

J ,Jffiee s-tatistique fédéral, Etude visant à déterminer le produit social sous 
l'angle de la prodJ.ction, loc. cit., page 565. 

<+ Ibidem. 
5 .Annexe II au rapport sur les perspectives de développement économique 

dans la CEE jusqu 'en lS,70, doc. 10 550/2/II/65 D-F. Citation tirée de 
Commission des Commun.:1utés européennes. Annexe au mémorandum sur la réforme 
de l'agricll.lture dans la Communauté économique européenne. Corn. (68) 
lOJO, partie ~, armexe 2. 
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Tableau 66 - Consommation de denrées a11.mentaires dans la CEE et en 

Suisse 1960/61 et l966/67a (kg par t@te d'habitant et par an) 

CEE Suisse 
1960/ôl 1966/67 lSJ60/6l 1966/67 

Total céréales 
(sans le riz) ................ 99,5 8S,~ 92,4 80,7 

Sucre blanc ................... 29,1 31,() 41,3 44,4 

Pommes de terre ............... 87,7 85,8 67,8 54,1 

Viande de boeuf et de veau .... 21,4 23,3 22,5 24,S 
Viande porcine ................ 23,9 26,6 25,1 28,5 

Lait de consommation .......... 86,7 81,6 178,6 146,6 

Fromage ....................... 7 0 ,., 9,S 8,4 9,4 

Beurre 5,lb 5,4 
b 

7,0 6,3 ........................ 
~L'exercice débute le ler juillet et finit le 30 juin. -

Graisse pure. 

Source Office statistique des Communautés européennes. 
Statistique agricole, loc. cit. 1967, no. 6/7, p. 174 et 
p. 180. Ibidem, 1968, no. 1, p. 16 et p. 131, no. 2, p.64, 
no. 7,p. 107, p. 4~. -Tableau 3*- Calculs de l'auteur. 
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Tableau 67 Structure des exploitations en fonction de leur taille, 

1 -

5 -
10 -

20 -

50 -

lOO ha 

~ource 

dans la CEE et la Suisse 1960 et 1965 (%) 

CEE Suisse 
Vers l9ÔO Derniers chiffres 1955 1965 

_(vers 1965/1966) 

5 ha 47,9 46,7 41,0 33,6 

10 ha 21,7 20,8 .32,5 30,3 

20 ha 17,8 18,6 21,2 28,0 

50 ha 10,1 11,1 4,9 7,5 

lOO ha 1,9 2,1 0,3 0,5 

et plus 0,6 0,7 0,1 0,1 

Office statistique des Communautés européennes, Statistique 
agricole. Loc. cit. 1960, no. 10, p. 81. Secrétariat de l'Union 
des paysans suisses, enquêtes statistiques et estimations concer
nant l'agriculture et l'alimentation. Loc. cit. 45ème annuaire 
(1968), p. 17. -Calculs de l'auteur. 
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des exploitations de plus de 20 ha est, comparativement, tr~s faible 

en Suisse1• Il faut pourtant souligner que dans la période de 1955 à 1965 
la Suisse a connu une importante évolution structurelle en faveur 

d'exploitations plus importantes. 

La politiq~e agricole suisse dans la période d'après-guerre a été 

déterminée essentiellement par les principes suivants : 

Gar~ntie du revenu des groupes de population employés dans l'agriculture 

par des prix de couverture des coûts de production, 

Prévention des excédents et, par conséquent, prévention d'une charge 

financière excessive de la population agricole et non agricole, 

- Garantie de l'approvisionnement en denrées alimentaires en périodes de 

détresse, 

~\mélioration des bases structurelles de la production agricole et ainsi 

augmentation de la productivité du travail dans l'agriculture. 

L'objectif qui consiste à assurer à l'agriculture un revenu paritaire 

par rapport aux autres secteurs économiques a été atteint dans une large 

mesure en Suisse, du moins pour les exploitations des vallées, grâce au 

d 
A 2 principe des prix e couverture des couts • 

Pour apprécier les revenus des exploitations de montagne il faut 

tenir compte du fait que celles-ci sont essentiellement tributaires des 

revenus secondaires provenant d'une activité non agricole. ~es revenus 

l 

2 

Cf. tableau 07. La t~ille moyerme des exploitations en ~uisse était de 
7,6 ha en lS65. La surface d'exploitation comprend aussi les terres 
impr .:;C·.cti ves, les bois et les étangs affectés à la. pl~.:~icul tLlr8, :n::..i ~~ 
non les;:âturages d'estivage dans les Alpes et le Jura. Le secrétariat de 
l'Union suisse des pa;y-s::1ns, enquêtes ntatistiques et estimations 
concernant l'agriculture et l'alimentation, loc. cit., 45ème annuaire 
(1S:S8), page 11. 
Cf. tableau 11. Il faut toutefois tenir compte d11 fait que :!..en revenus 
sont probablement moins favorables dans les exploitations n'effectuant 
pas de comptabilité. 
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de ces exploitations est donc garantie, à ~ôté des mesures spéciales de 

promotion agricole, par la politiqtie régionale des cantons. C'est seulement 

en créant des possibilités de revenu secondaire qu'on pourra, à long terme, 

prévenir le dépeuplement des régions de montagnes1 • L1 aména6ement de 

lvinfrastructu.re ne profite pas seulement à l'agriculture, rnais surtout 

au tourisme. Une agriculture productive forme, en outre, dans une certaine 

mesure, la condition préalable du tollrisme, car c'est grâce aux agriculteurs 

que le paysage agricole est conservé. De son côté le tourisme offre aux 

agriculteurs de nombreuses possibilités de revenus complémentaires2 • En 

revanche, l'industrialisation des régions de montagnes ne semble possible que dans 

quelques vallées. 

Etant donné que la structure d'une grande partie des exploitations de 

mon tat;ne ne !Jeu t être modifiée au point que l'exp loi ta ti on de montagn.e puisse 

réaliser un revenu suffisant sans les recettes secondaires, la politique 

régionale devient de plus en plus importa.:ute dans ce domaine. Pour 

coordonner les mesures prises dans ce cadre on songe actuellement à donner 

a l'Etat une compétence d'encadrement. 

L'évolution numérique des exploitations d'appoint situées en dehors des 

régions de montagnes, semble aujourd'hui encore incertaine. La prise d'u11 

emploi principal en dehors de l'agriculture aboutit le plus souvent à une 

exploita.tion plus extensive de la ferme entraînant des pertes de revenu. 

On Sùppose que l'agriculture ne pourra subsister à long terme, en tant 

~u'activité d'appoint, que là où il est possible d'effectuer le travail 

d~ }:)e;cteur agricole dans une période relativement brève. Mais ceci 

l 
Ttl • .3ickel. "Die langfristige Struktur- und Einkommensentwicklung der 
schweizerischen Landwirtschaft. Untersuchung des Wirtschaftswissenschaft
lichen Instituts und des Instituts für Operations Research und elektronische 
Datenverarbeitung an der Universitat Zürich." Edité par le départe:nent 

~ fédéral de l'économie publique, Berne lSGS, p. 101. 
L J:oià.em, p. 103 et suivante. Cf. aussi à cet endroit les indications suivantes. 
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n'est réalisable que pour les productions végétales, l'élevage se prêtant 

~oins à cette formule. Il y aura donc probablement une régression de la 

production animale des exploitants exerçant à titre d'activité profession

nelle complémentaire, production qui représente aujourd'hui 10 ;~ de la 
. . 1 l valeur de la product1on an~ma e • 

Le niveau absolu des revenus est peu significatif, comparé aux revenus 

des autres nations, si l'on ne tient pas co:npte en même temps du niveau 

gér1éralement très élevé des prix en Suisse. Des calculs effectués par la 

division de l'agriculture du département fédéral de l'économie publique ont 

indiqué, malgré toutes les réserves faites à l'égard de ces comparaison::> de 

revenus, que les agriculteurs suisses exploitant des fermes de plaine gagnent en 

valeur nominale et réelle, en mo;ye:rme plus que les agriculteurs de la 

république fédérale d'Allemagne2 • 

Les prix élevés payés aux producteurs agricoles suisses contribuent 

dans une large :ne sure à leur fournir un ni veau de revenu élevé. Comme il 

ressort du tableau :;e, les prix du seigle, du blé tendre, de la viande 

bovine, de la viande porcine et du lait sont bien plus élevés que les prix 

pratiqués dans la CEE. Il en est ainsi, même compte tenu de la différence 

des niveaux de prix. Les prix des céréales fourragères en Suisse, mentionnés 

dans le tableau, sont des prix non subventionnés. L'Etat octro~_e cependant 

. . ... , d .r 'l # ' ' l f" ' 3 T une pr1me par un1~e e sur~ace emo avee en cerea es ourrageres • ~e 

niveau élevé des prix à la production du blé tendre, du seigle et du sucre 

G' on-~ pas d'incidence sur les prix à la consommation, 1 'Etat abaissant les 

prix de ces produits par des subva.·;tions. 

~ Cf. tableau 3 et tableau ~*. 
~ua tri ème rapport du Conseil fédéral à 1 'Assemulée fédérale, du 2t) février l9L)S·, 
sur la situation de l'agriculture suisse et la politique u.gricole fédér[l,le, 

3 
loc. cit. p. ~18 et suivante. 
roar plus de dé tai lB, voir le ch3.pi tre consacré aux produits corresponda:nts. 
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Tableau 68 Prix à la production de certains produits agricoles 

dans la CEE et en ~uisse 1968 

(US-dollars/lOO kg)a 

CEE Suisse 

Blé tendre •••••••••••••••••••••••••••••• 9,83b 15,10 
c 

Seigle ........................••........ 9,lûb l2,8lc 
,_ 

R 8d .S,8ou -J,7 Orge .................................... 
Haïs .................................... 9,79e 8,22d 

r: 8 ,,..,f rr oo 10o 
0 ,,uu \.JI .. ,,' J Viande oovlne ••••••••••••••••••••••••••• 

, 
r rç:i 7"' r::-"!1 5tJV 7u' .J) Viande porcine •••••••••••••••••••••••••• 

Lait .................................... lü,30j 12,~lk 

a Cours de conversion : l dollar US =- 4,.370 F.S. - b Prix d'inter
vention de base (république fédérale d'Allemagne) en août 1~)68. -
c Prix de priseden charge fixé pour du blé de qualité ou du seigle; 
subventionné. - Prix à la production moyen obtrnu en 1967. -
e Prix d'intervention (France) en août 1968. - 29.7.1968-
2.ll.l96S; prix d'orientation par lOO kg de poids vif. - g Prix 
d'orientation moyen pour les boKins e~ les boeufs de qualité la en 
dollars/lOO kg de poids vif. - 1967jG8 ; prix de base par lOO kg 
de poids abattu. - 1 Prix d'orientation moyen des porcs de qualité la 
(108-125 kg) en dollars/lOO kg de poids vif. - J Pr~x d'orientation à 
.3, 7 ~~ de ma ti ère grasse ; 29.7.1958 - 2.11.1969. - .K. Prix de base fixé 
pour la production. 

Source I)irection générale de l'agriculture, information CEE, 
marché agricole Prix. Bruxelles l)G9, n° 12, page 21 et 
suivantes et n~ 13, page 19 et suivantes. - Tableau 16*, 
23*, 40-*, 42*, 45*.- Calculs de l'auteur. 
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Le second principe de la politique agricole suisse qui consiste 

à prévenir une production excédentaire prolongée ne concerne essentiellement 

que la production de lait et de bétail de rapport, la production de pommes 

de terre, de vin blanc et de seigle ainsi que de quelques sortes de fruits. 

Alors que pour les produits végétaux nommés le taux d'auto-approvisionnement 

atteint près de 100% et qu'il n'est pas exporté d'importantes quantités de 

ces produits, l'industrie laitière suisee est tributaire de l'e~ortation. Un 

éventuel changement des demandes habituelles à l'étranger où des données de politi

que commerciale a de grandes répercussions sur le commerce des produits 

laitiers suisses. Jusqu'à présent, la Suisse a réussi, dans la plupart des 

cas, à conclure des contrats avec les principaux produits importateurs de 

leurs produits d'exportation, contrats dans lesquels les conditions d'importation 

sont fixées de telle manière qu'elles n'exercent pas un effet prohibitif sur 

l'exportation suisse1 • Le fait que la Suisse n'exporte que quelques produits 

agricoles a toujours favorablement influencé les négociations. 

L'application inflexible du principe des prix de couverture des coûts 

liée à la garantie des débouchés présente le danger de voir apparaître une 

production agricole excédentaire. Le producteur ne porte plus qu'une infime 

partie du risque lié à sa production. La menace de mesures administratives 

plus radicales en cas d'excédents peut aboutir à une solution au moins provisoire 

du problème, les agriculteurs restreignant eux-m~mes l'offre par crainte de 

voir appliquer la mesure. Cette formule est valable, fût-ce avec certaines 

réserves, car d'autres mesures encore ont été prises pour le marché laitier 

de la Suisse en 1968/69. Une telle crise peut en outre avoir une influence 

1 Cf. par exemple P.R. Jolles, .. Die Aufgaben der schweizerischen Aussenhandele
politik und die Interessen der Landwirtschaft". Exposé prononcé à l'Assemblée 
annuelle des anciens élèves de Rütti, le 16 février 1968. Extrait du 
"Schweizerisches Handelsamtsblatt" n~ 66/1968, p. 5 et suivantes. 
A. Brugger, "Die Europ~ische Wirtschaftsgemeinschaft und die Schweizerische 
Landwirtschaft". Tirage à part de journaux de droit agricole 1968, fascicule 2, 
p. ll et suivantes. 
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positive sur l'argumentation d~ns des discussions de politique agricole. 

En Suisse, les revendications en matière de prix n'ont plus été motivées 

ces derniers temps par le principe de couverture des coûts. Si la politique 

des prix pouvait de nouveau se libérer davantage du principe des prix de 

couverture des co~ts, elle pourrait mieux orienter l'offre et la demande. 

C'est précisément ce que revendiquent les ho~nes politiques du secteur 
. l C' _. 1 agr1co e en ~u~sse • 

Les S:.üsses insistent sur l'objectif que cons ti tue la garantie de 

l'approvisionnement en denrées alimentaires en périodes de détresse. 

Certes, d'autres objectifs peavent se trouver au premier plan des différentes 

mesures de politique agricole, mais il importe que ces différentes mesures 

ne soient pas contraires à l'objectif de l'approvisionnement en denrées 

alimentaires. Lors de la discussion des problèmes d'intégration ce but 

devient le centre des débats. La Suisse, allègue-t-on, ne peut valablement 

exercer une ~olitique de neutralité que si son approvisionnement en denrées 

alimentaires est assuré en périodes de crise2 • Le maintien de la politique 

de neutralité qu'elle a pratiquée jusqu'ici et, par conséquent, aussi des 

mesures particulièrcé visant à assurer l'approvisionnement du pays serait 

certainement le point de départ des discussions que la Suisse enta~erait 

en vue d'aboutir à son intégrn.tion3• A cet égard, il s'agit essentiellement 

de la conservation d'une surface labourable libre de 250 000 ha. Sans mesures 

particulières en faveur des cultures la surface des terres labourables libres 

diminuerait probablement fortement. 

l Comme, par exemple, .:lans le quatrième rapport du Conseil fédéral à 
l'Assemblée fédérale, du 2C février 1969, sur la situation de l'agriculture 

2 suisse et la politique agricole fédérale, loc. cit. p. 533. 
H. Clavadetscher , Assurer l'approvisionnement du pays en denrées alimentaires 
en période de détresse. "Agrarpoli tische Revue", loc. ci t., 2lème am1ée 
(1564/65), p. 462 et suivante. 

j 
F. T. ~vahlen, la Suisse dans un monde nouveau. "Agrarpoli tische Revue", 
loc. cit. 2lème an.n.ée (1964/65), p. 442 et suivante. 
W. Bickel, loc. cit. p. 142. 
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Le dernier objectif cité est l'amélioration de la structure agricole, 

La politique structurelle doit contribuer à assurer les revenus par la 

création d'exploitations familiales productives. ~lle constitue ainsi une 

compensation au moins partielle à la politique rigide des prix. En Suisse, 

comine dans la CEE, la politique structurelle concerne des mesures d 1améliora

tion des bases générales de la production, de la structure des exploitations 

(coopération entre les entreprises comprise) et des débouchés (production 

contractuelle comprise). Le processus qui amène les agricul te-u.rs à quitter 
1 leur activité ne doit cependant pas être accéléré davantage • La population 

paysanne pourrait considérer de telles mesures comme des atteintes à la 

condition paysanne. Pour pouvoir appliquer aussi sur le plan politique cette 

politique structurelle active, il est nécessaire de former et d'informer 

davantage la population agricole étant donné que ses voix joueraient un rôle 

important lors du référendum qu'il y aurait lieu d'organiser à ce sujet. 

Les problèmes particuliers que soulèverait l'intégration de la Suisse, ne 

sont pas seulement agricoles (en l'occurrence, le problème résiderait 

essentiellement dans le niveau élevé des prix des moyens de production et 

des prodŒits agricoles. Il faut en outre tenir compte des particularités de 

la constitution suisse, de la politique de neutralité, du niveau relativement 

élevé des salaires, ce qui semble mettre en question l'introduction de la 

liberté de circulation de la main-d'oeuvre, du niveau élevé des prix et 

des terres et du faible niveau des intérêts. Dans des discussions concernant 

la politique d'intégration il faudrait, à côté des difficultés de l'agriculture, 

attacher une importance toute particulière à ces problèm~s. 

1 H. ~·I. Popp. Fondements et orienta tians de la fu ture poli tique ag:-icole. 
4ème rapport agricole du Conseil fédéral. Tirage à part - de "~virtschaft 
und Recht", Zürich (1969), fascicule 3, p. 166. 
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Tableau 1* Terres cultivées en Suisse, ventilées par cantons 

terres dont en région 
Cantons cultivées (ha) de montagnes (%) 

Zurich 83 076 4 

Berne 228 366 42 

Lucerne 80 854 25 

Uri 5 496 88 

Schwyz 24 603 64 

Obwalden 8 182 81 

Nidwalen 6 121 81 

Glaris 1 340 78 

Zoug 11 406 31 

Fribourg 19 178 21 

Soleure 33 294 18 

Bâle-ville 491 . 
Bâle-campagne 20 037 9 

Schaffhouse 1 3 602 0 

Rhodes extérieures 12 792 94 
Rhodes intérieures 6 990 100 

St Galle 75 345 38 

Grisons 53 294 90 

Argovie 67 754 1 

Thurgovie 54 786 2 

Tessin 17 154 63 
Vaud 112 544 14 

Valais 33 857 10 
Neuchâtel 31 343 76 

Genève 12 568 • 

Suisse 
Total 1080 429 33 

a) Terres agricoles et horticoles sans les bois ni les pj:airies 
d'élevage. 

Source Annuaire statistique de la Suisse, Loc.cit. 76è année (1968), 
p.l02 et calculs de l'auteur. 



Tableau 2* Affectation des terres cultivées en Suisse 1955 et 1965 (ha) 

Terres exploitées a) 

dont 
Cultures fourragères 

prairies et pâtures naturelles 
cultures de fourrage artificiel et 
cultures fourragères de plein 
cho.mp 

Terres ouvertes 

céréales 

plantes à bulbes et à 
tubercules 

légumes de grande culture 

Autres plantes de grande culture 

Vignobles 

Prairies à litière et tourbières 

Autres terres cultivées 

1 

1955 

109 304 

819 363 

669 714 

149 649 
259 820 
170 440 

71 329 
8 845 
9 206 

11 558 
13 810 

4 753 

1965 

1 080 429b 

676 765 

676 765 

124 790 
248 901 
173 683 

54 368 

5 848 
15 001 
10 355 
10 840 
8 778d 

a) Terres agricoles et horticoles sans les bois ni les alpages. 
b) Y compris 2.901 ha situés en dehors des terrestoires nationaux. 
c) Prairies artificielles temporaires, cultures annuelles de trèfle et 

de mélanges, choux fourragers et tournesols etc ••• , à l'exception 
cependant du maïs d'ensilage et du maïs vert. 

d) Comprenant les cultures fruitières intensives (4.181 ha) et les cul
tures maraîchères (1.434 ha). 

Source Annuaire statistique de la Suisse, Loc.cit. 76è année (1968), 
pages 102 et 105. 
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Tableau 4 * ~ . .9.!' la production agricolç, suisse 1958-1967 (en% de la production agricole totale) 

1958 1959 1960 '961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 

Froducl ion végétale : 

Céréales 7.5 7,4 8,1 6,6 9,4 6,0 7,5 6,7 6,0 7,0 

Pcmmes de terre 3 t 1 3 ,o 2,8 2,7 3,0 2,8 Z,6 2,5 2,7 2,6 

Betterav~s suer i ères 0,7 0,8 o,G 0,6 0,5 o,e 0,9 0,7 0,8 0,9 

Tabac 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,? 0,2 0,2 0,2 0,2 

Foin dfsliné Ïux chevaux non em10loyés 
dan~ 1 ag.-i ~u ture 0 0 0 0 () 0 0 0 0 0 

Vin 3,6 5,1 4,8 4,2 4,1 4,5 4,6 4,2 4,0 4.5 
çruits 6,6 4,6 6,0 6,5 6,1 6,1 5,9 5.5 6,4 5.7 
LéJumes al 4,0 4,0 3,5 3,9 3 '5 3,8 3,2 3.3 3,2 2,9 
Autres plantes de cultures 0,4 0,4 0,4 0,4 0, 5 0,4 0,5 0,5 0,4 0,6 

Total 26' 1 25,6 26,4 25' 1 27,3 24,6 25,4 23,6 23,7 24,4 

Production animale : 

Chevaux 0,2 0,2 o, 1 0,2 0,1 0,2 0,2 o, 1 0,1 0,1 

Elevage de bovins (exportation) 0,5 0,9 0, 9 0,6 0, 7 1,1 0,7 0,5 0,4 0,3 
Viê.nde bovine 17' 5 18,2 17' 3 19,0 16,6 17,4 18,8 18,2 19,2 10,0 

Lait b) 34,2 32,9 33,6 33,4 33,5 34,0 31 '5 34,4 33,8 34,4 
Porcs 15,1 16,1 16,0 16,0 16,6 17' 1 17,6 17' 1 17,0 17,3 
t.'outons 0,5 o, 5 0,5 0,6 0,5 0,5 0,5 0,6 0,5 0, 7 
Chl>vres o, 1 o, 1 0,1 0,1 o, 1 0,1 0,1 0,1 o, 1 o, 1 
Volaille 5,2 4,8 4,6 4,6 4,2 4,5 4,1 4.7 4,5 4,2 
Lapins 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,4 0,3 0,3 
Abeilles 0,4 0,5 0, 3 0,2 0,2 0,3 0,9 o, 3 0,4 0,2 

Total 73.9 74,4 73,6 74,9 72,7 75,4 74,6 76,4 7G,, 75,6 

Production agricole totale 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

a) D'origine agricole et r10rticole - b) y compris le lait de chèvre - c) Sans le lait. 

Source Secrétariat de l'Union des pay~ans suisses, enq..:êtes statisti~lles et estimations concernant l'agriculture et 

l'alimentation, loc.cit. 42è annuaire (1965) ~.150 et années courantes. Calculs de l'auteur. 



Tableau 5 * - Valeur de la production végétale et animale de la Suisse 1958-1967 
(en pourcentage de la production végétale ou animale totale) 

1958 1959 1960 1961 196? 1963 1964 

Production végétale : 

Céréales 28,6 28,0 30,8 26,4 34.3 24,3 29,6 

Pommes de terre 11 ,a 11 '6 10,5 11 ,o 10,6 11 ') 10,2 

Betteraves sucrières 2,6 3,0 2,3 2,5 1 '9 3,2 3,6 

Tabac 1 ,o 1 '2 o,a 0,9 0,7 0,8 0,8 

Foin destiné aïf ch~vaÏx non 
emf:loyés dans agr1cu ture 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 o, 1 

Vin 13,6 20,1 18,3 16,6 15,0 18,3 17' 9 
Fruits 25,2 18,0 22,6 25,8 22,5 24,7 23,1 

lég Ulles al 15,3 15,7 13' 1 15,4 13,0 15,6 12,8 

Autres plantes cultivées 1 '6 1 '5 1,4 1 .4 1 '8 1,9 1,8 

Total :100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Production animale : 

Chevaux 0,3 0,3 0,2 0,2 0,1 0,2 0,3 

Elevage de bovins (export,) 0,7 1 ,2 1,2 o,a 1 ,o 1 '4 1 '0 
Viande bovine 

1 

23,7 24,5 23,5 25,4 22,9 23,1 25,2 

lait b) 46,3 44.3 45,6 44.7 46,2 45.1 42,2 

Porcs 20,4 21,7 21 '7 21,3 22,8 22,7 23,6 
Moutons ! 0,6 0,6 0,7 o,a O,B 0,7 0,7 

1 

Chèvres c) o, 1 o, 1 o, 1 o, 1 0,1 0,1 0,1 

Volaille 7,0 6,4 6,2 6,2 5,8 6,0 5,5 

lapins 0,3 0,3 0,3 0,3 0,) 0,3 0,3 

Abeilles 0,6 0,6 0,4 0,3 0,2 0,3 1 '2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

al D1origine agricole et horticole- b) Y compris le lait de chèvre - c) Sans le ·lait. 

1965 1906 1967 

2's, 5 25,2 28,6 

10,4 11,3 10,8 

3' 1 3,6 3,8 

0,8 0,9 1,0 

o, 1 0,1 0,1 

17,9 16,9 18,4 

23,3 27,0 23,6 

13,8 13,5 11 '5 
2,0 1,5 2,3 

.100,0 100,0 100,0 

0,2 0,1 0,2 

0,7 0,5 0,4 

23,8 25,2 23,8 

45,0 44,3 45.5 
22,4 22,3 22,9 

0,7 0,7 0,9 

o, 1 0,1 o, 1 

6,1 5.9 5.5 
0,5 0,5 0,4 

0,4 0,5 0,2 

100,0 100,0 100,0 

Source Secrétariat de l'Union des paysans suis~es, enquêtes statistiques et estimations concernant l'agriculture 
et l'alimentation, Loc,cit. 42è annuaire (1965) p.l50 et années courantes. Calculs de 11auteur. 



Tableau 6 * Valeur de la production agricole et fç,re·stière dos ~·loitants suisses exerçant à titre d 1 activi té 

.E:ofessionnel}~~pale (1958-1966) (millions de FS) 

Production végétale : 

Céréales 

8etterav&s sucrières 

Pommes de terre 

Colza 

Légumes 

Fruits b) 

Moût 

Autres produits végétaux 

Valeur totale 

Part des produits rachetés par les ag ri c. c) 

Prcduit final brut de la production végétale 

P~rt de~ agriçulteurs n 1 ~xerç.,nt pa.; à 
t1tre d activité professionnelle pr1nci~ale 

P tr t <;le.; ag ri culte~rs ex!!rç an t à titre 
d activité professionnelle proncipale 

Incidence des subventions 

Production an i01alo! : 

Bovins d) 

Porcs 

Chevaux 

Moutons et chèvres 

Volaille 

Lait 

Oeufs 

Autres produits animaux e) 

Valeur totale 

F'art d!;ls produits rachetés par les 
asr 1cul te urs 

Produit final brut de la production animale 

Incidence des subventions 

Production forestière f) 

Au tres productions 

Ré~rib~tion du tray?il manuel pour 
l'amélioration del exrioitation 

Variation des stocks (che~tel vif) 

Produit final brut total 

1 ne i denee des subven ti or.s 

195fl 

202,0 

20,6 

91.4 
11,8 

115,0 

1tl6 '0 

101,3 

19,8 

753,9 

26,0 

727,9 

691 '5 

116,6 

474,9 
300,6 

6,4 

?,9 
12,2 

976' 3 

91.4 

8,6 

1080,3 

17' 9 

1862,4 

90' 1 

1959 

214,? 

24,0 

97,3 
11,0 

121 '5 
138,8 

1)0,0 

16,7 

773,5 

29,1 

744,4 

29,8 

714,6 

101.4 

487,2 

328,5 

6,3 
10,2 

14' 5 
989,9 

93' 1 

9,8 

1939,5 

19,6 

1919,9 

1 )00 

230,6 

19,2 

91,9 
10,9 

102,6 

171,2 

140,7 

14,6 

781,8 

32,5 

749.3 

30,0 

719,3 

123,6 

195,8 
20,1 

91 ,o 
10,3 

11"( ,9 

199.4 
120,5 

15,3 

771,1 

27,0 

744' 1 

29,8 

714,3 

99,6 

514,5 543,5 
332,0 353,0 

6,6 7,0 

10,9 12,0 

13,6 13,6 

992,1 1014,9 

89,9 93,1 

7,3 5,8 

1966,9 2042,9 

20,9 19,6 

1946,0 2023,3 

74.9 80,6 

1962 

295,0 

17,4 

• 99,7 
15,5 

114' 3 
19),9 

129,2 

15' 6 

886,6 

43,6 

843,0 

33,7 

809,3 

129,8 

186,8 

27' 1 

103,0 

14' 3 
126,6 

19'1' 1 

147,9 

15,3 

818,1 

28,8 

31 ,6 

757,7 

119,0 

619,9 624,2 

366,7 383,9 
7,8 8,1 

12' 4 13' 1 

14,8 21 '1 
1077,8 1114,8 

86,1 90,7 

5,6 6,4 

2191,1 2262,3 

20,8 19,2 

2170,3 2243,1 

87,9 128,5 

271 '6 
3),8 

102,8 

16,1 

119,9 
216,7 

165,2 
16,6 

944,7 

41,8 

902,9 

36' 1 

866,8 

137,8 

238,1 

28,0 

17' 1 

119,1 

197,6 

153,7 

14,3 

863,1 

37,3 

825,8 

33,0 

792,8 

122,7 

618,9 652,8 

426,5 451,4 

8,3 7,9 

11 '1 11,'/ 
25,5 30,1 

1149,7 1241,8 

86,4 98,4 

234),8 2501,8 

16,8 17,2 

2327,0 2484,6 

125,7 153,3 

1966 

225,4 

35,2 

113,4 

13,8 

126,3 

247.5 

157' 6 

19,6 

938,8 

34,3 

904,5 

36,2 

868,3 

698,6 

471,2 

7,2 

11 '2 

34,0 

1315' 5 
103,5 

12' 1 

2653,3 

14,4 

2638,9 

50,2 45.9 51,1 58,5 77,8 65,6 69,7 60,8 47,8 

11,2 7,2 7,2 7,2 8,3 10,1 10,5 9,6 12,4 

10,0 14,0 10,7 9.5 19,3 18,2 27,5 27,5 33,0 

+17,4 +74,8 - 3,4 +13,5 -82,4 -33,2 +99,8 + 0,9 +50,1 

c642,7 2776,4 2730,9 2826,3 3002,6 3061,5 3401,3 3376,2 3650,5 

214 ,'1 190,8 198,5 180,5 217,7 247.5 263,5 276,0 

al Du produit brut finai de la production végétale, on r.oustrait globalement 5% (1958) et 4% (19':.9 et aMée !;uiv.) 

pour obtenir le ~'roduit final brut des agriculteurs exerçant cette Ve>fession en tant qu'activité d'~rl'cint. four la 

prcduction animale, cette part se situe entre 4% (élevage de bovins) et 55% (apiculture), b) Y comrris les baies. 

cl Déchets de moûture et autr.;s produits. d) Y co01pris les veaux. el Y compris la laine et Je miel. f) rorêts rrivées. 

Source Secrétariat de l'Union des paysans suisses 1 enquêtes statistiques et estimations concernant l'::qriculture 

et l'alimentation. Lcc.cit. 44è annuaire (19C7) p.l58 et ;;uiv. 
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Tableau 10* Exportations al suisses de prod~~!icoles et sylvicoles 1960-1968 {%) 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Animaux vivants 4.4 3,4 3,5 4,7 3.9 2,6 1,8 1. 6 1,8 

Viande et produits 
vtande 

à base de 2,5 1,1 1,1 1,1 1,1 1,4 1,0 1. 3 1. 7 

Froduits laitiers et oeufs 39,6 39,9 39,1 37,3 38,4 1 38,5 38,2 38,6 38,2 

Poisson et pré~·arations de poisson 0,3 0,5 0,5 0,6 o, 5 0,4 0,4 0,4 0,3 

Céréa~es et produits à base de 
céréa1es 4.4 4.4 4,6 4.4 4,8 4,8 4.5 4,5 4,5 

Fruits, légumes 14,9 6,4 5,6 6,5 5,5 4,8 5,1 6,3 6,1 

Sucre, produits à base de sucre b) 0,8 1,0 1. 3 1. 3 1,4 1. 5 1. 5 1,8 2,2 

Café, thé, cacao, épices 17,3 17,6 18,7 17,8 18,2 20,6 21 ,o 17,4 15,2 

Aliments des animaux 0,2 0,3 0,6 0,2 0,3 1,0 0,8 0,8 0,8 

Diverses préparations alimentaires 1.4 8,9 8,6 10,0 10,0 8,2 9.4 9,8 10,2 

Soissons 0,9 1,0 1. 2 1.4 1. 5 1. 3 1,2 1,4 1,4 

Cuirs, peaux 7,7 8,0 7,5 6,3 6,1 5,7 6,0 5,7 5,3 

Oléagineux (graines et fruits) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bois et liège 2' 1 2,1 2,2 3,0 3,8 3,4 3,5 4,8 6,6 

Produits bruts animaux et végétaux 1 '5 3,4 3,7 3,6 3,6 3,7 3,3 3,3 3,4 

Huile' et matières grasses 
antma es et végétales 2,0 2,0 1,8 1,8 1. 8 2,1 2,3 2,3 2,3 

ExfertationÎ Qe reoduits agri-
co es et sy v1co es - total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Total des produits exportés 5,6 5,5 5,0 5,2 4.5 4,8 4,9 4,8 4.9 

al Exportations fob. Exportations de produits agricoles et sylvicoles sans le tabac ni les produits à base de tabac, 
étant dcnné que les ex~ortations concernent presque exclusive~ent les ~rodu i ts à base de tabac - b) Miel compris. 

Source Tiré de OCDE, ~nalytical Abstracts, loc.cit. annees courantes. 



Tableau 11 Importations a) suisses de produits agricoles et sylvicoles 1960-1968 (%) 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Animaux vivants 1 '1 1 ,o 1 '1 1 ,o 1 '5 1 '6 1 '3 0,8 0,6 

Viande et prod.à base de vi ande 9,2 8,0 9,5 9,9 11 ,8 10,2 10,7 10,3 9,2 

Produits laitiers et oeufs 4,6 5,5 4,6 5,1 5,8 5,9 5' 1 4,8 4,8 

PoissQns et 
de po1ssons 

préparations 
2,6 2,8 3,0 2,9 2,8 3,0 3,0 3' 1 3,4 

C4rézl2s et 
de c r ales 

produ i ts à base 
16' 1 13' 6 14,9 13,2 11 '9 12,5 14,3 14,5 12,0 

F ru i ts, légumes 18.6 19,5 21,0 20,6 18,8 21 '3 21,0 21,6 22,3 
Sucre, g)odui ts à base de 

4,7 4,4 3,5 5,2 6,4 3,8 3' 1 3,2 3,3 sucre 

Café, thé, cacao, épices 10,5 9,7 7,9 7,9 8,5 8,6 8,5 8,0 9,8 

Ali•ents des animaux 2,3 1 '6 2,5 3,7 3,3 3,5 4,2 4,8 3,8 
OÏyerses.préparations 
a amenta1res 0,4 0,4 0,5 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,6 

Poisson 6,0 6,0 6,5 7' 1 6,4 6,7 6,7 7,3 8,2 
Tabtc et produits à base 
de abac 5,0 4,9 4.8 4,9 4,7 5,4 4,4 5,0 5,4 

Cuirs, peaux 0,9 1 ,o 1 ,o 0,8 0,8 0,9 0,9 1,0 0,9 

Oléagineux (graines et fruits) 4,6 4,5 3,3 2,8 3,2 3,2 3,1 2,5 2,6 

Bois et liège 6,7 9,3 8,4 7,2 6,7 5,8 5,6 5,1 5,2 
Produits bruts animaux et 
végétaux 3,6 4,7 4,7 4,7 4,6 4,6 4,9 5,0 5,6 

HuileÏ et matières ~rasses 
an1ma es et végétal s 3' 1 3,1 2,8 2,6 2,4 2,6 2,7 2,5 2,3 

lmportation de prod.agricoles 
et sylvicoles - total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

lm~rtftions totales de prodvits 
ayr co es et sylvicoles fXpl"l-
m és en pourcentege de 1 ensem-
b e des 1mportat1ons 20,9 19,5 19,3 18,9 19,2 19,3 18,7 18,0 16 ,o 

a) lm~ortations caf - b) Miel compris. 

~ Calculé d'après OCDE, Analytical Abstracts, loc.cit. années courantes. 
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Tableau 17* Prix de vente imposé par l'administration fédérale des céréales 

aux minoteries suisses pour les céréales indigènes 

1958 - 1968 (FS/quintal) 

Blé 

I II III IV v Seigle 

1.12.57 - 31. 3.58 41,20 40,70 40,20 38,20 35,70 

1. 4· 58 - 30. 6.5'8 41,35 40,85 40,35 38,35 35,85 

1 • 7. 58 - 31.10.58 40,80 40,30 39,80 37,80 35,30 

1.11.58- 31.12.58 41,15 40,65 l10,15 38,15 35,65 

1 • 1 • 59 - 30. 9.59 41,50 41,00 40,50 38,50 36,00 

1 .1 0. 59 - 31.12.59 42,00 41,50 41,00 39,00 36,50 

1. 1 • 60 - 31. 4.60 42,25 41,60 40,70 36,70 34,90 

1 • 5.60 - 30. 9.60 43,15 42,50 41,60 37,50 35,65 

1 .1 0. 60 - 30. 9.61 43,65 ,~3, 00 42,05 37,95 36,05 

1.10.61 - 30. 9.62 43,85 43,20 42,25 38,15 36,20 

1.10.62 - 30. 9.64 45,05 44,40 43,45 39,35 36,15 

1.10.64- 30. 9.65 42,55 41,90 40,95 36,75 33,55 
1.10.65a- 30. 9.60 43,00 41,15 39,25 37,40 34,90 

1 . 1 0. 66 - 30. 4.68 43,25 41,35 39,50 37,60 35,10 

depuis1. 5.68 46,20 44,22 42,20 38,05 37,50 

a) nouvelle classification des catégories de blé d'après le décret de l'admi-
nistration fédérale des céréales du 7.9.65. 

Source Union des meuniers suisses, rapport annuel 1959/60, ler juillet 1959-
30 juin 1960, loc.cit. partie II, statistique, p.8 et années courantes 



TableaL:. li::!* Primes de mcu':.ure versées en Suisse 1S•S7 - 1967 (FS/quintal) 

Régions de montagnes 

I II III IV 
Campagnes Régions de 

plaines exploitations généralement situées à une altitude de 

801-900 901-1 000 1 001-1 100 1 101 et plus 

1957-1961 15,- 19.- 23,- 27,- 31 ,-

1962-1967 16,- 20,- 24,- ,...~ 

'-CJ,- 32,-

Source Secrétariat de l'Union des paysans suisses, enquêtes statistiques et 
estimations GOncernant J'agr1cultare et l'alimentation. loc.cit. 
45è annuaire (1962), p.40 

... 



Tableau 19* Mouture de céréales panifiables indigènes et étrangères en Suisse 

1957 - 1967 (%de la quantité totale moulue) 

Blé indigène Blé étranger Seigle 

1957 Décembre (a) 50 45 5 -
1958 Novembre (a) 52 42 6 

1959 Avril (a) 52 41 7 

Céréales indigènes 

Total dont seigle Céréales étrang. 
1960 1 janvier (b) 60 13 40 

1961 1 avril (b) 69,5 6 30,, 
1 octobre (b) 60 10 40 

1962 1 avril (b) 50-52 5 48-50 
1 juillet (b) 40-42 5 58-6C 
1 octobre (b) 55 10 45 

1963 1 avril (b) 70 12 30 

1964 1 avril (b) 55 14 45 
1 octobre (b) 70 14 30 

1965 1 avril (b) 70 12 30 
1 octobre (b) 60 13 40 

1966 1 avril (b) 50 15 50 

1 octobre (b) 65 13 35 
1967 1 avril (b) 60 12 40 

1 octobre (b) 74 13 26 

a) Quanta de ceréales indigènes et étrangères attribués officiellement 
b) Quantum de céréales indigènes, y compris le seigle, attribués officielle
ment; quantum de céréales indigènes restant. 

Source Union des meuniers suisses, rapport annuel 1967/68 (1.7.1967-30.6.1968), 
Loc.cit., partie II, statistique, pp.36 et suiv. 



T
ab

le
au

 2
0*

 
Im

p
o

rt
at

io
n

s 
su

is
se

s 
de

 
b

lé
 

(a
) 

p
a
r 

p
ay

s 
d

'o
ri

g
in

e
 

1
9

5
8

-
19

68
 

(l
O

O
 
t)

 

19
58

 
19

59
 

19
60

 
19

61
 

19
62

 
19

63
 

19
64

 
19

65
 

19
66

 
19

67
 

19
68

 

T
o

ta
l 

3 
35

0,
0 

1 
81

0,
6 

3 
44

4,
9 

3 
16

4,
5 

3 
17

5,
3 

2 
52

2,
8 

2 
71

4,
5 

2 
48

9,
1 

2 
99

4,
7 

2 
48

5,
2 

2 
10

5 
'0

 

d
o

n
t 

en
 p

ro
v

. 
de

 
: 

R
.F

. d
 1 

A
D

em
ag

ne
 

0
,3

 
1 t

 8
 

0
,1

 
1 5

' 1
 

0
,0

 
1 

t 
8 

5
,9

 
5,

6 
19

1 
t 
2 

12
0,

9 
88

 t 
1 

F
ra

n
ce

 
-

9
,4

 
1 3

3 
t 
1 

13
6'

 1
 

22
6,

0 
30

5,
1 

35
9,

-4
 

34
8,

5 
21

8,
0 

28
7,

0 
41

2,
8 

C
an

ad
a 

3 
11

5'
 1

 1
 6

46
,5

 2
 5

64
,0

 2
 2

87
,4

 
2 

02
6,

0 
1 

49
4,

7 
1 

73
6,

0 
1 

36
8,

7 
1 

23
9,

6 
1 

08
4,

5 
1 

1
1

1
 t 

3 

E
ta

ts
-U

n
is

 
11

5,
4 

69
,9

 
37

8,
8 

45
2,

0 
30

1 
'1

 
32

3,
3 

42
7,

9 
35

8,
1 

1 
02

8,
8 

50
3,

8 
40

2,
4 

A
rg

en
ti

n
e 

17
,0

 
43

,0
 

23
4,

0 
93

,3
 

36
9,

2 
33

5,
6 

12
1,

6 
40

8,
0 

25
1 

,o
 

37
3,

3 
58

,7
 

f 1 

T
o

ta
l 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 

d
o

n
t 

: 

R
.F

. d
'A

ll
em

ag
n

e 
0

' 1
 

o,
 1

 
o,

o 
0

,5
 

o,
o 

0,
1 

0
,3

 
0

,2
 

6
,4

 
4

,9
 

4
,2

 

F
ra

n
ce

 
-

0
,5

 
3.

9 
4

,3
 

1
' 1

 
12

' 1
 

13
' 2

 
14

,0
 

7
,3

 
11

,5
 

19
,6

 

C
an

ad
a 

93
,0

 
90

,9
 

74
,4

 
72

,3
 

63
,8

 
59

,3
 

64
,0

 
55

,0
 

41
,4

 
43

,6
 

52
,8

 
E

ta
ts

-U
n

is
 

3
,4

 
3,

9 
11

,0
 

14
,3

 
9

,5
 

12
' 8

 
15

,8
 

14
,4

 
34

.4
 

20
,3

 
19

,2
 

A
rg

en
ti

n
e 

0
,5

 
2

,4
 

6
,8

 
2,

9 
11

 '
6

 
1 3

' 3
 

4
,5

 
16

,4
 

8
,4

 
15

,0
 

2,
8 

a)
 

no
n 

d
én

at
u

ré
 

S
o

u
rc

e 
S

ta
ti

st
iq

u
e
s 

a
n

n
u

e
ll

e
s 

du
 

co
m

m
er

ce
 

e
x

té
ri

e
u

r 
de

 
la

 S
u

is
se

. 
E

d
it

é
 p

a
r 

la
 D

ir
e
c
ti

o
n

 g
é
n

é
ra

le
 

d
es

 
d

o
u

an
es

 
su

is
se

s 
B

er
n

e 
(1

95
8)

, 
vo

lu
m

e 
1,

 
p

.l
O

 e
t 

an
n

ée
s 

co
u

ra
n

te
s.

 



T
ab

le
au

 
21

 * 
~
r
i
m
e
s
 
d

1
e
m
b
l
a
~
a
g
e
 

po
ur

 
c
é
ré

a
le

s 
fo

u
rr

a
g

è
re

s 
en

 
S

u
is

se
 

19
58

-1
96

9 
(F

S
/h

a)
 

1• ,, 
Z

o(
le

 
de

 
p

la
h

e
s
 

lo
n

e 
de

 
;:

;l
ai

n
es

, 
f'

o
n

ta
g

n
es

, 
M

o
n

ta
g

n
es

, 
l' 

M
oy

en
s 

fi
n

a
n

c
ie

rs
 

v
e
rs

é
s 

so
u

s 
Il 

fo
rt

e
s 

p
en

te
s 

c
a
té

g
o

ri
e
 

la
 

c
a
té

g
o

ri
e
 

Il
 b

 
1• 

fo
rm

e 
de

 
p

ri
m

es
 

d
'e

m
b

la
v

ag
e 

" 
A

nn
ée

s 
P

rê
m

e 
de

 
ri 

b
as

e 
S

u
p

p
lé

m
en

t 
à 

la
 

P
"i

m
e 

de
 

u
as

e 
•• 

1.
00

0 
fr

s 
su

is
se

s 
Il

 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

a 
1

9
5

8
-1

9
6

0
 

30
0 

60
 

12
0 

a 
19

58
 

14
 

00
1 

-
u • 

19
61

 
40

0 
80

 
16

0 
Il 

19
59

 
14

 
05

5 
-

a a 
19

62
 '1

9
6

3
 

40
0 

üO
 

80
 

16
0 

n 
19

60
 

13
 

35
7 

n 

19
64

-1
96

6 
40

0 
10

0 
10

0 
20

0 
19

61
 

20
 

31
7 

19
67

 
37

5 
10

0 
10

0 
20

0 
19

62
 

23
 

20
0 

1
9

6
8

 
2

2
5

c/
4

5
0

d
/ 

10
0 

10
0 

20
0 

19
63

 
21

 
31

2 
50

0e
 

19
64

 
20

 
58

5 
19

69
 

6
o

o
d

/6
5

0
8 

15
0 

15
0 

25
0 

19
65

 
20

 
55

2 

19
66

 
20

 
66

7 

19
67

 
18

 
33

9 

a)
 

Ju
sa

u
'à

 
1.

00
0 

m
 d

'a
lt

it
u

d
e
. 

b
) 

A
lt

it
u

d
e
 
s
u
p
é
r
i
e
u
~
e
 

à 
1

.0
0

0
 m

. 
c)

 
M

ét
ei

l.
 

d)
 

A
u

tr
es

 
es

p
èc

es
 

d
e

 
~
é
r
é
a
l
e
s
 

fo
u

rr
a
g

è
re

s.
 

e
) 

M
ai

s.
 

So
ur

·::
e 

S
e
c
ré

ta
ri

a
t 

de
 

1
1
U

rd
on

 
st

..
is

se
 

d
es

 
p

ay
sa

n
s.

 
E

n
q

u
êt

es
 

st
a
ti

st
iq

u
e
s 

e
t 

e
st

im
a
ti

o
n

s 
co

n
ce

rn
an

t 
l'

a
g

ri
c
u

lt
u

re
 e

t 
l'

a
li

m
e
n

ta
ti

o
n

. 

lo
c
.c

it
.4

4
. 

an
n

u
ai

re
 

tl
9

6
7

),
 
~.

40
 

e
t 

su
iv

. 
e
t 

4
5

. 
an

n
u

ai
re

 
(1

96
8)

 
p.

41
 

e
t 
s~

iv
. 

D
éc

is
io

n
 

du
 

C
on

se
i 

1 
fé

o
é
ra

l 
du

 
16

 
s~
pt
er
r.
br
e 

19
68

 c
c"

lc
e,

..,
.a

l"
t 

le
 

m
o

n
ta

n
t 

d
es

 
F-

-ri
m

es
 

d
1
en

'b
la

va
ge

 
~o

ur
 

c
é
ré

a
le

s 
fo

u
:"

ra
g

èr
es

 
en

 
19

69
. 

R
ec

u
ei

l 
de

s 
lo

is
 
r
é
d
é
~
a
l
e
s
,
 

l9
6C

, 
p

.l
1

5
3

. 
E~

 
l
'
o
c
c
u
r
r
e
G
~
~
 
a
~
t
.
l
.
 



T
ab

le
au

 2
2*

 
P

ré
lè

v
em

en
t 

de
 

su
p

p
lé

m
en

ts
 

de
 

p
ri

x
 à

 
l'

im
p

o
rt

a
ti

o
n

 d
e 

c
é
ré

a
le

s 
fo

u
rr

a
g

è
re

s 
en

 S
u

is
se

 

19
58

 
-

19
68

 
(F

S
/q

u
in

ta
l 

de
 

p
o

id
s 

d
éd

o
u

an
é)

 

B
lé

 
S

ei
g

le
 

O
rg

e 
fo

u
rr

. 
A

vo
in

e 
M

aï
s 

1 
• 

4.
5a

 -
'1

. 
,.

5
5

 
4,

5 
6

,0
 

9
,0

 
6

,0
 

5
,0

 
1 

0 
4·

59
 -

3
1

.1
2

.5
9

 
6

,0
 

6
~
0
 

9
,0

 
6

,0
 

5
,0

 
1 

. 
1

.6
0

-
30

o 
6

.6
0

 
6

,0
 

6
,0

 
9

,0
 

6
,0

 
5,

5 
1 

0 
7

.6
0

-
3

1
.1

2
.6

0
 

6
,0

 
8

,0
 

9
,0

 
6

,0
 

5,
5 

1 
• 

1 
• 6

1 
-

31
. 

3o
62

 
6

,0
 

9
,0

 
11

 '
0

 
7

,0
 

6
,0

 
1 

• 
4

.6
2

 
-

3
0

.9
. 

62
 

5
,0

 
7

,5
 

8_
,0

 
7

,0
 

6
,0

 
1

.1
0

o
6

2
-

31
o1

2o
G

2 
5

,0
 

7
,o

 
7

,0
 

6
,0

 
6

,0
 

1 
0 

1 
o6

3 
-

30
. 

6o
63

 
5

,0
 

7
,0

 
7

,0
 

4
,0

 
5

,0
 

1 
0 

7
.6

3
 -

30
. 

9
.6

3
 

5
,0

 
7

,0
 

7
,0

 
4

,0
 

5,
0 

1
.1

0
.6

3
-

30
. 

6
.6

4
 

7
,0

 
7

,0
 

7
,0

 
4

,0
 

3
,0

 
1

. 
7

.6
4

-
30

. 
s.

6
4

 
5

,0
 

7
,0

 
7

,0
 

4
,0

 
3

,0
 

1
.1

0
.6

4
-

30
.9

o 
65

 
3

,0
 

5
,0

 
4

,5
 

3
,0

 
2

,0
 

1
.1

0
.6

5
-

3
1

.1
2

.6
7

 
3

.0
 

5
,0

 
3

,0
 

3
,0

 
2

,0
 

1 •
 
1

.6
8

-
30

. 
3

.6
8

 
5

,0
 

6
,0

 
6

,0
 

5
,0

 
5

,0
 

1 
• 

4
.6

8
 

-
30

. 
6

.6
8

 
5

,0
 

6
,0

 
8

,0
 

s,
o 

5
,0

 
1 

• 
7

.6
8

 -
30

. 
9

.6
8

 
7

,0
 

8
,0

 
1

2
,0

 
8

,o
 

8
,0

 
_d

en
ui

s 
1

.1
.6

8
 

1
0

.0
 

--
8

,0
-

12
 .o

 
a.

o 
8

.0
 

' 

S
o

u
rc

e 
D

éc
is

io
n

 d
u 

C
o

n
se

il
 

fé
d

é
ra

l 
du

 
28

 
m

ar
s 

19
58

 
co

n
ce

rn
an

t 
le

 
p

ré
lè

v
em

en
t 

de
 

su
p

p
lé

m
en

ts
 

de
 
p

ri
x

 s
u

r 
le

s 
al

im
en

ts
 

d
es

 
an

im
au

x.
 

"R
ec

u
ei

l 
d

es
 
lo

is
 

fé
d

é
ra

le
s"

, 
lo

c
.c

it
. 

(1
9

5
8

) 
p

.1
7

6
-1

8
0

 e
t 

an
n

ée
s 

co
u

ra
n

te
s.

 



T
ab

le
au

 2
3*

 
T

on
na

ge
 

de
 

c
é
ré

a
le

s 
fo

u
rr

a
g

è
re

s 
in

d
ig

èn
es

 
li

v
ré

e
s 

au
x

 
im

p
o

rt
a
te

u
rs

 
p

o
u

r 
la

 c
o

m
m

er
ci

al
is

at
io

n
 

e
t 

p
ri

x
 o

b
te

n
u

s 
p

a
r 

le
s 

p
ro

d
u

ct
eu

rs
 

en
 S

u
is

se
 

19
61

 
-

19
67

 

19
61

 
19

62
 

19
63

 
19

64
 

19
65

 
19

66
 

19
67

 

S
o

u
rc

e 

N
om

br
e 

de
 

Q
u

an
ti

té
s 

P 
r 

i 
x 

fo
u

rn
is

se
u

rs
 

co
m

m
er

ci
al

is
ée

s 
O

rg
e 

A
vo

in
e 

M
ai

s 

1
0

0
 

t 
F

S
/q

u
in

ta
l 

-

81
6 

33
,6

 
4

1
,0

0
 

39
.1

0 
39

,5
0 

13
35

 
53

,6
 

42
,5

5 
42

,2
0 

39
.7

5 
12

54
 

60
,8

 
39

,0
0 

41
,0

0 
42

,0
0 

19
60

 
11

0,
0 

38
,6

5 
38

,6
5 

40
,5

0 
15

18
 

77
,9

 
38

,4
0 

38
,6

0 
38

,2
0 

26
96

 
14

3,
0 

38
,3

0 
41

,4
0 

39
,6

0 
33

27
 

19
5'

 1 
39

,4
0 

38
,5

0 
35

,9
0 

S
e
c
ré

ta
ri

a
t 

de
 

l'
u

n
io

n
 d

es
 

p
ay

sa
n

s 
su

is
se

s.
 

E
n

q
u

êt
es

 
s
ta

ti
s
ti

q
u

e
s
 
e
t 

e
st

im
a
ti

o
n

s 
co

n
ce

rn
an

t 
l'

a
g

ri
c
u

lt
u

re
 

e
t 

l'
a
li

m
e
n

ta
ti

o
n

.l
o

c
.c

it
. 

39
è 

an
n

u
ai

re
 

(1
9

6
2

),
 

p
.4

3
 
e
t 

an
n

ée
s 

co
u

ra
n

te
s.

 



T
ab

le
au

 2
4*

 
Im

p
o

rt
a
ti

o
n

 d
e 

c
é
ré

a
le

s 
fo

u
rr

a
g

è
re

s 
en

 S
u

is
se

 
19

58
 -

19
68

 
(1

.0
00

 t
) 

C
a
té

g
o

ri
e
s 

d
e 

c
é
ré

a
le

s 
19

59
 

1
9
5
~
 

19
60

 
1 

?6
1 

19
62

 
19

63
 

19
64

 
19

65
 

19
66

 
19

67
 

1
~
6
o
 

B
lé

 
fo

u
rr

a
g

e
r 

71
,2

 
94

,8
 

6
0

,7
 

6.
,, 

0 
10

3,
7 

9
0
,
~
 

8
6

' 1
 

16
6,

9 
14

8,
6 

16
3,

4 
12

2,
6 

S
e
ig

le
 

fo
u

rr
a
g

e
r 

0
,8

 
16

,8
 

1
5

,3
 

0
,5

 
0

,4
 

-
0

' 1
 

-
-

-
-

O
rg

e 
18

1 
'7

 
22

9,
9 

22
4,

1 
20

1 
'1

 
21

8,
8 

29
2,

9 
24

9 
((

 
27

1,
4 

35
2,

6 
42

2,
9 

39
4,

1 
A

vo
in

e 
11

 3
 '1

 
,,

.,
 '0

 
11

S
, 1

 
12

9,
9 

10
7,

0 
13

0,
6 

14
2,

1 
14

8,
3 

14
2,

4 
17

0,
6 

15
2,

2 
M

aï
s 

7
7

,8
 

69
,0

 
8

3
,3

 
8

1
,4

 
13

6,
4 

12
7,

1 
18

1 
'5

 
17

6,
0 

20
3,

4 
2
2
~
,
2
 

17
9,

6 
T

o
ta

l 
44

4,
6 

52
7,

5 
50

1,
5 

47
9,

9 
56

6,
3 

64
0,

8 
65

9,
5 

76
2,

6 
84

7,
2 

98
6,

1 
84

8,
5 

S
o

u
rc

e 
S

ta
ti

st
iq

u
e
 
a
n

n
u

e
ll

e
 

du
 

co
m

m
er

ce
 

e
x

té
ri

e
u

r 
de

 
la

 S
u

is
se

. 
E

d
it

é
 
p

a
r 

la
 D

ir
e
c
ti

o
n

 g
é
n

é
ra

le
 

d
es

 
d

o
u

an
es

 
su

is
se

s,
 

lo
c
.c

it
. 

(1
95

8)
, 

vo
lu

m
e 

1
, 

p
.l

O
 e

t 
an

n
ée

s 
c
o

u
ra

n
te

s.
 

C
a
lc

u
ls

 
de

 
l'

a
u

te
u

r.
 



T
ab

le
au

 2
5

*
 

lm
eo

rt
at

io
n 

de
 

cé
ré

al
es

 
fo

u
rr

ag
èr

es
 e

n 
S

u
is

se
 p

ar
 

pa
ys

 
d

'o
ri

g
in

e 
19

58
-1

96
8 

(1
.0

00
 

t)
 

Pa
ys

 
d 

1 
o

ri
g

in
e 

19
58

 
19

59
 

19
60

 
19

61
 

19
62

 
19

63
 

19
64

 
19

65
 

19
66

 
19

67
 

R
é
~
.
f
é
d
é
r
a
l
e
 

d'
A

ll
em

ag
ne

 
0

,8
 

17
,3

 
19

,2
 

31
,9

 
4

,2
 

1
,6

 
10

,9
 

17
7,

6 
64

,7
 

45
,1

 

F
ra

nc
e 

38
,4

 
33

,0
 

17
8,

7 
17

8,
6 

23
3,

9 
40

9,
è 

41
4,

0 
41

3,
5 

51
9,

9 
69

3,
6 

D
an

em
ar

k 
4

.9
 

6,
6 

6
,8

 
5,

7'
 

8,
1 

8
,0

 
6

,0
 

6,
3 

6
,3

 
0

,6
 

C
an

ad
a 

16
,3

 
44

 ,
e 

22
,3

 
2

,3
 

3,
1 

72
,9

 
56

,4
 

39
,2

 
25

,0
 

26
,6

 
E

ta
ts

-U
n

is
 

18
9,

0 
25

9,
1 

1
3
3
.
~
 

10
3,

7 
13

1 
,0

 
5o

, 1
 

25
,6

 
53

,9
 

13
8,

2 
36

,2
 

A
rg

en
ti

ne
 

79
,6

 
48

,1
 

58
,5

 
72

,1
 

10
6,

0 
36

,9
 

84
,7

 
59

,1
 

55
,7

 
85

,2
 

R
ou

m
an

ie
 

35
,2

 
5

,0
 

29
,9

 
40

,0
 

12
,5

 
21

 ,
4 

35
,7

 
6,

4 
1 
o,

 3
 

13
,3

 
A

Jt
re

s 
pa

ys
 

80
,4

 
11

3,
6 

52
,6

 
39

,6
 

66
,9

 
32

,1
 

25
,2

 
6,

6 
27

,1
 

85
,8

 
T

ot
al

 
44

4,
6 

52
7,

:;,
 

50
1,

5 
47

9,
9 

56
6,

3 
64

0,
8 

65
9,

5 
76

2,
6 

84
7,

2 
98

6,
1 

• 
R

ép
.f

éd
ér

al
e 

d'
A

ll
em

ag
ne

 
0

,2
 

3,
3 

3,
H

 
7

,9
 

0,
1 

0,
2 

1 
t 
1 

23
.3

 
7,

6 
4

,6
 

F
ra

nc
e 

8
,6

 
6,

3 
35

,6
 

37
,2

 
41

,3
 

64
,0

 
62

,9
 

54
,2

 
61

,4
 

70
,3

 
D

an
em

ar
k 

1 
'1

 
1 

'3
 

1
,4

 
1

,0
 

1 
,4

 
1 

'2
 

0
,9

 
0

,8
 

0,
7 

o,
 1 

C
an

ad
a 

3.
1 

8
,5

 
4

,4
 

0
,5

 
0

,7
 

1
, ,

4 
8

,6
 

5,
1 

3,
0 

2
,7

 
E

ta
ts

-U
n

is
 

42
,5

 
49

,1
 

26
,6

 
21

,6
 

23
,1

 
9

' 1
 

3,
9 

1,
1 

1
6

,!
 

3.
1 

A
rg

en
ti

ne
 

17
,9

 
9,

1 
11

,7
 

15
,0

 
18

,7
 

5,
8 

12
,8

 
7.

7 
6

,6
 

8
,6

 
R

ou
m

an
ie

 
7

.9
 

0
,9

 
6

,0
 

B
,3

 
2,

2 
3,

3 
5

,4
 

0
,8

 
1

,2
 

1 
'3

 
A

ut
r&

s 
pa

ys
 

18
 t 

1 
21

,5
 

10
,5

 
8

,3
 

11
 ,e

 
5

,0
 

3
,8

 
0

,9
 

3,
2 

8,
1 

T
o

ta
l 

!O
O

,O
 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 
10

0,
0 

10
0,

0 

~
:
 S

ta
ti

st
iq

u
e 

an
n

u
el

le
 d

u 
co

m
m

er
ce

 
ex

té
ri

eu
r 

de
 

la
 S

u
is

se
. 

E
d

it
é 

pa
r 

la
 d

ir
ec

ti
o

n
 g

én
ér

al
e 

de
s 

do
ua

ne
s 

su
is

se
s,

 
lo

c
.c

it
.(

l9
5

8
),

 
vo

lu
m

e 
1

, 
p.

lO
 

e
t 

an
né

es
 c

o
u

ra
n

te
s.

 C
al

cu
ls

 d
e 

l'
a
u

te
u

r.
 

19
60

 

18
,2

 

68
4,

3 

5,
3 

4
' 1

 
37

,0
 

64
,4

 
1

,0
 

34
,2

 
84

8,
5 

2
,2

 
80

,6
 

0
,6

 
0

,5
 

4
,4

 
7,

6 
o,

 1
 

4
,0

 
~
o
o
,
o
 



T
ab

le
au

 2
6 
* 

Im
po

rt
at

io
ns

 s
u

is
se

s 
de

 
su

cr
e 

c
ri

st
a
ll

is
é
, 

pa
r 

pa
ys

 
d

'o
ri

g
in

e 
19

58
-1

96
8 

19
50

8 
19

59
a 

19
60

 
19

61
 

19
62

 
19

63
 

19
64

 
19

65
 

19
66

 
19

67
 

19
68

 

t 

T
o

ta
l 

19
5 

56
3 

16
2 

74
2 

17
7 

61
6 

22
8 

20
2 

20
8 

51
2 

18
5 

56
4 

19
3 

65
1 

24
0 

78
2 

21
8 

05
2 

23
2 

90
2 

25
8 

68
4 

do
nt

 e
n 

pr
ov

.d
es

 
pa

ys
 

su
iv

an
ts

 
: 

F
ra

nc
e 

69
 

75
1 

54
 8

73
 

71
 

14
3 

99
 

87
7 

97
 

94
7 

62
 

57
7 

82
 

39
0 

13
9 

04
1 

75
 

60
7 

28
 

53
8 

70
 4

07
 

R
oy

au
m

e-
U

ni
 

52
 

74
8 

32
 

88
5 

30
 0

75
 

20
 0

82
 

37
 

08
3 

40
 

32
1 

37
 

06
1 

41
 

88
0 

58
 

11
3 

58
 

30
3 

47
 

62
0 

R
ép

.f
éd

ér
al

e 
d'

A
ll

em
ag

ne
 

9 
95

6 
15

 
35

0 
11

 
43

6 
57

6 
23

7 
1 

02
0 

2 
80

7 
45

 
t1 

4 
78

7 
18

 
63

2 
T

ch
éc

os
lo

va
qu

ie
 

21
 

99
4 

25
 

08
6 

9 
05

3 
42

 
55

3 
31

 
27

5 
13

 0
13

 
12

 
00

1 
27

 
92

6 
40

 
82

3 
33

 
13

4 
32

 
39

4 
C

ub
a 

7 
46

8 
18

5 
19

 4
87

 
10

 
93

2 
30

 
40

6 
42

 
48

8 
31

 
79

9 
9 

87
7 

35
 

43
9 

59
 

91
9 

16
 0

83
 

D
an

em
ar

k 
. 

. 
. 

. 
. 

17
 

85
4 

21
 

17
6 

15
 

32
5 

99
0 

14
 

68
6 

38
 

94
3 

M
il

l.
 

T
o

ta
l 

:-.-. 
97

' 2
 

71
,2

 
74

,8
 

82
,7

 
67

,5
 

11
 3

, 6
 

16
8,

3 
91

 '
6

 
73

,4
 

74
,8

 
74

,2
 

do
nt

 e
n 

pr
o 

v
. d

es
 

pa
ys

 s
u

iv
an

ts
 

: 

F
ra

nc
e 

34
,3

 
23

,7
 

29
,2

 
35

,6
 

31
,2

 
37

, 3
 

69
,2

 
49

,9
 

24
,4

 
8

,6
 

19
,3

 
R

oy
au

m
e-

U
ni

 
26

,4
 

14
,7

 
, 3

, 3
 

8
,3

 
12

,6
 

31
 '

3
 

35
,2

 
17

,2
 

21
,5

 
19

 t 1
 

15
, 1

 

R
ép

.f
éd

ér
al

e 
d'

A
ll

em
ag

ne
 

4,
9 

6
,3

 
4.

7 
0

,2
 

o,
 1 

1 
'2

 
2,

7 
o,

 1
 

0 
1

,9
 

4
,2

 
T

ch
éc

os
lo

va
qu

ie
 

10
,6

 
10

, G
 

3,
0 

15
,2

 
10

,0
 

0
,6

 
9,

6 
1 o

, 9
 

13
,2

 
1

0
,4

 
9

,8
 

C
ub

a 
3,

6 
0 

t 
1 

8
,2

 
7,

 1
 

9,
5 

18
,7

 
29

,8
 

3,
7 

11
 '

6
 

10
,5

 
4,

9 
D

an
em

ar
k 

-
-

-
-

-
1 1

 '1
 

17
,6

 
7

,0
 

0
,3

 
5.

7 
11

,2
 

a)
 

Y
 c

om
pr

is
 

le
 s

u
cr

e 
de

 
ra

is
in

 
(g

l~
co

se
),

 
m

al
to

se
 e

tc
. 

so
us

 
fo

rm
e 

so
li

d
e
, 

e
t 

su
cr

e 
ca

n
d

i.
 

S
ou

rc
e 

: 
S

ta
ti

st
iq

u
e
 a

n
n

u
el

le
 

du
 

co
m

m
er

ce
 e

x
té

ri
eu

r 
de

 
la

 S
u

is
se

. 
E

d
it

ée
 

pa
r 

la
 d

ir
ec

ti
o

n
 g

én
ér

al
e 

de
s 

do
ua

ne
s 

su
is

se
s.

 l
o

c
.c

it
.(

l9
5

8
) 

vo
lu

m
e 

1
, 

p
.2

l 
e
t 

su
iv

. 

e
t 

an
né

es
 c

o
u

ra
n

te
s.

 



Tableau 27* Prix à la production des betteraves sucrières 

et indemnisation des pulpes humides en Suisse 

(FS/quintal) 

Prix de Prix effectivement Indernn. des 
base (a) réalisé pulpes (b) 

1958 7,40 7,38 1,20 
1959 7 f 10 9,19 1,20 
1960 7' 10 A,33 1,20 
1961 7,30 9,00 1,20 
1962 7,50 10,39 1,20 
1963 7,50 9,12 1,20 
1964 8,30 9,89 1,55 
1965 8,30 9,43 1,55 
1966 8,30 9,61 1,55 
1967 8,30 9,64 1,55 

a) Pour betteraves sucrières contenant 15% de sucre; 
ce prix est majoré de 30 et 40 centimes/lOO kg pour 
livraison tardive; cette majoration est de 30 cen
times/lOO kg pour livraison hâtive - b)pulpes humides 

Source Secrétariat de l'Union suisse des paysans, enquêtes 
statistiques et estimations concernant l'agriculture 
et l'alimentation.loc.cit. 39è annuaire (1962) p.46 
et 45è annuaire (1968), p.45. 
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Tableau 35* Prix du moût de vin en Suisse 1958-1967 (FS/hl) 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

Source 

Vin rouge Vin blanc 

Vignes Prod. Vignes 
européennes directs européennes 

168 80 164 
1 160 69 143 

155 71 127 

176 79 134 

191 83 148 

196 86 151 

214 96 159 

201 89 150 

228 104 182 

241 103 185 

Secrétariat de l'Union des paysans suisses, 
enquêtes statistiques et estimations concernant 
l'agriculture et l'alimentation. Loc.cit. 42è 
annuaire (1965) p.53- Ibidem (1968), p.55. 
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Tableau 38* Subventions aux frais accordées par l'Etat aux éleveurs 

de bovins des régions montagneuses de la Suisse 1959-1968 

(FS/unité de gros bétail) 

Région de montagne· -1 

Zone I Zor.e II Zone III 
Unités de gros bétail 1 
subventionnées par 1 

exploitation 

1.11.1959-31.10.1961 - 40 60 4 
1.11.1961-31.12.1964 40 80 120 5 
1.01.1965-31.12.1967 50 100 150 10 

depuis le 1.1.196~ 60 120 180 10 

Source Quatrième rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale du 
26 février 1969 sur la situation de l'agriculture suisse et la 
politique agricole fédérale. Loc.cit., p.475. 



Tableau .39* Importations suisses de viande de boeuf et de veau, par p:~.ys d'origine 

1~60-1968 (lOO t) 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 

Total 61,2 171,7 212,4 167,2 340,7 311,8 249,0 327,2 

dont en prov.de : 

C.E.E. 45,1 50,5 46,4 57,4 50,2 51,9 26,5 37,6 

ci.ont : 
Pays-Bas 13,3 17,9 8,4 22,4 22,4 25,0 14,3 23,7 

Rép.féd.d'Allemagne 31,7 31 'i 33,5 28,6 23,6 23,4 8,3 9,6 

Danemark 10,7 12,1 20,8 11 '2 36,9 29' 1 39,3 44,3 
Yougoslavie - o,o 0,9 16,8 17,6 21,9 37,7 24,8 
Hongrie 2;9 8,6 11 '5 10,5 26,0 12,9 6,6 11,5 

Argentine 91,1 72,1 110,5 45,9 130,2 53,1 ~9,2 113,4 
Brésil 4,8 99,3 15,0 12,2 25,3 47,1 21 '1 20,4 

/' 

Total ~ 00,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

dont en prov.de : 

8. E. E. 28,0 29,4 21 ,B 34,3 14,7 16,6 10,6 11 '5 
dont : 

Pays-Bas 8,3 10,4 4,0 13,4 6,6 8,0 5.7 7,2 

Rép.féd.d'Allemagne 19,7 18' 1 15,8 17, 1 6,9 7,5 3,3 2,9 
Danemark 6,6 7,0 9,8 6,7 10,8 9.3 15,8 13,5 
Yougoslavie - - 0,4 10,0 5,2 7,0 15, 1 7,6 
Hongrie 1, 8 5,0 5.4 6,3 7,6 6, 1 2,7 3.5 
Argentine 57,0 42,0 52,0 27,5 38,2 17,0 23,8 34,7 
Brésil },0 11 '2 7, 1 7,3 7,4 15,1 8,5 6,2 

Source Statistique annuelle -.L. ~om:nerce extér1eur de la Su~sse. Ed1té par la 
Direction générale des i~•,,éi:~es sul.SS,jG, loc. ~1 t. ( l:;oc) volume 1, p.E 
et suiv. et années :;c·...;.~·:. ·.c·:::.. Galr:J.ls '1e l 'a'J.teur. 

1968 

274,9 

41,1 

24,1 

13,3 
23,9 
14,6 
6,6 

71,7 
32,5 

100,0 

15,0 

8,8 

4,8 

8,7 
5,3 

2,4 
26,1 

l 11 t 8 
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Tableau 4J* Rapport entre le prix des animaux de boucherie 

et le prix du lait en Suisse 1957-19bd 

Prix du lait . prix à la production Période . 
du bétail de boucherie a) 

1957/62 1 : 7,23 
1961 1 . 7,25 . 
1963 1 . 6,91 . 
1964 1 . 6,85 . 
1965 1 . 6,85 . 
1966 1 : 6,80 

1967 1 . 6,88 . 
1968b 1 . 7,40 . 

a) Bovins et boeufs de qualité Ia 
b) Les prix à la production pour l'année l9be n'étant pas 
encore connus, il a été tenu compte des prix suivants : prix 
de base du lait +supplément local moyen ~environ : 1 centime 
moins ) centimes et prix d'orientation moyens du bétail de 
boucherie. 

Source Calculs de la coopérative pour le bétail de boucherie et 
l'approvisionnement en viande, Berne. Chiffres tirés du 
4è rappo~t du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur 
la situation de l'agriculture suisse et la politique agri
cole fédérale. Loc.cit. p.457. R.Juri, orientation de la 
production agricole en fonction de l'industrie animale. 
Exposé prononcé le 12 janvier 196P devant l'assemblée des 
agriculteurs suisses "Schweizerische landwirtschaftliche 
~Jonatshefte", loc.cit. 46è année \1968) p.57. 
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Tableau 57* Prix à la production du bois résineux en Suisse 

1958-1967 ( F'S/m3a) 

Sapins et épiceas 
Bois de charpenteB.de charpente 

Classe I 1 Classe v 
1958 117,25 81 '18 
1959 117,-- 81,05 
1960 120,77 82,58 
1961 132' 12 90,42 
1962 137,50 92' 17 
1963 134,96 85,87 
1964 133,54 81,50 

1965 133,25 82,59 
1966 128,95 81,27 

1967 112,20 77,07 

a Pris en forêt. 

Source Secrétariat de l'Union suisse des paysans, 
enquêtes statistiques et estimations con
cernant l'agriculture et l'alimentation. 
loc.cit.43è annuaire (1966), p.ll6. 
Ibidem (1968), p.l20 et suiv. 
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